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R É S U M É  S U C C I N C T

La sécurité des journalistes dans les situations d'urgence a fait l'objet d'une attention 
particulière au cours de ces dernières décennies, conduisant à l'élaboration d'un solide 
corpus de lois et de politiques internationales, régionales et nationales dans ce domaine. 
Les dirigeants politiques, les organisations intergouvernementales, la société civile et 
les acteurs des médias ont conjugué leurs forces pour renforcer la liberté d'expression, 
la sécurité physique et les droits sociaux et économiques des journalistes dans le cadre 
de crises telles que les conflits, l'instabilité politique et les catastrophes naturelles. 

Les artistes et les professionnels de la culture n'ont pas les 
mêmes opportunités et ne bénéficient pas des mêmes filets 
de protection, bien qu'ils soient confrontés aux mêmes 
menaces que les journalistes pour leur sécurité et 
leurs moyens de subsistance. Quelles autres mesures 
pourraient être prises pour garantir leur protection 
dans les situations d'urgence et les périodes de 
rétablissement ?

Cette étude est le fruit de recherches approfondies 
et des conclusions issues de vingt entretiens menés 
auprès d'experts spécialisés dans la liberté des médias, 
la liberté artistique, la protection des défenseurs des 
droits de l'homme et des artistes. Elle compare les cadres et 
les mécanismes de protection mis en place pour défendre les 
droits des journalistes et des artistes dans les situations d'urgence. 

Son objectif final est d'encourager les synergies entre les artistes et les journalistes 
d’une part, et les communautés qui travaillent à l'amélioration de leur sécurité d’autre 
part. L’étude propose des mesures concrètes pour renforcer la protection des artistes 
en cas de crise, en tirant les leçons des progrès réalisés en matière de protection des 
journalistes. Elle souligne également comment la collaboration pourrait être bénéfique 
aux deux communautés dont les plaidoyers sont respectivement axés sur la liberté 
artistique et la liberté des médias. 

Artistes et journalistes en danger : créer des 
synergies pour promouvoir la liberté d'expression 

1 200
ont été documentées 

en 2021

violations de 
la liberté artistique 

Plus de

« Les guerres prenant naissance dans l’esprit des femmes et 
des hommes, c’est dans l’esprit des femmes et des hommes 
que doivent être élevées les défenses de la paix. » 
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Préface

En 2021, 1200 attaques ont été perpétrées contre les artistes à travers le monde et 39 d’entre eux y 
ont laissé la vie. Ces chiffres sont le signe tangible d’une volonté de bâillonner et de mettre au pas 
les artistes – et ce, pour les mêmes raisons qui font que les journalistes sont aussi régulièrement 
pris pour cible. Car ces voix libres dérangent parfois, précisément parce qu’elles sont liberté, prise 
de hauteur et parce qu’elles proposent d’autres horizons.

Quand les artistes sont pris pour cible, c'est un droit fondamental qui est visé – celui de s’exprimer 
et de penser librement. C’est la raison pour laquelle l’UNESCO, notamment à travers le Programme 
UNESCO-Aschberg, accompagne les Gouvernements et les organisations de la société civile qui le 
souhaitent, pour développer des statuts, normes et politiques protégeant davantage les artistes 
et la liberté artistique.

Il s’agit aussi d’aider les artistes à continuer de travailler, même dans les contextes les plus difficiles. 
C’est ce que nous faisons par exemple en Afghanistan ou en Ukraine, où nous travaillons avec des 
institutions artistiques de 13 pays pour accueillir des artistes ukrainiennes réfugiées, ou encore en 
soutenant la continuité de la vie artistique du pays par le financement de projets culturels. 

Mais nous pouvons aller plus loin, en nous appuyant notamment sur l’expérience de l’UNESCO en 
matière de sécurité des journalistes. Depuis plus de 10 ans désormais, notre Organisation mène en 
effet le Plan d’action des Nations Unies pour la sécurité des journalistes et la fin de l’impunité : en 
répertoriant et dénonçant les assassinats commis contre les journalistes, en aidant à développer 
des normes internationales comme nationales de protection, en formant les acteurs judiciaires 
chargés de les faire respecter, et en apportant un soutien opérationnel aux journalistes sur le terrain. 

Ce sont de telles mesures, à la fois normatives et opérationnelles, qui pourraient être déployées 
aussi au service des artistes ; et c’est justement toute l’utilité de cette publication : donner des 
directions d’actions supplémentaires dont l’efficacité a déjà été éprouvée.

La publication appelle ainsi à reconnaître la vulnérabilité des artistes et des professionnels de la 
culture face aux urgences, et propose des mesures opérationnelles pour y faire face. Ce rapport 
propose également des mesures plus structurelles pour rendre la condition de l'artiste durablement 
moins précaire. 

La protection des artistes est un enjeu fondamental. Il s’agit désormais de se saisir de ce sujet, 
avec la même détermination que la communauté internationale a su montrer pour la protection 
des journalistes.

C’est toute l’ambition de cette publication : renforcer à tous les niveaux la coopération pour protéger 
ensemble la liberté de la presse et la liberté artistique. Car pour traverser les crises et construire 
l’avenir, nous ne pouvons nous passer ni des voix de l’information, ni des voix de la création.

Audrey Azoulay
Directrice générale de l’UNESCO
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INTRODUCTION

Les artistes et les professionnels de la culture jouent un 
rôle crucial dans la société, en favorisant le débat public 
et la démocratie, en encourageant la pensée critique, 
en remettant en question les stéréotypes traditionnels 
et en contribuant à la résolution des conflits (Bennoune, 
2018). Leur liberté artistique est essentielle à la diversité 
des expressions culturelles et au « développement de 
cultures vivantes » (Shaheed, 2013, paragraphe 3). 

Il importe d’accorder une attention accrue aux défis 
auxquels sont confrontés les artistes, ainsi qu'à leur 
contribution dans les situations d'urgence. Ils se 
retrouvent souvent limités dans l'expression de leurs 
opinions critiques et font l'objet de menaces, de 
censure et d'attaques qui les réduisent au silence. 
Particulièrement vulnérables, ils ne disposent pas de 
mécanismes de protection internationaux, régionaux 
et nationaux, ni de moyens d'organisation collective, 
et sont sujets à des violations de leurs droits sociaux et 
économiques. Les situations d'urgence peuvent entraîner 
une augmentation des cas de harcèlement, de violence 
physique et de poursuites judiciaires à l'encontre des 
artistes qui, dans certains cas, sont même assassinés, 
étant directement visés en raison de leur profession. 
Par ailleurs, lorsqu'ils sont efficacement protégés, les 
artistes et les professionnels de la culture peuvent 
jouer un rôle clé dans la promotion de la tolérance, de 
la compréhension mutuelle et de la réconciliation, et la 
culture peut « favoriser l'inclusion et susciter le dialogue 
entre les individus et les communautés, tout en aidant à 
trouver un terrain d'entente » (UNESCO, 2019e, p. 8).

Les situations d'urgence peuvent également avoir un 
impact sur les expressions culturelles, les biens (tels que 
les œuvres d'art contemporaines et les collections), les 
services (y compris dans l'environnement numérique) et 
les espaces – des théâtres et galeries aux centres culturels 
en passant par les espaces numériques. Ces menaces 
varient en fonction de la forme que prend l'urgence. 
Les conflits armés, les crises politiques, les catastrophes 
naturelles et les pandémies affectent le monde de l'art 
de différentes manières qui sont examinées de façon 
approfondie dans cette étude.

Le travail des journalistes est également reconnu depuis 
longtemps comme un vecteur de dialogue démocratique 
et de responsabilité politique, ainsi que de compréhension 
mutuelle et de paix. Ils courent les mêmes risques que les 
artistes qui expriment des points de vue critiques, en termes 

de censure, d'attaques, de harcèlement et de poursuites 
judiciaires. Ils réalisent également un travail indispensable 
dans les situations d'urgence, en diffusant des informations 
essentielles, en dénonçant la désinformation et en aidant le 
public, tant local qu'international, à comprendre la situation. 
Ils facilitent la communication entre les communautés et 
les agences d'aide internationale, documentent et attirent 
l'attention sur les violations des droits de l'homme et 
contribuent aux efforts de rétablissement de la paix. 

La COVID-19 a mis en exergue une autre caractéristique 
commune aux journalistes et aux artistes. Dans les 
situations d'urgence, ils sont souvent parmi les premiers 
groupes à subir des atteintes à leur droit à la liberté 
d'expression. Pendant la pandémie, leurs voix ont été 
fréquemment étouffées lorsqu'elles critiquaient les 
mesures prises par les États pour faire face à la situation. 

Heureusement pour les journalistes, malgré les menaces 
croissantes à leur encontre, leur sécurité a fait l'objet 
d'une attention croissante au niveau mondial et régional 
au cours des trente dernières années. Cela s'est traduit 
par des résolutions, des décisions, des déclarations et des 
engagements qui ont à leur tour encouragé des avancées 
au niveau étatique. Le plaidoyer de la société civile et de 
la communauté internationale a joué un rôle essentiel, et 
l'adoption, en 2012, du plan d'action des Nations Unies sur 
la sécurité des journalistes et la question de l'impunité a 
constitué une étape importante de ce processus. En outre, 
les journalistes ont pu accéder de manière relativement 
raisonnable à des aides financières et des assistances 
d'urgence, fournies par différents médias et organisations 
de défense des droits de l'homme. En comparaison, comme 
nous le verrons dans cette étude, les artistes sont confrontés 
à de nombreux risques identiques, mais ne bénéficient pas 
du même niveau de protection. Ils ne sont pas considérés 
comme un groupe prioritaire dans le droit international, leur 
rôle dans la société est moins reconnu et l'aide à laquelle ils 
peuvent accéder est plus limitée.

Cette étude vise à renforcer la collaboration entre les 
communautés qui œuvrent à la défense des droits de ces 
deux groupes. Conformément au mandat constitutionnel 
de l'UNESCO de promouvoir « la libre circulation des idées 
par le mot et par l'image », les secteurs de la culture et de 
la communication et de l'information de l'organisation 
cherchent de plus en plus à renforcer les synergies et les 
échanges afin de protéger les communautés qui sont 
souvent menacées lorsqu’elles font entendre leurs voix. 
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Le partage de bonnes pratiques entre les acteurs qui 
œuvrent en faveur de la liberté artistique et de la liberté 
des médias peut renforcer les deux mouvements, et des 
campagnes de sensibilisation et de plaidoyer conjointes 
peuvent accroître leur portée effective. 

Avec le soutien du programme UNESCO-Aschberg 
pour les artistes et les professionnels de la culture et du 
programme multidonateurs de l’UNESCO sur la liberté 
d’expression et la sécurité des journalistes, les recherches 
menées dans le cadre de cette étude visent à analyser 
les lacunes normatives et opérationnelles concernant 
la protection des artistes en danger, et à comparer les 
instruments et mécanismes existants dans ce domaine 
avec ceux protégeant les journalistes. L'objectif final de 
cette comparaison est de formuler des recommandations 
concrètes pour renforcer la sécurité des artistes en danger 
; mais aussi de définir les domaines dans lesquels la 
coopération avec les médias pourrait faire progresser 
l'agenda sur la liberté artistique et contribuer aux 
efforts pour combler les lacunes en matière de sécurité 
des journalistes. Compte tenu de la priorité accordée 
par l'UNESCO à l'égalité entre les sexes, les dimensions 
de genre sont placées au premier plan de cette étude. 
Celle-ci explore ainsi les efforts déployés pour faire face 
aux menaces et aux défis spécifiques auxquels sont 
confrontées tant les femmes artistes que journalistes.

Ce rapport se concentre principalement sur les situations 
d'urgence, qui impliquent des risques graves et élevés 
pour la liberté artistique. Il est conforme au principe selon 
lequel l'accès à la culture et la liberté artistique sont des 
droits humains qui, avec le respect mutuel de la diversité, 
doivent être protégés à tout moment. Les Nations unies 
définissent l'urgence comme suit : « un événement 
soudain et généralement imprévu qui nécessite de 
prendre des mesures immédiates pour minimiser ses 
conséquences néfastes » (UNDHA, 1992, p. 34), et se 
concentrent principalement sur les urgences majeures 
(urgences de niveau 2 dans le système des Nations 
Unies), pour lesquelles « le gouvernement local peut avoir 
besoin d'une assistance extérieure impliquant plusieurs 
agences » (ICCROM, 2018, p.140). Le travail de l'UNESCO 
dans ce domaine porte sur des situations d'urgence allant 
des conflits aux catastrophes déclenchées par des risques 
naturels ou d'origine humaine. Il prévoit également la 
mise en œuvre d'approches contribuant à la préparation 
aux catastrophes, la prévention et l’atténuation des 
risques, en plus de la réponse aux situations d'urgence 
et l’appui aux efforts de relèvement. 

L'étude part du principe qu'il n'existe pas d'approche 
unique. Les réponses varient non seulement en fonction 
du type d'urgence (conflit armé, catastrophe naturelle, 
crise sanitaire, crise politique entraînant un rétrécissement 
de l'espace civique, etc.), mais doivent également 
être adaptées à chaque contexte local spécifique, sur 
la base d'évaluations rapides des besoins au niveau 
communautaire et d'un suivi continu de l'évolution de 
chaque situation sur le terrain. 

Bien que cette étude accorde une attention particulière 
aux risques encourus par les artistes et les journalistes 
dans les situations d'urgence, elle fait également le 
point sur l’expertise et les approches pertinentes visant 
à renforcer la sécurité des journalistes et des artistes dans 
les situations non urgentes. Elle capitalise sur le travail 
plus large de l'UNESCO et d'autres acteurs, notamment 
dans le cadre du Plan d'action des Nations Unies sur la 
sécurité des journalistes et la question de l'impunité. 
Elle reflète également l'importance d'établir des bases 
juridiques et institutionnelles pérennes pour la protection 
de la liberté des médias et de la liberté artistique, au-delà 
de la réponse aux besoins immédiats survenant lors de 
situations d'urgence.
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STRUCTURE DE L’ÉTUDE

Le chapitre 1 analyse la 
situation des artistes et 
des professionnels de la 
culture, en accordant une 
attention particulière aux 
contextes d'urgence, et 
identifie les défis et les 
besoins qui y sont liés. 

Le chapitre 2 examine quant à lui les 
instruments existants, les mécanismes 
opérationnels et les réseaux d'aide qui 
contribuent à la protection des artistes 
et des professionnels de la culture en 
danger dans les situations d'urgence, et 
met également en exergue certaines des 
opportunités et des lacunes qui y sont liées. 

Le chapitre 3 présente 
les menaces auxquelles 
sont confrontés les 
journalistes et les 
professionnels des 
médias, puis introduit 
les instruments, 
les mécanismes 
opérationnels et les 
réseaux de soutien 
existants pour leur 
protection, dans les 
situations d'urgence 
ou autres. 

Le chapitre 4 tente de montrer la voie à 
suivre, sur la base d'une analyse comparative 
des instruments, mécanismes opérationnels 
et réseaux soutenant la sécurité des 
journalistes d’une part et de ceux qui 
traitent de la sécurité des artistes d’autre 
part. Il analyse la façon dont les progrès 
réalisés dans le domaine de la sécurité des 
journalistes pourraient être transférés aux 
artistes, suggère des domaines dans lesquels 
la coopération entre les communautés de la 
liberté des médias et de la liberté artistique 
pourrait être renforcée et, enfin, élabore une 
série de recommandations opérationnelles.

1

3

2

4

MÉTHODOLOGIE
L'étude se base sur une étude documentaire des 
publications existantes relatives à la sécurité des 
journalistes, des travailleurs des médias, des artistes et 
des professionnels de la culture, ainsi que sur 20 entretiens 
réalisés entre février 2022 et mars 2023. A cet effet, 
25 personnes ont été interrogées, dont des experts en 
liberté des médias, liberté artistique et protection des 
défenseurs des droits de l'homme (y compris des praticiens 
de la société civile, des universitaires et des membres 
actuels et anciens personnels de l'UNESCO), et des artistes 
(voir la liste des personnes interrogées à l'annexe 1). Les 
contributions des spécialistes du Secteur de la Culture, et 
du Secteur de la Communication et de l'Information de 
l'UNESCO qui ont soutenu cette recherche ont également 
contribué à l'élaboration de l'étude.

Cette publication ne constitue pas une analyse 
exhaustive de toutes les voies de coopération 
possibles, mais est plutôt conçue comme une base 
pour esquisser quelques leçons et recommandations 
clés, encourager un meilleur dialogue sur les domaines 
d'action possibles et promouvoir des alliances entre les 
médias, les artistes et les communautés qui militent 
pour leur sécurité. Il s'agit donc d'un travail en cours, 
pour lequel les commentaires sont les bienvenus. En 
outre, cette étude reconnaît l’importance de renforcer 
la collaboration en matière de liberté d'expression 
d'autres groupes professionnels liés aux mandats 
de l'UNESCO, tels que les chercheurs scientifiques et 
les enseignants.





Voix créatives 
en danger 

Défis et besoins 
rencontrés par les artistes 

et les professionnels 
de la culture dans 

les situations d'urgence

1
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LA LIBERTÉ ET LA SÉCURITÉ 
DES ARTISTES SONT MENACÉES 
DANS LE MONDE ENTIER
Le rapport mondial de l’UNESCO intitulé « Re|penser les 
politiques en faveur de la créativité » met en lumière les 
menaces et les attaques qui continuent d’entraver la 
liberté artistique aux quatre coins du monde (UNESCO, 
2022a). Les artistes sont directement visés par la censure, 
les menaces, la détention arbitraire, les poursuites, les 
sanctions, les amendes et l’emprisonnement. Ils sont 
confrontés à la répression, à des obstructions ou à des 
interdictions de travailler, se voient refuser des licences, 
des visas et des permis de travail, et peuvent faire l’objet 
d’interdictions de voyager et de restrictions de leur 
mobilité. Les artistes – ainsi que leurs œuvres, leurs outils 
et les espaces dans lesquels ils travaillent – sont également 
souvent victimes d’attaques physiques. Dans certains 
cas, ils sont même assassinés pour avoir exprimé leurs 
opinions par le biais de l’art. Les personnes appartenant 
à certains groupes minoritaires peuvent également être 
victimes d’intolérance et de discrimination (Cuny, 2020 ; 
Freemuse, 2020b, 2021 ; UNESCO, 2022a). 

Selon les données de Freemuse (2022), les violations 
de la liberté artistique ont atteint un nombre record 
en 2021, avec plus de 1 200 cas enregistrés, dont 
l’assassinat de 39 artistes. Il convient toutefois de noter 
que les statistiques à cet égard doivent être traitées 
avec prudence, dans la mesure où l’augmentation des 
chiffres pourrait être en partie liée à une meilleure 
compréhension de la liberté artistique et au renforcement 
des efforts et des capacités de suivi des attaques contre 
celle-ci au cours des dernières années (UNESCO, 2022a).

Compte tenu de la thématique de ce rapport, il importe 
également de mentionner les cas dans lesquels les 
médias contribuent à ce problème , par leur manque de 
professionnalisme et/ou d'indépendance éditoriale. Par 
exemple, les médias qui appartiennent à des entreprises 
ayant des intérêts politiques spécifiques, comme ceux qui 
ont des liens avec des gouvernements oppressifs, sont 
connus pour se livrer à des attaques publiques et à d’autres 
formes d’intimidation contre les artistes qui expriment 
des opinions dissidentes, ainsi que pour les marginaliser1. 
Dans certains cas, des médias ont diffusé des campagnes 
de diffamation, déformé le travail des artistes et remis en 
question l’utilisation de fonds publics pour les financer.

1. Observation d’Ole Reitov, consultant indépendant, membre du groupe d’experts 
UE/UNESCO sur la Convention de 2005 sur la protection et la promotion de la diversité 
des expressions culturelles. Cofondateur et ancien directeur exécutif de Freemuse.

Les artistes, comme les 
journalistes et les défenseurs 
des droits de l’homme, sont 
particulièrement exposés dans 
la mesure où leur travail consiste 
à interpeller ouvertement des 
personnes dans le domaine 
public. Par leurs expressions et 
créations, les artistes remettent 
souvent en question nos vies, 
notre perception de nous-mêmes 
et des autres, les visions du 
monde, les relations de pouvoir, 
la nature humaine et les tabous, 
suscitant des réactions tant 
émotionnelles qu’intellectuelles.
Shaheed, 2013, para. 35. 
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Cela peut conduire au retrait des soutiens financiers 
pour les artistes visés ou les priver de l’accès aux espaces 
dont ils ont besoin pour se produire, exposer ou répéter, 
étant donné que les organismes censés les soutenir 
craignent que cela affecte leur réputation. Ceci a, dès 
lors, également un impact sur le travail de ces derniers2.

Les situations d’urgence renforcent la vulnérabilité des 
artistes et des professionnels de la culture, étant donné 
que les États tendent à accentuer leurs efforts pour limiter 
les expressions qu’ils considèrent comme problématiques 
lors de l’irruption de crises, conflits ou catastrophes. 

Dans les pays engagés dans des conflits armés, les 
expressions artistiques qui remettent en question la 
légitimité de la guerre ou la manière dont elle est menée 
sont souvent marginalisées ou réprimées. L’accusation de 
« séparatisme », de « terrorisme » ou d’« antipatriotisme » 
est parfois brandie contre des œuvres d’art qui critiquent 
l’État (Shaheed, 2013, para. 46).

Les artistes qui expriment leurs idées sur les conflits passés 
et sur la question de la responsabilité des violations des 
droits de l’homme sont souvent attaqués par des acteurs 
étatiques et non étatiques. Freemuse a indiqué qu’une 
violation sur dix de la liberté d’expression artistique en 
2019 était liée à des conflits en cours ou passés, et que plus 
de quarante cas de censure enregistrés correspondaient à 
une œuvre artistique liée à un héritage ou un conflit, ou à 
l’origine ethnique d’un artiste (Freemuse, 2020b). Il en va 
de même pour les journalistes. Lorsque l’art est interprété 
comme une manifestation de soutien à un camp adverse 
ou comme une critique du groupe auquel ils sont censés 
appartenir, les artistes peuvent voir leur voix étouffée ou 
même faire l’objet de poursuites judiciaires (ibid.). 

En cas de conflit de grande envergure, les artistes sont 
confrontés aux mêmes risques que les autres civils ou à 
des risques supplémentaires s’ils décident de rejoindre la 
ligne de front. Dans de nombreux cas, ils sont également 
pris pour cible collectivement en raison de la nature de leur 
expression créative, et souvent critique ; et leurs instruments 
et leurs œuvres sont alors détruits. Les invasions militaires, 
les bombardements et les soulèvements entraînent souvent 
des déplacements internes à grande échelle et l’arrêt 
complet des activités culturelles. Les artistes peuvent 
être contraints à l’exil et sont parfois obligés de chercher 
à s’installer temporairement à l’étranger. S’ils choisissent 
de franchir les frontières, les legs du conflit peuvent entraver 
les opportunités des artistes de visiter ou de présenter leur 

2. Observation de Sara Whyatt, consultante indépendante, membre du groupe 
d’experts UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Ancienne directrice du programme 
sur la liberté d’expression de PEN International.

travail dans certains pays, ce qui se traduit parfois même par 
des « interdictions systématiques d’importation de contenu 
culturel » (Freemuse, 2020b, p. 45). 

Les États envahisseurs peuvent également chercher 
à effacer l’identité culturelle d’un autre État (PEN 
America, 2022). Les artistes et les institutions culturelles 
peuvent être les premières cibles de ces tentatives. À 
l’inverse, les artistes originaires d’un pays qui déclenche 
une guerre contre leur État de résidence peuvent subir 
des boycotts (Avant-Garde Lawyers, 2023), surtout s’ils 
sont très connus, et peuvent se sentir obligés de prendre 
publiquement position, risquant ainsi des représailles 
ou une réprobation publique dans les deux pays. Les 
œuvres d’art sont souvent pillées durant les conflits. 
Les villes, les infrastructures et les espaces culturels sont 
aussi violemment pris pour cible, notamment les sites du 
patrimoine, les centres culturels, les musées, les opéras, 
les cinémas et les galeries d’art.

Les artistes peuvent également faire l’objet de sérieuses 
menaces dans des contextes où l’espace civique se 
rétrécit soudainement, notamment lorsqu’un régime 
autoritaire est imposé. La liberté artistique est souvent 
entravée dans ces situations, soit par la censure, soit 
par l’interdiction d’activités culturelles pour des motifs 
religieux ou politiques. Les instruments des artistes 
peuvent être détruits et les artistes peuvent être victimes 
de harcèlement, d’attaques physiques et en ligne, 
d’atteintes à leur vie privée et d’autres violations de leurs 
droits. Les gouvernements sont également connus pour 
influencer le recours à la censure dans d’autres pays 
afin de contrer les critiques formulées à l’encontre de 
leurs dirigeants ou de leurs bilans en matière de droits 
de l’homme (UNESCO, 2019f). 

La COVID-19 a mis en exergue les perturbations extrêmes 
que peuvent provoquer les urgences sanitaires. L’arrêt 
des activités en personne et des rassemblements 
publics ainsi que la fermeture des espaces culturels ont 
grandement impacté les artistes et les professionnels de 
la culture, entraînant des pertes d’emploi considérables 
et faisant des plateformes en ligne le seul moyen viable 
de présenter leur travail. Les artistes sont également 
confrontés à des obstacles de taille qui les empêchent 
de poursuivre leur travail et de conserver leurs moyens de 
subsistance en cas de catastrophe naturelle, en raison 
des dommages causés aux infrastructures locales et de la 
suspension temporaire des chaînes de valeur culturelles. 
De plus, en situation d’urgence, les organisations de 
suivi et de plaidoyer peuvent également être contraintes 
d’arrêter ou réduire leur travail, ce qui aggrave d’autant 
plus la vulnérabilité des artistes (UNESCO, 2022a).
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PERSISTANCE DE CADRES 
LÉGAUX ET RÉGLEMENTAIRES 
VISANT À RESTREINDRE 
LA LIBERTÉ ARTISTIQUE 
Bien que les législations et réglementations protégeant 
les artistes aient quelque peu progressé ces dernières 
années, des lacunes importantes persistent, au même 
titre que la déconnexion évidente entre les cadres 
juridiques et la pratique (UNESCO, 2022a). Les lois 
sur le blasphème, la diffamation criminelle et l’insulte 
sont fréquemment utilisées pour limiter les formes 
d’expression artistiques (Freemuse, 2021). Le recours 
aux poursuites-bâillons altérant le débat public (SLAPP) 
est un phénomène croissant qui touche les artistes, ainsi 
que les journalistes et d’autres acteurs3. En outre, les 
lois relatives au terrorisme, à la sécurité nationale, aux 
discours de haine, à l’ordre public, à la morale publique ou 
aux valeurs traditionnelles, qui sont définies de manière 
vague, permettent de restreindre indûment l’expression 
artistique (Freemuse, 2020a). Les lois et les mesures 
supposées lutter contre la désinformation sont également 
de plus en plus utilisées pour étouffer les opinions 
dissidentes véhiculées par des œuvres artistiques. Selon 
Freemuse, en 2021, plus de 500 artistes ont fait l’objet de 
poursuites judiciaires pour s’être exprimés de manière 
critique à l’égard d’autorités, de personnalités publiques, 
de valeurs religieuses ou traditionnelles, ou pour avoir 
participé à des manifestations pacifiques ou avoir partagé 
leurs opinions à ce sujet (Freemuse 2022). Parmi eux, 
62 % ont été poursuivis en raison du contenu de leur 
travail artistique, et 38 % en raison de leurs activités non 
artistiques (ibid.).

Concernant les artistes emprisonnés ou poursuivis 
en 2019, Freemuse rapporte que dans 50% des cas, 
les accusations portées concernaient des critiques 
contre le gouvernement (Freemuse, 2020 ; UNESCO, 
2022a). La censure et la censure préalable posent des 
défis importants, même en l’absence de législation 
s’appliquant spécifiquement à la liberté artistique.

3. Les poursuites-bâillons altérant le débat public (SLAPP) sont des actions en justice 
sans fondement, frivoles ou exagérées, souvent intentées par un acteur influent, 
comme une agence ou un représentant gouvernemental, une personne ou une 
entreprise de renom, dans le but d’intimider et de passer sous silence les critiques 
ou les messages qui lui sont défavorables. Plutôt que d’obtenir gain de cause en 
soi, les auteurs de ces plaintes cherchent avant tout à accabler la partie accusée par 
des procédures juridiques, des coûts et un impact psychologique importants. Les 
poursuites-bâillons axées sur les délits de diffamation sont souvent utilisées pour cibler 
les journalistes, les activistes, les défenseurs des droits de l’homme, les chercheurs et 
les artistes, entre autres parties prenantes qui dévoilent des questions d’intérêt public. 
Pour une explication sur la manière dont les poursuites-bâillons affectent les artistes, 
voir Whyatt (2023, p. 30-31).

Les formes indirectes de censure sont également 
problématiques, comme le retrait de financements, 
l’inscription d’artistes sur des listes noires ou l’ingérence 
dans la programmation des institutions culturelles et 
artistiques (Freemuse, 2020a; IFEX, 2018 ; UNESCO, 2022a). 
Les artistes sont également accusés de délits économiques, 
d’hooliganisme et de vandalisme (Fine et Trebault, 2021). 

Ces problèmes sont souvent exacerbés lors des 
situations d’urgence, étant donné que « des restrictions 
inutiles et illégitimes sont souvent imposées aux droits 
fondamentaux et à la liberté d’expression en période 
d’incertitude et de sécurisation » (Freemuse, 2020a, p. 6). 
Les situations d’urgence donnent aux gouvernements 
(et aux autres acteurs non étatiques, tels que les groupes 
paramilitaires et criminels) une excuse supplémentaire 
pour réprimer les libertés et tendent à diminuer le 
contrôle judiciaire sur les abus qui y sont liés. Ceci accroît 
ainsi les risques pour les artistes, les journalistes et les 
défenseurs des droits de l’homme (Forst, 2020).

Si de nombreuses législations et constitutions nationales 
consacrent la liberté d’expression et appliquent 
fréquemment ce droit à la liberté artistique, l’absence 
de référence explicite à cette dernière dans les cadres 
juridiques peut avoir pour conséquence qu’elle n’occupe 
pas une place prépondérante par rapport à la liberté des 
médias (UNESCO, 2022a). Dans leurs rapports sur la mise 
en œuvre de la Convention de 2005 sur la protection et 
la promotion de la diversité des expressions culturelles 
(Convention de 2005), les Parties ont confirmé l’existence 
de protections constitutionnelles ou légales des droits des 
artistes à s’exprimer et à diffuser librement leurs œuvres, 
ainsi que du droit du public à un accès inconditionnel à la 
vie culturelle et à l’art. Or, dans la pratique, ces garanties 
ne sont souvent pas appliquées. Peu d’États ont pris des 
mesures récentes pour renforcer la liberté d’expression 
artistique, bien que dans certains cas les mesures prises 
ne sont pas signalées en raison d’une compréhension 
insuffisante de la notion de liberté artistique. Dans 
certains cas, cette problématique peut également être 
liée au manque de clarté dans la gouvernance du secteur, 
aucune autorité ne se sentant responsable de la promotion 
de la liberté artistique. Pour que la législation protégeant 
les artistes soit efficace, il importe de mettre en place des 
mécanismes concrets de mise en œuvre et de suivi local. 

Davantage de progrès ont été réalisés par les Parties à 
la Convention de 2005 dans l’abrogation des lois sur la 
diffamation, le blasphème et la diffamation criminelle, 
et les États semblent avoir pris davantage conscience 
des droits sociaux et économiques des artistes, 54 % des 
rapports discutant des mesures liées à ces dimensions. 
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Plusieurs États ont adopté ou modifié des législations sur 
le statut de l’artiste (UNESCO, 2022a). Une autre évolution 
positive est l’émergence d’un corpus de jurisprudence 
dans lequel les tribunaux nationaux ont défendu la liberté 
artistique dans différents contextes (Cuny, 2020).

Le manque de définition commune de la notion de liberté 
artistique parmi les États suggère que le renforcement 
des connaissances et des capacités dans ce domaine 
est essentiel, tout comme la fourniture d’une assistance 
technique et politique pour garantir cette liberté, ainsi 
que le droit du public d’accéder à l’art et à la culture. Les 
réformes juridiques et institutionnelles dans le domaine 
de la liberté d’expression, de la liberté de la presse et de la 
sécurité des journalistes ont été soutenues par l’UNESCO, 
même dans des contextes de conflit prolongé. Ainsi, des 
réformes similaires visant à créer un environnement 
favorable à la libre expression des artistes et des 
professionnels de la culture peuvent être envisagées dans 
les mêmes circonstances.

DES MENACES ACCRUES 
DANS LA SPHÈRE NUMÉRIQUE
Les technologies numériques ont sans aucun doute 
multiplié les opportunités pour les artistes, en leur 
offrant de nouveaux canaux pour faire connaître leurs 
œuvres, atteindre un public plus large et surmonter 
les tentatives visant à étouffer leur voix, entre autres 
avantages. Ces opportunités s’accompagnent toutefois 
d’une augmentation des menaces et des attaques contre 
la liberté artistique dans la sphère numérique, où les 
artistes peuvent être davantage touchés par la censure 
en ligne par les acteurs étatiques et les entreprises 
technologiques (Cuny, 2020 ; Freemuse, 2020b, 2021 ; 
UNESCO, 2022a). Selon Freemuse (2022), la censure en 
ligne représentait un cinquième de toutes les violations 
de la liberté artistique enregistrées en 2021. 

Les médias sociaux posent diverses préoccupations 
pour la communauté créative. Le contenu artistique peut 
être automatiquement supprimé s’il n’est pas conforme 
aux directives de la communauté, qui qualifient souvent le 
contenu d’indésirable en cas de nudité, d’activité sexuelle, 
de contenu graphique, de discours haineux ou d’apologie 
du terrorisme ou de la violence. Les algorithmes 
« suspendent souvent automatiquement des comptes 
ou suppriment des contenus qui n’enfreignent pas dans la 
réalité les directives de la communauté » (Freemuse, 2021, 
p. 58). Les lacunes de l’intelligence artificielle à reconnaître 
les subtilités liées à l’humour et aux formes d’expression 
familières (Kaye, 2020 ; UNESCO, 2022a), associées à la 

« censure par l’opinion populaire » (UNESCO, 2022a, p. 
275) due au signalement de contenus par les utilisateurs 
pairs, conduisent à ce que certains types d’expression 
artistique soient affectés de manière disproportionnée. 
Les contenus qui remettent en question les opinions 
traditionnelles ou qui sont créés par des femmes et 
des artistes LGBTQ+ sont souvent supprimés (UNESCO, 
2022a). Cette situation est aggravée par l’imprécision des 
directives de la communauté, le manque de clarté quant 
à la raison pour laquelle le contenu a été supprimé et 
l’absence de mécanismes d’appel. Par conséquent, les 
artistes peuvent s’abstenir de mettre certains contenus 
en ligne, et les publics risquent de ne pas avoir accès à 
certains types d’expression (UNESCO, 2022a).

Parmi les violations de la liberté 
artistique documentées par 
Freemuse dans l'espace numérique, 
un tiers des cas concerne des 
artistes qui ont été arrêtés, 
poursuivis et condamnés à une 
peine de prison pour leurs activités 
en ligne. Bien que la plupart de 
ces violations soient liées à des 
messages politiques sur les réseaux 
sociaux, un certain nombre d'entre 
elles ont eu des conséquences 
juridiques en raison du contenu 
artistique publié en ligne.
Freemuse, 2021, p. 57.
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Le renforcement de la surveillance numérique représente 
un autre défi de taille. Les artistes sont également 
victimes de harcèlement, de campagnes de diffamation, 
de trolls et de mobilisations publiques à leur encontre, qui 
se produisent en ligne pour les mêmes raisons que dans 
le monde physique, telles que des motifs politiques et 
religieux. Ces attaques restent le plus souvent impunies. 
Les poursuites judiciaires pour les publications en ligne 
des artistes et la criminalisation de leur expression 
en ligne par le biais de lois sur la cybersécurité sont 
également en augmentation (Freemuse, 2021). 

Selon Irene Kahn, Rapporteuse spéciale sur la liberté 
d’opinion et d’expression, « Les attaques en ligne qui 
ciblent les femmes ont un effet ricochet puisqu’elles 
sont diffusées entre plusieurs plateformes en utilisant un 
langage codé pour échapper à la détection, et ont ainsi 
une croissance exponentielle. Elles se déplacent entre 
le réel et le virtuel d’une manière qui peut aussi  parfois 
conduire à la violence physique. » (UNESCO, 2023b). Les 
attaques en ligne tendent à affecter les femmes artistes 
encore plus profondément que leurs homologues 

masculins. Elles peuvent parfois bloquer les femmes 
artistes dans leur production artistique ou dans leur 
désir de partage de certains types d’expression artistique, 
pouvant aboutir à leur exclusion de la sphère publique 
en ligne et avoir un effet indésirable sur la démocratie 
en tant que telle. 

Les situations d’urgence provoquées par un conflit 
armé ou un rétrécissement soudain de l’espace civique 
se caractérisent souvent par une hausse des menaces 
numériques qui affectent les artistes, telles que les 
limitations de l’accès en ligne (notamment via le blocage 
de sites web et de plateformes de médias sociaux ou le 
filtrage de contenus spécifiques) ou la fermeture complète 
d’Internet. Il peut s’ensuivre une surveillance numérique 
accrue, des poursuites judiciaires à l’encontre de 
contenus postés en ligne, des campagnes délibérées de 
désinformation en ligne et des campagnes de diffamation 
numériques ciblées. Les catastrophes naturelles peuvent 
également provoquer des interruptions temporaires 
d’accès à Internet.
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LA PRÉCARITÉ DES CONDITIONS 
DE TRAVAIL, DES MOYENS 
DE SUBSISTANCE ET DE LA 
PROTECTION SOCIALE DES 
ARTISTES EST ACCENTUÉE DANS 
LES SITUATIONS D’URGENCE
Très souvent, les artistes travaillent sous le statut 
d’indépendant ou à temps partiel, sont employés sous 
des contrats précaires, sont peu ou pas rémunérés, 
évoluent dans le secteur informel et traversent des 
périodes de chômage. Ils ne bénéficient généralement ni 
d’une assurance ni d’une pension de retraite (Cuny 2020 
; Galia et al, 2021 ; Gruber, 2019 ; UNESCO, 2019a). Ces 
caractéristiques affectent non seulement leurs conditions 
de travail et leur protection sociale, mais aussi leur 
capacité à s’organiser en associations professionnelles 
et à négocier collectivement de meilleures conditions 
de travail (Gruber, 2019). Dans certains pays, les artistes 
ne bénéficient pas du droit de négociation collective 
(UNESCO, 2022a). Par ailleurs, la diffusion accrue de 
contenus artistiques en ligne peut avoir un impact 
négatif sur le niveau de rémunération dont ils bénéficient. 
En effet, les modèles de monétisation actuels dans 
l’environnement numérique posent de nouveaux défis 
aux artistes, en matière de réglementation et de droits 
de propriété intellectuelle liés aux écarts de valeur du 
streaming, aux allocations de redevances centrées sur 
les plateformes et à la concentration de la valeur dans 
les pays du Nord (UNESCO, 2022a). Le manque de clarté 
de la gouvernance du secteur culturel dans certains pays 
contribue à la précarité des conditions de travail des 
artistes, étant donné que leurs droits ne sont pas pris en 
compte dans une perspective globale. 

Les situations d’urgence exacerbent la vulnérabilité de 
leurs moyens de subsistance et de leurs conditions de 
travail. La vie culturelle d’un pays peut être interrompue 
et les artistes peuvent être contraints de déménager au 
sein de leur pays ou à l’étranger. Selon le type de crise, 
ils peuvent faire l’objet de menaces et de persécutions. 
Ils n’ont parfois pas d’autre solution que de mettre un 
terme à leur travail créatif et de trouver d’autres moyens 
de gagner leur vie. Les artistes ne bénéficient pas non 
plus des filets de sécurité de base dont jouissent les 
autres groupes professionnels, n’ont pas recours à des 
associations professionnelles qui pourraient défendre 
collectivement leurs droits, et ignorent souvent les 
mécanismes de soutien qui peuvent être mis à leur 
disposition. Il se peut également que, lorsqu’une crise 

telle qu’une catastrophe naturelle survient, aucun 
organisme dans un pays ne soit chargé de répondre aux 
besoins spécifiques du secteur, ce qui peut aggraver les 
problèmes auxquels sont confrontés les artistes et les 
professionnels de la culture dans ce type de contexte. 

IMPACT DE LA PANDÉMIE DE 
COVID-19 SUR LA LIBERTÉ 
ARTISTIQUE ET LE STATUT SOCIO-
ÉCONOMIQUE DES ARTISTES 
La pandémie de COVID-19 a été qualifiée de « cataclysme 
pour les droits culturels » (Bennoune, 2021, para. 1). Les 
gouvernements ont souvent eu recours aux pouvoirs 
d’urgence pour entraver et pénaliser des formes 
d’expression artistique. Lorsque les États ont criminalisé 
les propos relatifs à leur réponse à la pandémie ou la 
diffusion de « fake news », ils ont souvent pris pour cible 
l’expression artistique (Freemuse, 2020b ; Délégation 
permanente du Danemark auprès de l’UNESCO, 2021 ; 
UNESCO, 2022a). Les artistes ont parfois été emprisonnés, 
ce qui a engendré des risques accrus en raison de la 
surpopulation carcérale actuelle (ibid.). 

Les restrictions imposées par les mesures de confine-
ment limitant l’utilisation des espaces publics et les 
rassemblements, et la perturbation de la chaîne de valeur 
créative qui en découle (englobant la création, la production, 
la distribution et l’accès) ont également eu un impact sur 
les moyens de subsistance des artistes et ont exacerbé 
leur manque de protection sociale. Beaucoup ont perdu 
leur emploi ou ont vu leurs activités annulées. Par ailleurs, 
les femmes ont été plus touchées que les hommes par le 
chômage dans le domaine de la culture et du divertissement 
(Freemuse, 2021 ; UNESCO, 2022a). Dans certains cas, des 
restrictions liées à la COVID-19 ont continué à être imposées 
aux artistes, notamment aux musiciens, longtemps après 
avoir été levées dans d’autres secteurs4.

Néanmoins, la COVID-19 a mis en exergue le rôle 
important des artistes et des professionnels de la culture 
dans la société, le public se tournant vers la culture 
comme un moyen privilégié pour faire face à la pandémie. 
Les artistes ont trouvé des solutions innovantes pour 
atteindre de nouveaux publics, notamment grâce aux 
technologies numériques. Certains gouvernements ont 
cherché à soutenir les artistes par le biais de diverses 
interventions (UNESCO, 2020b). 

4. Commentaire de Sara Whyatt, consultante indépendante, membre du groupe 
d’experts UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Ancienne directrice du programme 
sur la liberté d’expression de PEN International.
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Cependant, la plupart de ces mesures se sont concentrées 
sur leurs conditions socio-économiques, plutôt que sur 
la garantie de leur droit à s’exprimer librement (UNESCO, 
2022a). En outre, la COVID-19 a constitué un obstacle 
important aux initiatives internationales et nationales 
visant à soutenir les artistes, et a réduit leurs possibilités 
de réinstallation lorsqu’ils étaient confrontés à différentes 
menaces dans leur pays d’origine. 

RISQUES SUPPLÉMENTAIRES 
ENCOURUS PAR LES FEMMES 
ARTISTES ET PROFESSIONNELLES 
DE LA CULTURE DANS 
LES SITUATIONS D’URGENCE
Les femmes artistes et les professionnelles de la culture 
sont souvent la cible de campagnes de harcèlement, de 
censure, d’intimidation et de diffamation sexistes, tant en 
ligne que physiquement (Cuny, 2020 ; Freemuse, 2018, 
2019). Leur liberté d’expression est souvent limitée au 
motif de l’indécence, du blasphème, de l’ordre public et 
des bonnes mœurs. Dans certains cas, elles sont victimes 
de violences physiques, d’arrestations, de poursuites 
judiciaires et d’emprisonnement. « Les femmes artistes 
et les œuvres d’art représentant des femmes ou abordant 
des questions liées au féminisme sont constamment 
attaquées... » note Freemuse (2020b, p. 20), constatant 
que 74 % des violations contre les femmes artistes et les 
œuvres d’art enregistrées en 2019 constituaient des actes 
de censure. Les femmes artistes ne sont pas seulement 
menacées ou critiquées pour leur travail artistique, 
mais aussi pour leurs opinions, leur façon de s’habiller 
ou leur militantisme (Freemuse, 2020b). Les femmes 
artistes confrontées à des abus et des menaces en ligne 
sont susceptibles de réduire leur présence sur Internet 
(Freemuse, 2019) ou de s’autocensurer (Khan, 2021). 

Les femmes artistes sont également confrontées à des 
inégalités dans le secteur culturel, ainsi qu’un accès inégal 
à la jouissance des droits culturels et à la participation à la 
vie culturelle (Freemuse, 2021). Les femmes qui travaillent 
dans ce secteur sont particulièrement vulnérables aux 
conditions de travail précaires et à l’insécurité (Cuny, 
2020). Dans certains contextes, les femmes artistes 
sont confrontées à des obstacles juridiques qui les 
empêchent de participer à la vie culturelle (Freemuse, 
2018, 2020b). Dans certaines communautés, elles se 
voient interdire : « de se livrer à des activités artistiques, 
de jouer seules devant un public mixte ou de jouer avec 

des hommes » et peuvent être diffamées pour avoir agi 
de la sorte (Shaheed, 2013, para. 43). 

La COVID-19 a mis en lumière l’expérience des femmes 
artistes dans un contexte de crise généralisée. Une 
recrudescence de la violence à l’encontre des femmes en 
a résulté, et le fait que les femmes assument une part 
disproportionnée du travail domestique et des soins a 
eu un impact préjudiciable sur celles qui sont artistes. Le 
fossé numérique existant entre les femmes et les hommes 
s’est particulièrement creusé pendant la pandémie.

Comme l’a fait remarquer Deeyah Khan, ambassadrice de 
bonne volonté de l’UNESCO pour la liberté artistique et 
la créativité, lors d’une discussion en ligne entre femmes 
artistes organisée par l’UNESCO, en temps de crise, les 
femmes artistes peuvent offrir des espaces de connexion, 
amplifier les voix de ceux qui sont marginalisés – alors 
qu’elles sont elles-mêmes marginalisées –, aider les 
communautés à gérer les traumatismes et militer en 
faveur de changements sociaux, politiques ou culturels. 
Elles peuvent « créer des ponts et des points de connexion 
au sein des divisions », a-t-elle ajouté, rappelant notre 
humanité et contribuant à la réconciliation et à la 
guérison. Lors de cet événement, Alexandra Xanthaki, 
Rapporteuse spéciale des Nations Unies dans le domaine 
des droits culturels, a expliqué que les femmes artistes 
peuvent également souligner la contribution des femmes 
dans les situations de conflit, qui sont le plus souvent 
vues et représentées comme des victimes, alors que 
leur rôle ne se limite pas du tout à cela. À travers leur 
art, elles peuvent montrer «  leurs visions, leurs rêves 
pour l’après-guerre », a-t-elle déclaré. Pourtant, elles sont 
souvent mises de côté en temps de guerre, ou poussées 
à continuer à travailler sur des thèmes axés sur la paix, 
a-t-elle fait remarquer5.

Durant les conflits,  les femmes artistes sont 
particulièrement vulnérables à la violence physique 
fondée sur le genre, y compris les violences sexuelles. 
Dans certains contextes, elles sont la cible de groupes 
extrémistes violents et fondamentalistes religieux, à 
l’égard desquels elles jouent souvent un rôle essentiel 
en résistant, en les dénonçant et en proposant d’autres 
points de vue. En outre, elles peuvent rencontrer plus de 
difficultés que leurs homologues masculins à accéder aux 
possibilités de relocalisation et aux fonds d’urgence, en 
raison de leur responsabilité des personnes à leur charge, 
rôle qui pourrait avoir un impact négatif sur leur mobilité. 

5. L’événement en ligne de l’UNESCO La résilience face aux crises à travers le regard 
des femmes artistes, qui s’est tenu le 8 mars 2023 (UNESCO, 2023a).

https://www.unesco.org/fr/articles/la-resilience-face-aux-crises-travers-le-regard-des-femmes-artistes
https://www.unesco.org/fr/articles/la-resilience-face-aux-crises-travers-le-regard-des-femmes-artistes
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Les femmes confrontées à des vulnérabilités multiples 
ont besoin d’un soutien particulier, car les risques sont 
accrus si elles s’identifient également comme LGBTQ+, 
si elles font partie de communautés de réfugiés ou de 
migrants, si elles appartiennent à des groupes religieux ou 
ethniques spécifiques ou à d’autres minorités (Benoune, 
2020 ; Sadovskaya et Trébault, 2020). Les solutions 
doivent être trouvées en adoptant une perspective 
croisée, en tenant compte de l’impact simultané de divers 
facteurs contribuant à la discrimination, à l’inégalité et à 
l’oppression. Par exemple, un atelier de formation sur la 
sécurité pourrait intégrer des espaces de discussion sur 
l’intersectionnalité et répondre aux besoins particuliers 
des femmes artistes dont la vulnérabilité peut être 
accrue en raison de leur race, de leur appartenance 
ethnique, de leur orientation sexuelle, de leur religion, 
de leur nationalité, entre autres facteurs, sur la base 
d’une évaluation des risques auxquels les participantes 
sont susceptibles d’être confrontées dans un contexte 
spécifique. Il convient de veiller à ce que le matériel utilisé 
ne contribue pas au renforcement de la discrimination ou 
des préjugés. Les questions d’accessibilité et de sécurité 
doivent être prises en compte lors du choix du lieu de la 
formation, afin qu’il ne constitue pas un obstacle pour 
certaines participantes et qu’il ne leur fasse pas courir de 
risques. Il ne s’agit là que de quelques-uns des différents 
éléments à prendre en compte6. 

IMPACT PLUS LARGE DES 
MENACES PESANT SUR LA LIBERTÉ 
ARTISTIQUE ET LES ARTISTES
La multiplication des menaces et des agressions à 
l’encontre des artistes et des professionnels de la culture 
conduit à l’autocensure et entrave le débat démocratique 
et l’accès aux œuvres d’art. Cela a un impact négatif 
sur le droit du public à jouir des droits culturels et de 
l’expression artistique, et nuit à la protection et à la 
promotion de la diversité des expressions culturelles. Par 
ailleurs, des pertes similaires peuvent se produire dans de 
nombreuses sphères culturelles, sociales et économiques. 
En d’autres termes, si les menaces engendrent la 
fermeture d’activités culturelles, cela affectera également 
les prestataires de services qui dépendent des revenus 
générés par celles-ci (par exemple, le transport, l’aide 
technique, la restauration, etc.). 

6. Voir ARTICLE 19 (2022a, b et c) pour des lignes directrices sur l’intégration d’une 
approche intersectionnelle pour le suivi, le plaidoyer et la formation. Bien qu’elles 
soient axées sur les journalistes et les communicateurs sociaux, ces lignes directrices 
sont utiles lorsqu’il s’agit d’envisager des actions ciblant les femmes artistes.

Les femmes artistes et les œuvres 
d'art représentant des femmes 
ou abordant des questions liées 
au féminisme sont constamment 
attaquées...
Freemuse, 2020b, p. 20. 

De telles situations peuvent aussi avoir un impact 
potentiel sur l’industrie touristique et d’autres secteurs, 
individus et communautés (UNESCO, 2019f). Les menaces 
qui pèsent sur la liberté d’expression des artistes peuvent 
également créer des conditions précaires pour toutes les 
personnes concernées, y compris le public. 

En outre, les menaces qui pèsent sur la liberté 
d’expression artistique réduisent le rôle des artistes en 
tant que catalyseurs du changement social et politique, 
ainsi que leur potentiel à contribuer à la consolidation de 
la paix et à la réconciliation (Bennoune, 2018).
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CADRES NORMATIFS INTER-
NATIONAUX ET MÉCANISMES 
DE PROTECTION DES ARTISTES 
ET DES PROFESSIONNELS 
DE LA CULTURE DANS 
LES SITUATIONS D’URGENCE 

Les conventions internationales
relatives aux droits de l’homme :
liberté d’expression et droits culturels

Plusieurs droits inscrits dans le cadre international 
des droits de l’homme sont pertinents au regard de 
l’expérience des artistes et des professionnels de la 
culture. La liberté d’expression est clairement liée à 
la liberté artistique et a été soulignée pour la première 
fois dans l’article 19 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme (DUDH, 1948). L’article 27 consacre 
quant à lui le droit de participer à la vie culturelle et de 
jouir des arts, tout en protégeant les intérêts moraux et 
matériels résultant de la production artistique. L’article 
22 porte sur le droit à la sécurité sociale et l’article 23 se 
concentre sur le droit au travail, à l’égalité des salaires, à 
une rémunération équitable et à la création de syndicats. 

Ces droits sont ensuite précisés dans des traités 
internationaux contraignants. Le Pacte international des 
Nations Unies relatif aux droits civils et politiques (PIDCP, 
1966) renforce le droit à la liberté d’expression dans son 
article 19 :

• Nul ne peut être inquiété pour ses opinions.

•  Toute personne a droit à la liberté d’expression ; ce 
droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir 
et de répandre des informations et des idées de toute 
espèce, sans considération de frontières, sous une 
forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par 
tout autre moyen de son choix.

•  L’exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du 
présent article comporte des devoirs spécifiques et 
des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence 
être soumis à certaines restrictions qui doivent 
toutefois être expressément fixées par la loi et qui 
sont nécessaires :

• Au respect des droits ou de la réputation d’autrui ;
•  À la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre 

public, de la santé ou de la moralité publiques.

De nombreuses organisations 
artistiques ont montré une 
certaine réticence à interagir 
avec les mécanismes des droits 
de l'homme des Nations unies, 
en raison de leur manque 
d'expertise, de fonds et de temps 
à consacrer à ces actions.
Délégation permanente du Danemark 
auprès de l'UNESCO, 2021.
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En 2011, le Comité des droits de l’homme a publié 
l’Observation générale n° 34, qui fournit des orientations 
interprétatives sur l’article 19 du PIDCP. Le Comité 
a précisé que l’expression culturelle et artistique 
est considérée comme une forme d’expression 
protégée par la Convention. L’observation générale 
donne plus de détails sur les restrictions possibles à 
ce droit, comme indiqué au paragraphe 3 de l’article 
19. Toute limitation doit : i) être fixée par la loi, qui 
doit être claire et accessible au public ; ii) avoir un but 
légitime, conformément au paragraphe 3 – protéger les 
droits ou la réputation d’autrui, la sécurité nationale ou 
l’ordre public, ou la santé ou la moralité publiques ; et 
iii) être nécessaire et proportionnée, représentant les 
moyens les moins restrictifs pour atteindre leur but. 
Outre ces conditions, les législations qui restreignent 
la liberté d’expression doivent être appliquées par un 
organisme indépendant, de manière non arbitraire et 
non discriminatoire, avec des garanties appropriées 
contre les abus et une possibilité d’appel et de recours 
(La Rue, 2011). 

Il s’agit là de considérations essentielles à la lumière 
des défis persistants posés à la liberté artistique, car 
les limites imposées à ce droit par l’application de la 
législation et des mesures administratives ne sont 
souvent pas conformes aux critères susmentionnés7. 
L’article 20 constitue également une limite 
potentielle à la liberté d’expression en interdisant à la 
fois la propagande en faveur de la guerre et l’appel à 
la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue 
une incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à 
la violence. Les formes artistiques d’expression qui 
peuvent être choquantes ou offensantes sont toujours 
protégées, à moins qu’elles ne dépassent les seuils 
stricts de limitation fixés aux articles 19 et 20. Cette 
protection peut s’appliquer – si les seuils de restriction 
ne sont pas atteints – par exemple aux œuvres d’artistes 
qui se concentrent délibérément sur des thèmes 
controversés, ou aux artistes qui produisent des œuvres 
qui cherchent délibérément à perturber ou à susciter 
des émotions fortes, ou qui utilisent la satire comme 
commentaire social, afin de « repousser les limites », 
remettre en question le statu quo, mettre en évidence 
des actes répréhensibles ou les défauts de personnalités 
politiques, entre autres (certains exemples sont 
présentés dans Whyatt, 2023). 

7. Voir, par exemple, l’analyse et les exemples présentés par l’ancien Rapporteur spécial 
des Nations Unies sur le droit à la liberté d’opinion et d’expression, David Kaye, dans 
son rapport de recherche sur la liberté d’expression artistique (2020).

À la lumière des articles 19 et 20, le PIDCP joue un 
rôle clé sur la question des discours haineux, qui est 
souvent utilisée pour justifier les limites imposées à 
l’expression artistique. Les rapports de la Rapporteuse 
spéciale des Nations Unies sur la promotion et la 
protection de la liberté d’opinion et d’expression notent 
que, pour entrer dans cette catégorie, l’expression doit 
comporter trois éléments : i) l’appel à la haine, ii) l’appel 
qui constitue une incitation, et iii) l’incitation pouvant 
conduire à la discrimination, l’hostilité ou la violence 
(Kaye, 2019 ; La Rue, 2012). Dans la pratique, cependant, 
il est difficile de déduire clairement ce qui constitue un 
discours de haine selon ces distinctions.

Le Plan d’action de Rabat sur l’interdiction de toute 
appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui 
constitue une incitation à la discrimination, à l’hostilité 
ou à la violence (Plan d’action de Rabat, HCDH, 2012) 
a apporté plusieurs éclaircissements. Le plan d’action 
de Rabat présente un test en six parties qui fournit des 
orientations sur l’application de l’article 20 du PIDCP 
en ce qui concerne la liberté d’expression, en tenant 
compte du contexte, de l’orateur, de l’intention, du 
contenu et de la forme du discours, de l’ampleur de sa 
diffusion et de la probabilité qu’il incite à causer des 
dommages, y compris son imminence. En outre, le plan 
d’action de Rabat précise que, bien que l’article 20 exige 
des États qu’ils adoptent des lois interdisant les discours 
de haine, il n’impose pas leur criminalisation. Le plan 
d’action de Rabat préconise de donner la priorité aux 
sanctions et aux recours civils et administratifs. Il appelle 
également à une approche globale de la lutte contre 
les discours haineux via la promotion de la tolérance 
et la lutte contre la discrimination, la promotion du 
dialogue interculturel, l’éducation au pluralisme et à 
la diversité et l’ouverture d’espaces permettant aux 
groupes minoritaires de s’exprimer. 

Un autre domaine où la réflexion sur la légalité, la 
nécessité et la proportionnalité des restrictions des 
formes artistiques d’expression est particulièrement 
importante concerne la diffamation8 et les délits 
similaires, car il s’agit d’accusations fréquemment 
portées contre des artistes et des professionnels de 
la culture. 

8. Ce chapitre ne présente pas une analyse exhaustive des normes internationales 
relatives à la diffamation et aux délits connexes. Pour de plus amples informations, 
notamment sur les défenses appropriées que les lois réglementant la diffamation 
devraient inclure pour garantir la protection de la liberté d’expression, voir : ARTICLE 19 
(2006, 2017), International Press Institute, n.d., Media Legal Defence Initiative et 
International Press Institute (2005) et Soraide (2022). 
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Les cours internationales des droits de l’homme, les 
organes de suivi des traités, les agences des Nations 
Unies, les titulaires de mandat au titre des procédures 
spéciales et les organisations de la société civile ont, à 
plusieurs reprises, insisté sur la dépénalisation totale de 
la diffamation, appelant à la remplacer par des sanctions 
civiles proportionnées ou des mécanismes alternatifs 
de résolution des conflits. L’Observation générale n° 34 
souligne que les lois sur la diffamation ne doivent pas 
servir à porter atteinte à la liberté d’expression (Comité 
des droits de l’homme des Nations Unies, 2011).

En outre, il existe un consensus international croissant 
selon lequel les lois relatives aux insultes ou au 
desacato – qui accordent une protection spéciale 
aux fonctionnaires, aux institutions et aux symboles, 
tels que le drapeau ou l’insigne d’un État- ainsi qu’au 
blasphème et à l’apostasie, ne sont pas conformes au 
droit international9. L’Observation générale n° 34 souligne 
la pertinence particulière de la liberté d’expression dans le 
contexte du débat public sur les personnalités publiques 
dans la sphère politique, notant que toutes sont 
légitimement sujettes à la critique, au même titre que les 
institutions. Elle estime également que l’interdiction des 
manifestations de manque de respect envers les religions 
est incompatible avec le PIDCP, à l’exception de celles qui 
tombent sous le coup des limitations prévues à l’article 
20. Cela est conforme à la résolution 16/18 du Conseil 
des droits de l’homme adoptée en 2011, au Plan d’action 
de Rabat et à la déclaration de l’ancienne Rapporteuse 
spéciale des Nations Unies dans le domaine des droits 
culturels, Farida Shaheed, selon laquelle « les lois sur le 
blasphème étouffent l’exercice de la liberté de religion 
ou de conviction et empêchent un dialogue et un débat 
sains autour de la religion » (Shaheed, 2013, para. 48). 
Shaheed note également que :

L’oeuvre d’art diffère des déclarations non fictives en 
ce qu’elle a une portée beaucoup plus large et peut 
véhiculer des sens multiples (...) En outre, l’utilisation 
de la fiction et de l’imaginaire doit être comprise et 
respectée comme un élément essentiel de la liberté 
indispensable aux activités créatrices et aux expressions 
artistiques : la représentation du réel ne doit pas être 
confondue avec le réel (...) les artistes devraient pouvoir 
explorer le côté sombre de l’humanité et représenter 
des crimes ou ce que certains considèrent comme de 
«l’immoralité» sans être accusés de les promouvoir 
(Shaheed, 2013, para. 37). 

9. Voir par exemple les résolutions 39/6 (2018) et 45/18 (2020) du Conseil des droits 
de l’homme, ainsi que la résolution 74/157 (2019) de l’Assemblée générale des 
Nations Unies.

L’Observation générale n° 34 développe également 
le «  double droit de demander/recevoir d’une 
part, et de transmettre d’autre part » lorsqu’elle fait 
référence à la liberté des médias (Kaye, 2020, para. 8). 
Le droit à l’expression artistique englobe également 
ce double aspect, étant donné qu’il « recouvre le droit 
d’assister et de contribuer librement aux expressions 
et créations artistiques (…) d’avoir accès aux arts et 
le droit de diffuser leurs expressions et créations » 
(Shaheed, 2013, para. 85). 

L’article 4 du PIDCP stipule que dans le cas où un 
danger public exceptionnel « menace l’existence 
de la nation  », un État peut déroger à certains 
droits et libertés. Toutefois, les restrictions doivent 
être exceptionnelles, limitées dans le temps, 
proportionnées et uniquement prises dans la 
mesure où la situation l’exige strictement. Ces 
mesures ne peuvent pas être incompatibles avec 
d’autres obligations découlant du droit international, 
ni être discriminatoires. En outre, l’état d’urgence (y 
compris la dérogation aux droits qui y est liée) et sa 
date de fin doivent être officiellement proclamés par 
le gouvernement. 

Le Pacte international des Nations Unies relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels (« PIDESC », 
1966) est un autre instrument international clé pour la 
protection de la liberté artistique, couvrant les droits 
de jouir de conditions de travail justes et favorables 
(article 7), de former des syndicats et de s’y affilier 
(article 8), de bénéficier de la sécurité sociale (article 
9), de participer à la vie culturelle et de bénéficier 
des intérêts moraux et matériels découlant de la 
production d’œuvres artistiques (article 15). En 
outre, dans son paragraphe 2, l’article 15 fait référence 
aux mesures que les États parties doivent prendre pour 
la conservation, le développement et la diffusion de la 
science et de la culture, tandis que son paragraphe 3 
les engage à respecter la liberté indispensable à la 
recherche scientifique et aux créations.
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Instruments culturels, mécanismes
de suivi et connexes de l’UNESCO 

Les deux principaux instruments de l’UNESCO relatifs à 
la liberté artistique sont la Recommandation de 1980 
relative à la condition de l’artiste (Recommandation de 
1980) et la Convention de 2005 sur la protection et la 
promotion de la diversité des expressions culturelles 
(Convention de 2005). 

Le principe directeur n° 3 de la Recommandation de 
1980 fait référence au devoir des États de protéger et 
d’aider les artistes et leur liberté de création, tandis 
que le principe directeur n° 6 souligne que la liberté 
d’expression et de communication est essentielle 
à toutes les activités artistiques et invite les États 
membres à la protéger. L’article 2.1 de la Convention 
de 2005 stipule quant à lui que « la diversité culturelle 
ne peut être protégée et promue que si les droits 
de l’homme et les libertés fondamentales, telles 
que la liberté d’expression, d’information et de 
communication, ainsi que la capacité des individus à 
choisir les expressions culturelles, sont garantis ». 

La définition de la liberté artistique de l’UNESCO 
va plus loin que celle figurant dans la plupart des 
instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, intégrant à la fois la libre expression des 
opinions ainsi que la protection et la promotion des 
droits sociaux et économiques, la liberté de circulation 
et le traitement préférentiel offert aux artistes, aux 
professionnels de la culture, aux biens culturels et 
aux services des pays en développement (UNESCO, 
2019f). La Convention de 2005 englobe également 
des dispositions relatives à la facilitation de la mobilité 
des artistes dans son article 14 (coopération pour le 
développement) et dans son article 16 (traitement 
préférentiel pour les pays en voie de développement).

Cette attention portée aux droits sociaux et 
économiques des artistes se reflète également dans 
la clause V(3) de la recommandation de 1980, qui 
encourage les États membres à prendre des mesures 
pour que les artistes jouissent des mêmes droits en 
termes d’emploi, de conditions de vie et de travail, de 
protection de leurs revenus et de sécurité sociale que 
les autres catégories comparables de la population 
active. 

Comme le souligne le rapport mondial de 
l’UNESCO intitulé Re|Penser les politiques culturelles 
publié en 2018, l’UNESCO entend par liberté 
artistique :

« ... la liberté d’imaginer, de créer et de distribuer 
une diversité d’expressions culturelles sans 
censures gouvernementales, sans interférences 
politiques et sans pressions d’acteurs externes. 
Elle inclut le droit des citoyens à avoir accès aux 
œuvres créées et représente un élément essentiel 
du bien-être des sociétés. La liberté artistique 
incarne tout un éventail de droits placés sous la 
protection du droit international et qui incluent : 

• Le droit de créer sans subir de censure ou 
d’intimidation ;

• Le droit de voir son travail artistique 
soutenu, distribué et rémunéré ; 

• Le droit à la liberté de mouvement ; 

• Le droit à la liberté d’association ; 

• Le droit de l’individu à la protection de ses 
droits économiques et sociaux ; 

• Le droit de prendre part à la vie culturelle ».

Source : UNESCO. 2018. Re|penser les politiques culturelles : Promouvoir 
la créativité pour le développement (p. 211).

2•1
La liberté artistique en tant que 
droit humain fondamental 

En ce qui concerne les limitations, l’article 4 stipule 
qu’elles peuvent être imposées au fur et à mesure 
qu’elles sont «  établies par la loi, dans la seule 
mesure compatible avec la nature de ces droits et 
exclusivement en vue de favoriser le bien-être général 
dans une société démocratique ». En outre, comme le 
précise l’Observation générale n° 21 du Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels sur le droit de 
participer à la vie culturelle (2009) et comme le rappelle 
l’ancienne Rapporteuse spéciale des Nations Unies 
dans le domaine des droits culturels, ces limitations 
doivent être nécessaires et proportionnées, et « fixées 
par des règles juridiques transparentes et appliquées 
de manière cohérente sans discrimination » (Shaheed, 
2013, para. 25). 
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En ce qui concerne les situations d’urgence, l’article 8 de 
la Convention de 2005 est particulièrement important. 
Il stipule que, dans les situations spéciales où les 
expressions culturelles sont soumises à un risque 
d’extinction, à une grave menace ou nécessitent une 
sauvegarde urgente, les Parties à la Convention peuvent 
prendre toutes les mesures appropriées pour protéger 
et préserver les expressions culturelles, conformément 
aux dispositions de la Convention. En outre, l’article 17 
appelle à la coopération internationale dans les situations 
de menace grave pour les expressions culturelles. 

Des mécanismes de suivi ont été mis en place pour la 
Recommandation de 1980 et la Convention de 2005, 
qui facilitent le dialogue avec les États membres et les 
organisations de la société civile concernant la liberté 
artistique, y compris le statut de l’artiste. 

Les Parties à la Convention de 2005 soumettent tous 
les quatre ans à l’UNESCO des rapports sur les mesures 
prises pour protéger et promouvoir la diversité des 
expressions culturelles, tant sur leur territoire qu’au niveau 
international. Ces rapports périodiques quadriennaux 
(RPQ)10 constituent la principale source d’information 
pour le rapport mondial de l’UNESCO intitulé Re|penser les 
politiques en faveur de la créativité, qui s’appuie également 
sur d’autres sources11. Depuis 2019, les exigences en 
matière de rapports englobent une obligation explicite 
pour les Parties de rendre compte de l’état de la liberté 
artistique et des mesures visant à la promouvoir et à la 
protéger. Depuis cette même année, les RPQ incluent 
également une section sur les mesures mises en œuvre 
par la société civile, visant à rendre le processus de 
collecte de données plus participatif (UNESCO, 2022a). En 
plus de rendre les RPQ accessibles sur un site web dédié 
et de produire le rapport mondial de l’UNESCO Re|penser 
les politiques en faveur de la créativité, l’organisation publie 
également des éditions spéciales de ce dernier rapport 
(voir Cuny, 2020, et Conor, 2021). 

Le suivi de la recommandation de 1980 est réalisé via 
une enquête mondiale quadriennale. La cinquième 
consultation a été lancée en 2022 et couvre huit 
domaines thématiques : les cadres juridiques et 
réglementaires  ; la rémunération équitable et l’accès 

10. Les RPQ, les rapports mondiaux et les rapports spéciaux sont disponibles en ligne 
à l’adresse suivante : https://fr.unesco.org/creativity/governance/periodic-reports. 

11. Par exemple, l’analyse de l’édition 2022 du rapport s’est appuyée sur 96 RPQ soumis 
par 94 Parties à la Convention de 2005, ainsi que sur d’autres données primaires et 
secondaires telles que les résultats de l’Enquête mondiale de l’UNESCO de 2018 sur 
la mise en œuvre de la Recommandation de 1980 de l’UNESCO relative à la condition 
de l’artiste, une enquête de la société civile conçue pour alimenter le rapport et une 
série d’ensembles de données mondiales mises à jour ou nouvellement développées. 
Plusieurs analyses réalisées pour les éditions précédentes du rapport ont été répétées 
afin de définir les tendances et de corroborer les résultats. 

au financement  ; les droits sociaux et économiques ; 
l’environnement numérique ; le traitement préférentiel ; la 
liberté artistique ; l’égalité, l’inclusion et la diversité ; et les 
réponses à la COVID-1912. Tous les quatre ans, le Secrétariat 
de la Convention de 2005 produit un rapport sur la 
base des informations soumises par les États membres 
ONG et OING. Au fil du temps, la Recommandation de 
1980 et le processus de suivi qui y est lié ont largement 
contribué à aider les États à mieux identifier les acteurs 
qui devraient être couvertes par des mesures ciblant les 
artistes13, y compris dans le cadre de la mise en œuvre de 
la Convention de 2005, et à promouvoir la reconnaissance 
de leurs droits (UNESCO 2019h, 2022a). 

Des problématiques liées aux deux mécanismes 
de suivi subsistent. Dans le cadre des RPQ, il semble 
qu’il n’existe pas de définition commune de la liberté 
artistique parmi les Parties à la Convention de 2005. 
D’autres lacunes sont liées à un manque de coordination 
entre les ministères concernés, à l’absence d’agences 
indépendantes de surveillance des droits de l’homme, 
au faible nombre d’OSC qui suivent et défendent 
spécifiquement ce droit (celles qui le font sont souvent 
situées dans les pays du Nord) et au peu de ressources 
disponibles pour sa protection et sa promotion, ou à la 
volonté politique limitée de garantir ce droit. Le fait que 
le rapport mondial de l’UNESCO Re|penser les politiques 
en faveur de la créativité ne fasse pas référence à des pays 
spécifiques lorsqu’il met en lumière les problèmes liés à 
la liberté artistique figure également parmi les critiques 
formulées. Des appels ont également été lancés pour que 
les OSC puissent davantage contribuer à ce processus. Il 
convient également de noter que seuls les États qui ont 
ratifié la Convention de 2005 participent à ce mécanisme 
de rapport et de suivi. En revanche, la Recommandation 
de 1980 invite tous les États membres de l’UNESCO à 
répondre tous les quatre ans à la consultation mondiale 
sur la condition de l’artiste. Toutefois, la nécessité 
d’améliorer le taux de réponse et la qualité des rapports 
soumis a été mentionnée parmi les principales lacunes 
de cet instrument, au même titre que la nécessité de 
mettre en place des mécanismes de suivi (Freemuse, 
2021 ; Délégation permanente du Danemark auprès de 
l’UNESCO, 2021 ; UNESCO, 2022a). 

12. Pour les documents relatifs au suivi de la recommandation de 1980, voir : https://
fr.unesco.org/creativity/governance/1980-recommendation. 

13. Aux fins de la recommandation de 1980, on entend par « artiste » toute personne 
qui crée ou participe par son interprétation à la création ou à la recréation d’œuvres 
d’art, qui considère sa création artistique comme un élément essentiel de sa vie, qui 
ainsi contribue au développement de l’art et de la culture, et qui est reconnue ou 
cherche à être reconnue, en tant qu’artiste, qu’elle soit liée ou non par une relation de 
travail ou d’association. » (1980, Article 1).

https://fr.unesco.org/creativity/governance/periodic-reports
https://fr.unesco.org/creativity/governance/1980-recommendation
https://fr.unesco.org/creativity/governance/1980-recommendation
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Un module de formation sur la liberté artistique a été 
développé par l’UNESCO comme un outil important 
pour faire face à certains des défis susmentionnés. 
L’organisation met également en œuvre des actions 
dans les domaines du plaidoyer, de la sensibilisation, du 
renforcement des capacités, de l’assistance technique, de 
la recherche et du dialogue multilatéral, afin de renforcer 
la mise en œuvre des deux instruments. C’est ainsi que 
plusieurs formations ont été organisées à l’occasion des 
commémorations de la Journée mondiale de la liberté 
de la presse. 

Lorsque l’on examine la situation des artistes et des 
professionnels de la culture en situation d’urgence, il 
convient également de prendre en compte la Convention 
de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels 
en cas de conflit armé et ses deux protocoles (1954 et 
1999), ainsi que la Stratégie de 2015 pour le renforcement 
de l’action de l’UNESCO en matière de protection de la 
culture et de promotion du pluralisme culturel en cas de 
conflit armé (UNESCO, 2015b), son addendum (UNESCO, 
2017b) sur les catastrophes, et le plan d’action qui lui est 
associé. Ces instruments appellent les États membres à 
renforcer leurs capacités pour se préparer et faire face à 
l’impact négatif des situations d’urgence sur le pluralisme 
culturel, dont les artistes et les professionnels de la culture 
sont également les moteurs.

Instruments de financement

L’UNESCO dispose également de différents instruments 
de financement qui permettent d’apporter une aide aux 
artistes et aux professionnels de la culture, en particulier 
dans les situations d’urgence :

Fonds d’urgence pour le patrimoine (HEF)14 : créé en 
2015, le HEF finance des activités de préparation et de 
réponse aux situations d’urgence dans les domaines des 
conventions culturelles de l’UNESCO15, dans le contexte 
de crises résultant de conflits armés et de catastrophes 
causées par des risques naturels ou d’origine humaine 
dans le monde entier. Ce mécanisme de financement 
multi-donateurs soutient, entre autres, les efforts de 
réponse aux situations d’urgence et encourage la 
défense et le suivi de la protection des droits culturels 
et de la liberté artistique. Ceci passe notamment par des 
activités impliquant des artistes et des professionnels de 
la culture dans les travaux d’urgence, le suivi du statut 
des artistes et des professionnels de la culture en ce qui 
concerne l’égalité des genres, le soutien technique pour 
garantir les expressions créatives et l’accès à la culture 
dans les situations d’urgence.

Ces dernières années, le HEF a soutenu de plus en 
plus de demandes relatives à la protection des artistes 
dans les situations d’urgence16. En 2021, le HEF a 
fourni un financement initial pour le Festival Terdad à 
Beyrouth17, qui a réuni plus de 200 artistes autour de 
la danse, du théâtre, du cinéma, de la musique et de 
la bande dessinée. Celui-ci visait à stimuler la reprise 
des activités créatives à Beyrouth et à favoriser « un 
sentiment de normalité, de vie et d’espoir » après les 
explosions qui avaient causé des dégâts dévastateurs 
l’année précédente (UNESCO, 2021e). Dans le cadre 
de l’initiative « Faire revivre l’esprit de Mossoul », un 
projet intitulé « Wassla (Connexion) pour relancer la vie 
culturelle dans la ville de Mossoul » a reçu le soutien du 
HEF pour plusieurs actions culturelles. 

14. Pour plus d’informations sur les actions et initiatives soutenues par le 
Fonds d’urgence pour le patrimoine de l’UNESCO, veuillez consulter : https://
fr.unesco.org/themes/protecting-our-heritage-and-fostering-creativity/Fonds-
d%E2%80%99urgence-pour-le-patrimoine. 

15. En particulier : le patrimoine immobilier culturel et naturel, le patrimoine culturel 
mobilier, les archives culturelles, le patrimoine culturel subaquatique, le patrimoine 
culturel immatériel et la diversité des biens, activités et services culturels.

16. Entretien avec Nadia Ammi, chargée adjointe de projet à l’Unité préparation et 
réponse aux situations d’urgence de l’UNESCO et ancienne bénévole des Nations 
Unies à la MINUSMA (elle a travaillé à la mise en œuvre du volet « soutien culturel »).

17. Ce soutien initial a permis de lever d’autres fonds, notamment des contributions 
de l’Islande et du Koweït.

https://terdad.com/
https://www.unesco.org/fr/revive-mosul
https://fr.unesco.org/themes/protecting-our-heritage-and-fostering-creativity/Fonds-d%E2%80%99urgence-pour-le-patrimoine
https://fr.unesco.org/themes/protecting-our-heritage-and-fostering-creativity/Fonds-d%E2%80%99urgence-pour-le-patrimoine
https://fr.unesco.org/themes/protecting-our-heritage-and-fostering-creativity/Fonds-d%E2%80%99urgence-pour-le-patrimoine
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Celles-ci incluent notamment le lancement du 
documentaire « Long Live the Music » (Longue vie à la 
musique) et, en partenariat avec l’ONG Action for Hope, 
le programme « Écouter l’Iraq », dans le cadre duquel la 
formation de 24 musiciens de Mossoul a permis de créer 
quatre troupes qui ont reçu des subventions pour partir 
en tournée à travers le pays (UNESCO, 2020f). D’autres 
collectes de fonds fondées sur ces efforts soutenus par 
le HEF ont permis l’organisation du « Festival de musique 
traditionnelle de Mossoul » en mars 2022, le premier du 
genre depuis la libération de Mossoul en 2017, qui a mis 
en avant des musiciens iraquiens et européens18. Le HEF 
soutient également des artistes ukrainiens dans le cadre 
de plusieurs initiatives (voir encadré 2-4).

Programme UNESCO-Aschberg : son objectif global 
est de soutenir des réformes juridiques et politiques 
importantes à long terme liées à la liberté artistique, 
y compris le statut de l’artiste et des professionnels 
de la culture. Les interventions d’urgence ciblant les 
artistes peuvent être éligibles au financement du 
programme si elles sont axées sur la protection des 
droits fondamentaux des artistes et des professionnels 
de la culture ou sur la promotion de leur rôle et de leur 
statut en période de conflit. Depuis 2021, le programme 
UNESCO-Aschberg soutient des interventions d’urgence 
dans des pays touchés par des conflits tels que 
l’Afghanistan et l’Ukraine. Par exemple, il a facilité le 
suivi rapide de la situation des artistes sur le terrain, en 
étroite collaboration avec des OSC œuvrant pour leur 
protection, en plus de financer des projets pilotes. Le 
programme UNESCO-Aschberg est actuellement financé 
par le gouvernement norvégien. 

18. Le festival a été financé par l’UE et organisé par l’UNESCO et Action for Hope, en 
coordination avec différentes ambassades dans le pays.

Conseil des droits de l’homme,
procédures spéciales, examen
périodique universel et organes de
traités des Nations Unies 

Le Conseil des droits de l’homme (CDH) est un organe 
intergouvernemental chargé de la promotion et de la 
protection de tous les droits humains dans le monde 
entier. Les titulaires de mandat au titre des procédures 
spéciales du Conseil des droits de l’homme sont des 
rapporteurs spéciaux, des experts indépendants ou 
des groupes de travail composés de cinq membres, 
nommés par le Conseil et siégeant à titre personnel. 
Les procédures spéciales attirent l’attention sur des 
cas présumés de violation des droits de l’homme ou 
d’abus, effectuent des visites dans les pays, agissent 
sur des cas individuels de violation des droits et 
réalisent des études thématiques.

Trois rapporteurs spéciaux ont largement contribué 
à la reconnaissance de la liberté artistique et ont 
attiré l’attention sur la protection des artistes, y 
compris dans les situations d’urgence. Le travail du 
Rapporteur spécial dans le domaine des droits 
culturels est particulièrement important, notamment 
depuis la publication du rapport historique de 2013 
sur « le droit à la liberté d’expression artistique et de 
création » (Shaheed, 2013). Plus récemment, le rapport 
sur les défenseurs des droits culturels (Bennoune, 
2020) a développé ce concept, qui est analysé dans 
l’encadré  2-2.

Le Rapporteur spécial sur la liberté d’opinion et 
d’expression a publié en 2020 un rapport intitulé 
« Rapport de recherche sur la liberté d’expression 
artistique », qui fournit un aperçu important de ce droit 
et des problématiques auxquelles il est confronté dans 
le monde (Kaye, 2020). De son côté, le rapport 2020 du 
Rapporteur spécial sur les défenseurs des droits de 
l’homme travaillant dans des situations de conflit 
et de post-conflit a noté le niveau d’attention inégal 
dont bénéficient les défenseurs des droits de l’homme 
appartenant à différents groupes, et a explicitement 
appelé à une reconnaissance accrue des artistes (parmi 
d’autres acteurs) qui sensibilisent le public sur les 
abus commis pendant les situations d’urgence et s’y 
opposent, et qui exigent la paix et les transformations 
indispensables après les conflits (Forst, 2020). Les trois 
rapporteurs spéciaux susmentionnés ont également 
collaboré à plusieurs reprises, en publiant par exemple 
des communications conjointes. 
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L’examen périodique universel (EPU), mis en 
place en 2006 et réalisé par le Conseil des droits de 
l’homme, consiste en un examen par les pairs du 
bilan des 193 États membres des Nations Unies en 
matière de droits de l’homme. Le groupe de travail de 
chaque session publie un rapport final pour l’examen 
de chaque pays, élaborant des recommandations 
que l’État examiné doit mettre en œuvre avant 
l’examen suivant.19 Les recherches mentionnées 
dans la dernière édition du rapport de la Directrice 
générale de l'UNESCO sur la sécurité des journalistes 
et la question de l'impunité (2022) ont révélé que, 
sur les 19 387 recommandations formulées dans le 
cadre de l'EPU entre 2006 et 2021, 4 % étaient liées à 
la liberté d'expression. Par ailleurs, selon les données 
de l’Institut danois des droits de l’homme, parmi les 
quelque 60 000 recommandations acceptées par les 
États examinés depuis le premier cycle de l’EPU en 
2007, 2 % (soit un peu plus de 1 200) concernaient 
la liberté d’expression des artistes, des journalistes 
et des chercheurs scientifiques. Presque tous les 
engagements pris par les États afin de renforcer 
la liberté d’expression de groupes professionnels 
spécifiques concernaient les journalistes. Seules 23 
des recommandations acceptées concernaient des 
artistes et 20 des chercheurs scientifiques (Délégation 
permanente du Danemark auprès de l’UNESCO, 2021).

Les OSC peuvent participer au processus de l’EPU 
de différentes manières, comme indiqué sur le site 
officiel de l’EPU20 et dans un guide de l’IFEX (Échange 
international sur la liberté d’expression) (IFEX 2018c). 
En outre, les OSC disposent de plusieurs options pour 
s’engager auprès des organes de traités de l’ONU21, 
comme le Comité des droits de l’homme, chargé 
de surveiller la mise en œuvre du PIDCP, et le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels, qui 
remplit la même fonction par rapport au PIDESC 
(IFEX 2018b).

19. Plus d’information sur le processus sont disponibles sur ce lien : https://www.ohchr.
org/fr/hr-bodies/upr/basic-facts . 

20. https://www.ohchr.org/en/hr-bodies/upr/ngos-nhris 

21. Plus d’informations sur les organes de traités des Nations Unies sont disponible 
sur ce lien : https://www.ohchr.org/fr/treaty-bodies 

Les défenseurs des droits culturels ont été définis comme 
des défenseurs des droits humains qui défendent les 
droits culturels conformément aux normes internationales 
(Bennoune, 2020). Ce concept ainsi que le travail des artistes 
dans la promotion des droits de l’homme sont de plus en 
plus reconnus (Cuny, 2020). L’actuelle Rapporteuse spéciale 
des Nations Unies dans le domaine des droits culturels a 
également souligné que : « l’art est un moyen de promouvoir 
les droits de l’homme et il faut protéger les droits des artistes 
engagés » (Xanthaki, 2022, para. 22).

La notion de défenseurs des droits culturels comporte des 
avantages potentiels pour les artistes reconnus comme 
tels, en élargissant notamment leur protection et leur accès 
aux programmes de réinstallation et de financement, tout 
en améliorant leur statut dans le cadre international des 
droits de l’homme. Cette reconnaissance pourrait accroître 
le soutien qui leur est apporté dans les situations d’urgence, 
étant donné qu’une grande partie de cette assistance est 
gérée par des organisations axées sur la défense des droits de 
l’homme. Selon Blackmore, la présentation des « artistes en 
danger comme des défenseurs des droits culturels confère un 
certain pouvoir à des personnes souvent considérées comme 
vulnérables, faisant passer le récit d’une situation passive « en 
danger » à une situation active de « défense » de leurs droits » 
(2021, p. 67). Or, si certains artistes se considèrent comme des 
« artivistes », d’autres préfèrent ne pas être classés comme 
des défenseurs des droits culturels, car ils considèrent que 
cela pourrait compromettre leur travail en le politisant, voire 
les mettre en danger (Bennoune, 2020 ; Cuny 2020, 2021a; 
UNESCO 2022a). Cependant, il est peut-être plus naturel 
pour un artiste de se définir comme un défenseur des droits 
culturels plutôt que comme un défenseur des droits de 
l’homme, notion beaucoup plus large (Cuny, 2021b). 

Même s’il ne s’agit pas de faire de l’ « artivisme » en agissant 
directement dans le but de défendre les droits de l’homme, 
dans certains contextes, tels que ceux où la violence, la 
répression, la censure et la discrimination des femmes artistes 
sont répandues, le simple fait pour un artiste de s’engager dans 
« une pratique artistique ou culturelle peut être très significatif 
et avoir des conséquences pour les droits de l’homme, 
quels qu’en soient le contenu ou les objectifs spécifiques » 
(Bennoune, 2018, para. 6). Les artistes qui élargissent le débat 
sur les questions sociales et contestent les récits monolithiques 
dans des environnements hostiles devraient être protégés et 
pouvoir bénéficier de mécanismes tels que les programmes 
de réinstallation temporaire. 
 Sources : Bennoune (2018); Cuny (2020, 2021b); UNESCO (2022a); Xanthaki (2022). 

2•2 Les artistes en tant que défenseurs 
des droits culturels

https://www.ohchr.org/fr/hr-bodies/upr/basic-facts
https://www.ohchr.org/fr/hr-bodies/upr/basic-facts
https://www.ohchr.org/en/hr-bodies/upr/ngos-nhris
https://www.ohchr.org/fr/treaty-bodies
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Potentiel inexploité de l’engagement
des OSC auprès des mécanismes
des droits de l’homme et des organes
de traités de l’ONU

Ces dernières années, certaines OSC spécialisées dans la 
liberté artistique se sont davantage engagées auprès 
du Conseil des droits de l’homme, de ses procédures 
spéciales et de l’EPU. Freemuse, PEN International et le 
projet ARC de PEN America ont, par exemple, contribué 
aux rapports des rapporteurs spéciaux et ont fait des 
déclarations lors des sessions du CDH pour mettre en 
lumière la situation des artistes, des professionnels de la 
culture et des défenseurs des droits culturels en temps 
de guerre et de crise (Artists at Risk Connection de PEN 
America, 2022). A cet effet, ces OSC basées dans le Nord 
ont étroitement collaboré avec les OSC basées dans le 
Sud. Les OSC constituent un canal d’information essentiel 
pour les instruments de protection des Nations Unies, 
comme l’explique Julie Trébault, directrice du réseau 
Artists at Risk Connection de PEN America : 

Nous avons réalisé que les rapporteurs spéciaux des 
Nations Unies et d’autres mécanismes étaient prêts 
à soutenir les questions de liberté artistique et nous 
avons constaté un engagement constructif lorsque 
nous avons collaboré à l’élaboration d’un programme 
d’action commun au niveau international. Il est 
important que les OSC, comme l’ARC, et les rapporteurs 
spéciaux disposent de canaux de communication 
ouverts permettant aux OSC de les tenir informés de 
la situation dans les différentes régions et des réalités 
auxquelles sont confrontés les artistes sur le terrain.

Cependant, de nombreuses organisations travaillant 
sur les arts ont montré une certaine réticence à 
interagir avec les mécanismes des droits de l’homme de 
l’ONU, étant donné qu’elles manquent d’expertise, de 
fonds et de temps à consacrer à ces actions (Délégation 
permanente du Danemark auprès de l’UNESCO, 2021). 
Les institutions culturelles ont tendance à dépendre de 
fonds publics ou sociaux et peuvent hésiter à prendre 
des mesures susceptibles d’affecter ces financements 
(Ibid.). De même, les artistes, qui n’ont généralement pas 
le soutien des syndicats, peuvent craindre de voir leur 
accès aux subventions, aux lieux de présentation de leurs 
œuvres et à d’autres formes d’assistance être limité s’ils 
critiquent trop ouvertement un État (Ibid.).

Les artistes ne sont souvent pas conscients de 
l’existence de l’EPU et des autres processus des 
Nations Unies, ou n’ont pas envie de s’y engager, parce 

qu’ils n’ont pas l’impression que leurs gouvernements 
reconnaissent ou promeuvent réellement leurs droits, 
même s’ils ont ratifié des conventions internationales 
pour les faire respecter. Ils ne considèrent pas cet 
engagement comme une priorité dans une situation 
d’urgence et, plus généralement, les organisations qui 
soutiennent leurs droits ont tendance à se concentrer 
sur les questions relatives à la propriété intellectuelle 
et au financement22. Les personnes interrogées dans 
le cadre de cette étude ont affirmé que la plupart des 
artistes ne connaissaient pas ces mécanismes ou les 
trouvaient trop distants et sans avantages clairs pour 
eux et leurs pairs. Même s’ils n’offrent pas de résultats 
immédiats, il convient de souligner qu’ils représentent 
des opportunités importantes. Par exemple, ils 
permettent aux OSC de se rassembler et de discuter de 
défis communs, de rencontrer des titulaires de mandat 
ou des ambassadeurs, de mieux faire comprendre leurs 
besoins aux diplomates et d’obtenir des informations 
précieuses sur les débats. Les OSC spécialisées peuvent 
permettre aux artistes de s’exprimer dans le cadre de 
l’EPU, en relayant des informations de première main 
sur la situation des droits de l’homme dans leur pays, 
notamment sur la violation des droits en période 
de crise23.

Les OSC peuvent jouer un rôle clé en travaillant sur 
la liberté artistique dans le contexte des mécanismes 
des droits de l’homme des Nations Unies. Par 
exemple, Freemuse a collaboré avec des organisations 
nationales, régionales et internationales travaillant dans 
les domaines de l’art et des droits de l’homme pour 
encourager la soumission de rapports « parallèles », faire 
des commentaires sur les rapports nationaux, faciliter 
l’observation des débats et la participation des artistes à 
l’ONU, ainsi que mettre en œuvre des actions de suivi pour 
demander des comptes aux gouvernements (UNESCO, 
2018 ; Délégation permanente du Danemark auprès de 
l’UNESCO, 2021). Le projet Artists at Risk Connection (ARC) 
de PEN America et PEN International s’engage également 
dans le processus de l’EPU par rapport aux violations des 
droits des artistes et des professionnels de la culture24, 
tout comme l’organisation Front Line Defenders25.

22. Entretien avec Ole Reitov, consultant indépendant, membre du groupe d’experts 
UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Cofondateur et ancien directeur exécutif de 
Freemuse ; et Sara Whyatt, consultante indépendante, membre du groupe d’experts 
UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Ancienne directrice du programme sur la 
liberté d’expression de PEN International.

23.Ibid. Ancien directeur du programme sur la liberté d’expression de PEN 
International ; et entretien avec Hege Newth, secrétaire général de PEN Norvège.

24. Voir une de leurs dernières soumissions ici https://artistsatriskconnection.org/
story/joint-mid-term-report-universal-periodic-report-on-cuba.

25. Les rapports de Front Line Defenders sont disponibles ici : https://www.
frontlinedefenders.org/en/upr-reports.

https://artistsatriskconnection.org/story/joint-mid-term-report-universal-periodic-report-on-cuba
https://artistsatriskconnection.org/story/joint-mid-term-report-universal-periodic-report-on-cuba
https://www.frontlinedefenders.org/en/upr-reports
https://www.frontlinedefenders.org/en/upr-reports
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De manière pertinente, les OSC travaillant sur la liberté 
artistique participent parfois à des soumissions conjointes 
dans le cadre de l’EPU, en collaboration avec d’autres 
organisations travaillant sur la liberté des médias26. 

Les possibilités d’interaction avec les organes de traités 
des Nations Unies sont actuellement sous-utilisées, en 
raison d’une réticence manifeste à le faire ou d’un manque 
d’accès des OSC spécialisées dans la liberté artistique, ce 
qui explique la faiblesse de la visibilité de ce droit dans 
le travail de ces organes (Cuny, 2019). Concernant le 
Comité des droits de l’homme, par exemple, les OSC 
peuvent adopter différentes formes d’engagement, allant 
de la soumission de listes de questions à examiner lors 
d’une prochaine session à la production de « rapports 
alternatifs », en passant par la participation à l’examen en 
tant qu’observateurs ou la présentation d’exposés oraux 
aux experts du comité. Elles peuvent également utiliser 
les observations finales du Comité à des fins de plaidoyer, 
soutenir les plaintes individuelles concernant des violations 
présumées des droits et fournir des contributions avant 
l’élaboration d’une observation générale (IFEX, 2018b). 
Toutefois, seules quelques plaintes relatives à la liberté 
artistique ont été soumises à ce comité, dont les critiques 
soulignent qu’il reste assez méconnu et pas suffisamment 
accessible à la société civile27.

26. Voir par exemple la soumission conjointe à l’EPU de la Turquie (2019) par ARTICLE 
19, P24, PEN International, le PEN anglais, Reporters sans frontières, l’Institut 
international de la presse, Freemuse, le Centre européen pour la liberté de la presse 
et des médias, l’IFEX et le PEN norvégien.

27. Observation d’Ole Reitov, Ole Reitov, consultant indépendant, membre du groupe 
d’experts UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Cofondateur et ancien directeur 
exécutif de Freemuse.

Bien que l’engagement dans les mécanismes et processus 
des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme ne fasse 
pas spécifiquement partie des réponses d’urgence, ces 
mécanismes peuvent servir à attirer l’attention sur la 
violation des droits des artistes et des professionnels de 
la culture pendant les conflits armés, les crises politiques 
et d’autres contextes dans lesquels ils deviennent souvent 
des cibles particulières, et à exiger que ces abus soient 
sanctionnés.

Liberté artistique et Agenda 2030
pour le développement durable 

Tous les États membres des Nations Unies ont accepté de 
mettre en œuvre des mesures permettant de tendre vers 
la réalisation des ODD, en élaborant des plans nationaux 
assortis d’indicateurs concrets et de mécanismes de suivi 
des progrès, et en consacrant les ressources nécessaires 
à leur mise en œuvre. 

Le suivi au niveau international s’effectue chaque année 
via la présentation de rapports des examens nationaux 
volontaires (ENV), ainsi que par le biais du rapport annuel 
sur les objectifs de développement durable élaboré par 
le Secrétaire général des Nations Unies, qui est présenté 
lors du Forum politique de haut niveau (FPHN) sur 
le développement durable. Bien qu’il n’existe pas 
de procédure formelle directe permettant aux OSC de 
fournir des données pour les rapports, elles peuvent faire 
pression sur les pays pour qu’ils se portent volontaires 
pour présenter un ENV et pour qu’ils consultent la société 
civile lors son élaboration. 
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Elles peuvent également fournir des informations pour la 
production des ENV ou du rapport du Secrétaire général 
des Nations Unies qui est basé sur les données recueillies 
par les organes et les mécanismes du système des Nations 
Unies. Les OSC peuvent plaider et participer à l’élaboration 
d’un plan national de mise en œuvre des ODD, créer 
des coalitions de plaidoyer, préparer des événements 
parallèles aux FPHN et rédiger des « rapports parallèles » 
(IFEX, 2018d et Département des affaires économiques et 
sociales des Nations Unies 2019). Malheureusement, bien 
qu’il existe plusieurs cibles particulièrement importantes 
pour la liberté artistique28, aucun indicateur ou cible 
spécifique n’est axé sur ce droit ou sur la sécurité des 
artistes – contrairement au cas des journalistes. Cela rend 
la participation au suivi et à l’établissement de rapports 
sur les ODD moins attrayante pour les organisations 
spécialisées sur ces questions, qui ont dès lors tendance 
à ne pas y participer. Les acteurs de la société civile se 
sont toutefois engagés à sensibiliser le public sur les liens 
entre la liberté artistique et le développement durable, 
et en particulier sur le cible 16.10 des ODD, qui protège 
l’accès à l’information et les libertés fondamentales 
(Sadovskaya et Trébault, 2020). Des formes d’expression 
artistique ont également été utilisées pour sensibiliser le 
public aux ODD29.

En outre, le rapport 2022 du Rapporteur spécial des 
Nations Unies dans le domaine des droits culturels 
souligne que :

... les droits culturels doivent être au cœur de toute 
discussion et activité liée au développement durable. 
Si les objectifs de développement durable ne font 
pas expressément référence aux droits culturels, ils 
fournissent toutefois un cadre programmatique 
important, au regard duquel la pertinence transversale 
des droits culturels doit être analysée et mise en 
évidence (Xanthaki, 2022, para. 45).

En 2022, une déclaration historique a été adoptée à la suite 
de la conférence mondiale de l’UNESCO sur les politiques 
culturelles et le développement durable (MONDIACULT 
2022), dans laquelle 150 États ont reconnu la culture 
comme un bien public ayant une valeur intrinsèque 

28. Cibles 5.5 (participation des femmes et égalité des chances en matière 
des postes de direction dans la vie politique, économique et publique) ; 
8.3 (politiques de soutien aux activités productives, à la création d’emplois 
décents, à l’esprit d’entreprise, à la créativité et à l’innovation) ; 8.5 (plein 
emploi, travail décent, égalité de rémunération) ; 8.8 (droits du travail, 
conditions de travail sûres) ; 16.10 (accès à l’information et aux libertés 
fondamentales).

29. Voir, par exemple, l’exposition de Cartooning for Peace sur ce thème : https://www.
cartooningforpeace.org/les-17-objectifs-de-lonu-pour-une-planete-durable/ 

pour permettre et stimuler le développement durable30. 
Ils se sont engagés à mettre en place un environnement 
propice au respect et à l’exercice de tous les droits de 
l’homme, en particulier des droits culturels, et à réduire 
les inégalités, notamment en renforçant les droits 
économiques et sociaux des artistes, des praticiens et 
des professionnels de la culture, en facilitant leur mobilité 
et en défendant leur statut, y compris en renforçant la 
propriété intellectuelle, en protégeant et en promouvant 
la liberté artistique, dont la liberté d’expression.

INSTRUMENTS, ENGAGEMENTS, 
JURISPRUDENCE ET 
MÉCANISMES RÉGIONAUX 
Au niveau régional, il existe également des instruments 
relatifs aux droits de l’homme, des règles non 
contraignantes et une jurisprudence concernant la liberté 
d’expression artistique.

Système interaméricain de protection 
des droits de l’homme

La Convention américaine des droits de l’homme 
(1969) consacre la liberté de pensée et d’expression 
dans son article 13, tandis qu’une Déclaration de 
principes sur la liberté d’expression a également été 
adoptée par la Commission interaméricaine des droits 
de l’homme en 2000. En outre, la Charte démocratique 
interaméricaine (2001) reconnaît la liberté d’expression 
dans son principe 1, article 4.

Le bureau du Rapporteur spécial de la Commission 
interaméricaine sur la liberté d’expression a été créé 
en 1997, et a depuis lors effectué un travail important, 
en réalisant par exemple des progrès significatifs au 
niveau de l’abolition des lois sur le desacato (l’insulte) 
dans les Amériques, entre autres contributions. La 
Commission interaméricaine a également créé le mandat 
du Rapporteur spécial sur les droits économiques, 
sociaux, culturels et environnementaux en 2017.

La Cour interaméricaine des droits de l’homme a 
abordé la question de la liberté artistique relativement 
tôt, dans l’un de ses premiers arrêts sur la liberté 
d’expression (Kaye, 2020). 

30. Lisez l’intégralité de la Déclaration de MONDIACULT 2022 ici : https://www.unesco.
org/sites/default/files/medias/fichiers/2022/10/6.MONDIACULT_FR_DRAFT%20
FINAL%20DECLARATION.pdf 

https://www.cartooningforpeace.org/les-17-objectifs-de-lonu-pour-une-planete-durable/
https://www.cartooningforpeace.org/les-17-objectifs-de-lonu-pour-une-planete-durable/
https://www.unesco.org/sites/default/files/medias/fichiers/2022/10/6.MONDIACULT_FR_DRAFT FINAL DECLARATION.pdf
https://www.unesco.org/sites/default/files/medias/fichiers/2022/10/6.MONDIACULT_FR_DRAFT FINAL DECLARATION.pdf
https://www.unesco.org/sites/default/files/medias/fichiers/2022/10/6.MONDIACULT_FR_DRAFT FINAL DECLARATION.pdf
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Dans l’affaire « La dernière tentation du Christ » (Olmedo-
Bustos et al. c. Chili, 2001), elle a jugé que l’interdiction 
de la projection du film constituait une violation de 
l’article 13 de la Convention américaine, en raison 
d’un acte de censure préalable31. La Cour a reconnu la 
double dimension de la liberté d’expression, à savoir non 
seulement le droit de partager des idées, des nouvelles 
et des opinions, mais aussi le droit du public de les 
recevoir, dans une affaire concernant l’interdiction de la 
publication d’un livre par les autorités de justice pénale 
militaire (Kaye, 2020)32.

Système européen des droits de l’homme

La Convention européenne des droits de l’homme 
du Conseil de l’Europe (CEDH, 1950) consacre la liberté 
d’expression dans son article 10, tandis que la Charte des 
droits fondamentaux de l’UE (2000) reconnaît la liberté 
des arts et des sciences dans son article 13, et la liberté 
d’expression et d’information dans son article 11. 

La Cour européenne des droits de l’homme a interprété 
l’article 10 de la CEDH comme s’appliquant à l’expression 
artistique, et a considéré qu’il incluait les arts visuels, les 
produits littéraires et satiriques (Conseil de l’Europe/Cour 
européenne des droits de l’homme, 2017 ; Kaye, 2020)33. 
Les critiques ont toutefois affirmé que, bien qu’elle ait 
souligné l’importance de l’expression artistique pour la 
liberté d’expression, la Cour a manqué de cohérence et a 
souvent statué en faveur des États lorsqu’elle mettait en 
balance la liberté d’expression artistique et d’autres droits, 
tels que la liberté de religion, ainsi que la diffamation, la 
réputation d’autrui et la moralité publique (Cuny, 2019 ; 
Freemuse, 2020a). Le nombre d’affaires relatives à la liberté 
artistique portées devant la Cour reste limité, et un rapport 
récent du Conseil de l’Europe (Whyatt, 2023) explique cette 
situation par la compréhension insuffisante de la nature 
des violations de la liberté artistique et à l’absence de suivi, 
de plaidoyer et de soutien cohérents pour ce droit, ainsi 
qu’à la faible conscience de l’existence de la Cour au sein 
du secteur culturel. Le rapport fait également référence 
à la complexité du processus et aux coûts qu’il peut 
entraîner sur le plan financier, temporel et émotionnel. Il 
examine également les affaires dans lesquelles la Cour s’est 
prononcée sur la liberté artistique (ibid.)34.

31. Voir : https://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_73_ing.pdf. 

32. Pour plus d’informations sur cette affaire, voir : https://globalfreedomofexpression.
columbia.edu/cases/palamara-iribarne-v-chile/ 

33. Les affaires Müller et autres c. Suisse (1988), Otto Preminger Institut c. Autriche (1995) 
et Karataş c. Turquie (1999) font référence en la matière.

34. Alınak c. Turquie (2005) ; Unifaun Theatre Productions Limited et autres c. Malte 
(2018) ; Ulusoy et autres c. Turquie (2022) et Patricio Monteiro Telo de Abreu c. Portugal 
(2022).

Au niveau de l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe (OSCE), le document de 1991 
du Colloque de Cracovie sur le patrimoine culturel des 
États participants a la Commission sur la Sécurité et la 
Coopération en Europe a abordé la question du respect 
de la liberté d’expression et de son exercice dans le 
domaine artistique et culturel. Comme le souligne Cuny 
(2021), peu de références à ce droit ont été faites dans les 
travaux de l’OSCE et dans les communiqués de presse du 
représentant de l’OSCE pour la liberté des médias, mais 
la visibilité de la question est en hausse dans les travaux 
de l’organisation.

En octobre 2021, le Parlement européen a adopté une 
résolution sur le statut de l’artiste qui invite tous les 
États membres à encourager et à défendre la liberté 
artistique (Parlement européen, 2021). Ce droit figure 
parmi les domaines prioritaires du Programme de 
travail 2023-2026 en faveur de la culture du Conseil 
de l’Union européenne (Conseil de l’Union européenne, 
2022) et, par conséquent, de sa Présidence suédoise 
au cours du premier semestre 2023. Cet engagement 
s’est traduit par l’organisation, grâce au gouvernement 
suédois, de l’évènement « Libre de créer – Conférence 
de l’Union européenne sur la liberté artistique et les 
Industries culturelles et créatives » (tenu à Umeå, Suède, 
en février 2023). 

Depuis septembre 2021, la Commission européenne 
coordonne un groupe d’experts de l’UE composé de 
représentants des ministères de la culture et de l’emploi 
des États membres qui se réunissent régulièrement dans 
le cadre de la « méthode ouverte de coordination » pour 
discuter des conditions de travail des artistes et des 
professionnels de la création et échanger des bonnes 
pratiques, notamment en matière de liberté artistique. 
Le groupe publiera un rapport à la mi-202335. 

L’Agence des droits fondamentaux de l’Union 
européenne a également mis en œuvre des actions 
visant à promouvoir la liberté artistique36.

35. En 2020, la Commission a également publié une étude sur le statut et les conditions 
de travail des artistes et des professionnels de la culture et de la création, qui aborde 
notamment la question de la liberté artistique (Réseau européen d’experts sur la 
culture et l’audiovisuel, 2020), et a également abordé cette question dans le cadre de 
Voix de la Culture, le dialogue structuré avec la société civile. 

36. Voir par exemple le rapport : http://fra.europa.eu/en/publication/2017/exploring-
connections-between-arts-and-human-rights-meeting-report

https://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_73_ing.pdf
https://globalfreedomofexpression.columbia.edu/cases/palamara-iribarne-v-chile/
https://globalfreedomofexpression.columbia.edu/cases/palamara-iribarne-v-chile/
https://swedish-presidency.consilium.europa.eu/en/news/cultural-and-media-issues-during-the-2023-swedish-presidency-of-the-council-of-the-european-union/
https://voicesofculture.eu/2021/01/25/status-and-working-conditions-of-artists-and-cultural-and-creative-professionals/
http://fra.europa.eu/en/publication/2017/exploring-connections-between-arts-and-human-rights-meeting-report
http://fra.europa.eu/en/publication/2017/exploring-connections-between-arts-and-human-rights-meeting-report
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Autres régions

La Charte arabe des droits de l’homme (2004) 
comprend l’article 42, qui porte sur le respect de la liberté 
de création et le développement de programmes culturels 
et artistiques. Le Comité arabe des droits de l’homme 
a été créé en 2009 pour superviser la mise en œuvre de 
la Charte par les États qui l’ont ratifiée, en examinant les 
rapports périodiques. Comme le mentionne Cuny (2019), 
il n’existe pas de procédures spéciales nationales ou 
thématiques (comme des rapporteurs ou des groupes de 
travail), ni d’instance permettant de déposer des plaintes 
individuelles ou d’autres mécanismes indépendants qui 
pourraient servir à responsabiliser les États. 

Dans le cadre des Journées Théâtrales de Carthage, une 
initiative menée par un groupe d’artistes, d’étudiants 
universitaires et de militants tunisiens a conduit à la 
Déclaration de Carthage pour la protection des artistes 
en situation de vulnérabilité. 

La Déclaration des droits de l’homme de l’Association 
des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE) (2012) 
consacre la liberté artistique dans son article 32 et la 
liberté d’expression dans son article 23. La Commission 
intergouvernementale des droits de l’homme de 
l’ANASE (AICHR), qui a été chargée de superviser 
l’adoption de la déclaration, est l’organe principal de 
promotion et de protection des droits de l’homme au 
sein de l’ANASE. 

Un Manifeste sur la liberté d’expression dans le 
domaine des arts et de la culture à l’ère numérique 
a été élaboré par un groupe d’experts pour le Conseil 
de l’Europe (CdE) et lancé en 2020, dans le cadre du 
70e anniversaire de la CEDH. L’initiative comprenait 
également l’exposition numérique Libre de créer. Créer 
pour être libre qui englobe des œuvres d’artistes des États 
membres du CdE, et la publication d’un rapport sur la 
liberté artistique en Europe (Whyatt, 2023). 

Système africain des droits 
de l’homme

La Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples (1981) consacre son article 9 au droit à 
l’information et à la libre expression, et son article 17 
au droit de participer à la vie culturelle. En outre, une 
Déclaration de principes actualisée sur la liberté 
d’expression et l’accès à l’information en Afrique a 
été adoptée par la Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples en 2019.

La Commission africaine des droits de l’homme et 
des peuples et son Rapporteur spécial sur la liberté 
d’expression et l’accès à l’information, ainsi que la Cour 
africaine des droits de l’homme et des peuples et la 
Cour de la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest ont réalisé un travail important dans 
le domaine de la liberté d’expression et des médias. Une 
jurisprudence importante a émergé au niveau régional, 
et celle-ci a inspiré plusieurs jugements nationaux de 
référence. Cependant, elles ne semblent pas avoir été 
aussi actives sur la thématique de la liberté artistique. 

https://fabbricaeuropa.net/wp-content/uploads/2016/12/Carthage-Declaration.pdf
https://fabbricaeuropa.net/wp-content/uploads/2016/12/Carthage-Declaration.pdf
https://freetocreate.art/
https://freetocreate.art/
https://freetocreate.art/


37Chapitre 2 • Protection des artistes et des professionnels de la culture dans les situations d'urgence 

Parmi les progrès réalisés en matière d’adoption de cadres 
juridiques et réglementaires au niveau national dans la 
région, la République de Corée a promulgué une loi 
sur la garantie du statut et des droits des artistes en 
septembre 2021, a créé un département spécialisé au sein 
du ministère de la culture pour gérer un système global 
visant à garantir les droits des artistes, et a annoncé, en 
janvier 2023, un plan statutaire quinquennal pour la 
politique de protection sociale des artistes. 

En Indonésie, la Chambre des représentants a approuvé, 
en mai 2021, la nouvelle ligne directrice sur la liberté 
d’expression de la Commission indonésienne des droits 
de l’homme (Komnas HAM) (Normes et réglementations 
sur la liberté d’opinion et d’expression) qui comprend une 
section sur la liberté artistique. L’UNESCO a collaboré avec 
la Komnas HAM en vue de son adoption et du processus 
de sensibilisation correspondant (UNESCO, 2021g et 
l2021h). La Komnas HAM a pour mandat de former 
les représentants du gouvernement sur les droits de 
l’homme et a publié en 2022 un guide de formation sur 
le droit à la liberté d’opinion et d’expression artistique. 

https://fr.unesco.org/creativity/news/commission-nationale-indonesienne-droits-de-lhomme
https://fr.unesco.org/creativity/news/commission-nationale-indonesienne-droits-de-lhomme
https://fr.unesco.org/creativity/news/commission-nationale-indonesienne-droits-de-lhomme
https://en.unesco.org/news/komnas-ham-and-unesco-partnership-promotion-human-rights-indonesia-7
https://en.unesco.org/news/komnas-ham-and-unesco-partnership-promotion-human-rights-indonesia-7
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MÉCANISMES OPÉRATIONNELS 
ET RÉSEAUX D’ASSISTANCE 
POUR LA PROTECTION DES 
ARTISTES EN DANGER ET DANS 
LES SITUATIONS D’URGENCE 

Les organisations spécialisées dans
le suivi, la recherche, la sensibilisation et
la défense de la liberté artistique restent
peu nombreuses et sous-financées 

La collecte d’informations sur la situation et les 
besoins des artistes et des professionnels de la 
culture, notamment dans les situations d’urgence, est 
essentielle. Pour garantir la prévention et l’atténuation 
des crises, ainsi que la préparation aux situations 
d’urgence, il est fondamental de mettre en place des 
mécanismes de suivi et d’alerte précoce et de connaître 
les artistes travaillant sur des questions sensibles 
et qui pourraient être particulièrement exposés37. 
Lors d’interventions d’urgence, le suivi rapide sur 
le terrain, et l’évaluation des besoins basées sur des 
consultations locales sont primordiaux, à la fois pour 
déterminer l’aide immédiate à apporter aux artistes et 
aux professionnels de la culture dans le pays et dans 
la diaspora, mais aussi pour contribuer aux efforts 
de préservation des biens culturels, des collections 
d’œuvres d’art et des infrastructures culturelles. Un 
suivi soutenu à moyen et long terme est également 
important pour contribuer à l’élaboration et à la mise 
en œuvre de stratégies de relèvement précoce – lois, 
politiques, mesures d’incitation, réglementations ad 
hoc – et autres.

Le nombre d’organisations qui suivent continuellement 
les menaces et les attaques contre la liberté artistique 
et qui mènent des travaux de recherche et de 
plaidoyer axés sur cette question reste relativement 
faible (Délégation permanente du Danemark auprès 
de l’UNESCO, 2021 ; UNESCO, 2022a). Cependant, il 
augmente progressivement, ce qui pourrait expliquer 
en partie le nombre croissant de violations enregistrées 
(UNESCO 2018b, 2022a; Cuny, 2020). 

37. Entretien avec Laurence Cuny, UNESCO, chargée de la diversité des expressions 
culturelles à l’Université Laval. Membre du groupe d’experts UE/UNESCO sur la 
Convention de 2005.

Néanmoins, les travaux restent concentrés dans 
les pays du Nord, avec des organisations telles que 
Freemuse et PEN International qui documentent les 
violations de la liberté artistique. Le programme Artist 
at Risk Connection de PEN America a mis en place 
différents centres régionaux sur le terrain38, avec des 
équipes qui travaillent avec des réseaux nationaux 
de protection pour suivre les cas et coordonner 
l’aide apportée. Outre ces efforts, le suivi de la liberté 
artistique n’est pas toujours optimal, surtout dans les 
pays du Sud, où les OSC ont une connaissance directe 
de la situation, mais manquent souvent d’expertise 
spécifique en matière de liberté artistique et de 
ressources, et sont généralement confrontées à des 
restrictions contextuelles importantes (UNESCO, 
2022a). Un exemple important de suivi de la liberté 
artistique dans les pays du Sud est le travail du Centre 
pour l’ouverture et le développement de l’Amérique 
latine (CADAL), qui promeut des initiatives visant à 
soutenir les artistes en danger et à informer sur l’état 
de la liberté artistique en Amérique latine39. 

Les violations de la liberté artistique sont moins 
souvent dénoncées que les atteintes aux droits des 
journalistes, et l’attention disproportionnée accordée 
à certains pays empêche de comprendre l’ampleur 
des problèmes (Délégation permanente du Danemark 
auprès de l’UNESCO, 2021). Il est également difficile de 
surveiller les atteintes à la liberté artistique en raison 
de l’autocensure des artistes et des méthodes souvent 
subtiles utilisées pour limiter leur expression, telles 
que leur inscription sur des listes noires, le refus de 
leur donner accès à des espaces pour exposer, réaliser 
ou vendre leurs œuvres, le retrait des aides financières 
et la consolidation de monopoles d’entreprise qui 
sapent les activités des artistes (IFEX 2008 ; Reitov, 
2005 ; Sadovskaya et Trébault, 2020 ; Whyatt, 2023). 
Çakır (2022), par exemple, évoque des cas d’artistes 
dissidents ou condamnés qui n’ont pas pu trouver 
d’emploi régulier dans des institutions éducatives 
ou culturelles publiques, ou qui ont été licenciés en 
vertu de la législation sur l’état d’urgence pendant la 
pandémie de COVID-19, et constate que les artistes 
peuvent délibérément éviter d’aborder des sujets 
controversés à travers leur art pour ne pas perdre leurs 
sources de revenus. 

38. Selon la catégorisation définie par l’ARC, il s’agit de plateformes régionales pour 
l’Asie, l’Afrique, l’Eurasie, le Moyen-Orient, l’Amérique latine et les Caraïbes. 

39. Voir https://www.cadal.org/defense-of-the-freedom-of-artistic-expression/

https://www.cadal.org/defense-of-the-freedom-of-artistic-expression/
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La campagne internationale en faveur des musiciens afghans est mise en œuvre par un groupe international d’universitaires, 
de musiciens, de professeurs de musique et de défenseurs des droits de l’homme. Sa directrice externe, Katherine Schofield, est 
historienne et maître de conférences en musique et histoire de l’Asie du Sud au King’s College de Londres. La campagne a débuté 
au Royaume-Uni, où une lettre ouverte  et une pétition ont été diffusées par le Sunday Times. 

Les musiciens en Afghanistan courent un risque particulier, surtout depuis août 2021. La musique a été bannie dans les lieux 
publics et les musiciens éprouvent dès lors de grandes difficultés pour gagner leur vie et exprimer leur art. Dès lors, la campagne 
internationale a pour objectif de sensibiliser le public sur la situation des musiciens afghans et à militer pour leur protection et la 
préservation de leur travail. Elle vise également à soutenir les musiciens qui se trouvent encore en Afghanistan ou qui ont fui le 
pays, notamment en trouvant des ressources pour les aider à partir, voyager et se réinstaller, ainsi qu’en leur permettant d’accéder 
à des opportunités de travail ou d’éducation à l’étranger. 

La campagne appelle tous les gouvernements à reconnaître les musiciens afghans comme des « membres d’un groupe social 
particulier » (conformément à la convention des Nations Unies sur les réfugiés de 1951) et à leur accorder un statut prioritaire pour 
l’obtention d’un visa humanitaire lié à des programmes de réinstallation (étant donné qu’ils ne sont actuellement pas considérés 
comme l’un des groupes vulnérables pouvant bénéficier de ce statut et qu’ils ne sont pas non plus persécutés en raison de leurs 
opinions politiques).
Sources : Entretien avec le Dr. Katherine Schofield (directrice externe de la campagne), site web de la Campagne internationale en faveur des musiciens d’Afghanistan, lettre 
ouverte et pétition publiées par la campagne.

*Cet exemple est présenté à des fins d’illustration, l’UNESCO ne faisant pas partie de cette campagne internationale.

2•3 Campagne internationale en faveur des musiciens afghans

https://www.thetimes.co.uk/article/the-taliban-are-trying-to-murder-music-b3c8zqbmc
https://www.change.org/p/united-nations-campaign-to-protect-afghanistan-s-musicians?signed=true
https://www.icfam.info/
https://www.thetimes.co.uk/article/the-taliban-are-trying-to-murder-music-b3c8zqbmc
https://www.thetimes.co.uk/article/the-taliban-are-trying-to-murder-music-b3c8zqbmc
https://www.change.org/p/united-nations-campaign-to-protect-afghanistan-s-musicians?signed=true


40 DÉFENDRE LES VOIX CRÉATIVES

Concernant le suivi par des entités étatiques, seuls 
53 % des Parties à la Convention de 2005 disposent 
d’organismes indépendants qui reçoivent des plaintes 
et surveillent les atteintes à la liberté d’expression 
artistique (UNESCO, 2022a). Les institutions nationales 
des droits de l’homme (INDH) peuvent potentiellement 
jouer un rôle important à cet égard, mais la liberté 
artistique a tendance à être moins prioritaire dans 
le travail de ces institutions que d’autres droits et est 
généralement suivie dans le cadre plus large de la 
liberté d’expression40. 

Le renforcement des efforts de surveillance et de 
plaidoyer menés par plusieurs OSC internationales 
ainsi que par des initiatives régionales et nationales41 
est l’un des facteurs qui a contribué à l’intérêt et à la 
compréhension accrus de la liberté artistique au niveau 
mondial depuis 2012 (UNESCO, 2019h), tout comme 
la création du mandat du Rapporteur spécial dans 
le domaine des droits culturels en 2009. L’attention 
accordée aux problématiques de la liberté artistique 
dans des forums tels que la Journée mondiale de la 
liberté de la presse de l’UNESCO depuis 2015, ainsi que 
dans des publications telles que le Rapport mondial 
de l’UNESCO, a également permis de renforcer la 
sensibilisation à l’égard de ce droit (UNESCO, 2019h). 
Les liens accrus entre les OSC travaillant avec les 
défenseurs des droits culturels et celles spécialisées 
dans la liberté d’expression artistique a également 
représenté une évolution positive. Cependant, le 
croisement de l’expertise entre le domaine artistique 
et la défense des droits de l’homme reste trop souvent 
insuffisant, ce qui constitue un véritable défi42. 

Bien qu’elle soit encore relativement embryonnaire, 
la recherche sur la liberté artistique s’est également 
développée ces dernières années, notamment par 
le biais de l’initiative Arts Rights Justice à l’Université 
d’Hildesheim, ainsi qu’à travers l’attention croissante 
portée aux programmes de réinstallation temporaire 
et à l’expérience des artistes déplacés/en exil (comme 
les études publiées par l’initiative Martin Roth). 

40. Ole Reitov, consultant indépendant, membre du groupe d’experts UE/UNESCO sur 
la Convention de 2005. Cofondateur et ancien directeur exécutif de Freemuse (lors 
d’un entretien avec lui et Sara Whyatt) et de l’UNESCO (2022a).

41. Pour des exemples de ce type d’initiatives, voir le rapport mondial 2022 de 
l’UNESCO :  Re|penser les politiques en faveur de la créativité  (UNESCO, 2022a, chapitre 
10) et l’édition spéciale 2020 sur la liberté et la créativité (Cuny 2020).

42. Ole Reitov, consultant indépendant, membre du groupe d’experts UE/UNESCO sur 
la Convention de 2005. Cofondateur et ancien directeur exécutif de Freemuse (lors 
d’un entretien avec lui et Sara Whyatt).

Aide d’urgence dans le pays d’origine :
garantir une aide vitale et immédiate
pour protéger les artistes et
les professionnels de la culture

La fourniture d’une aide d’urgence locale aux artistes 
et aux professionnels de la culture en danger est 
essentielle dans le cadre des réponses d’urgence, 
tant pour garantir leur sécurité physique que pour leur 
permettre de conserver leurs moyens de subsistance. 
Dans de telles situations, les collections d’œuvres 
d’art sont également menacées, et les artistes et les 
professionnels de la culture n’ont pas les moyens de 
les protéger en les transportant dans des lieux sûrs ou 
en renforçant leur sécurité.

Par conséquent, lors des premières phases des 
réponses d’urgence, il est primordial de soutenir 
l’accès immédiat des artistes et des professionnels 
de la culture à la sécurité, notamment via une aide 
financière pour répondre aux besoins urgents, la 
fourniture d’abris et de refuges (à l’intérieur du pays et 
à l’étranger), la mise en place de lignes téléphoniques 
d’urgence43, et la mise à disposition d’une aide 
médicale, psychologique, juridique ou autre. Lorsque 
leur sécurité est assurée, il est important de permettre 
aux artistes, aux professionnels de la culture et aux 
institutions culturelles de continuer à travailler, en 
leur apportant une aide financière et en facilitant leur 
accès à l’emploi.

Les organisations d’aide offrent des subventions d’un 
montant variable aux artistes, qui couvrent les frais 
juridiques, les visites en prison, les frais médicaux, l’aide 
à la réinstallation, au remplacement du matériel, à la 
sécurité et aux coûts liés aux personnes à charge, ou 
l’aide humanitaire générale (Fine et Trébault, 2021 ; GHK 
Consulting, 2012). Ces subventions d’urgence peuvent 
être destinées spécifiquement aux artistes ou à la 
catégorie plus large des défenseurs des droits de l’homme 
et peuvent prendre la forme d’une aide à court terme ou 
ponctuelle, ou d’une aide à moyen ou long terme.

43. Parmi les exemples, citons le site Service d’assistance de ProtectDefenders.eu, et le 
projet la ligne téléphonique d’urgence de DefendDefenders qui facilite les mesures de 
sécurité pour les défenseurs des droits de l’homme menacés dans la Corne de l’Afrique.

https://www.uni-hildesheim.de/arts-rights-justice/
https://www.martin-roth-initiative.de/fr
https://protectdefenders.eu/protecting-defenders/?lang=fr
https://defenddefenders.org/our-work/protection-and-security-management/protection-training/
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Il existe actuellement des fonds destinés à apporter une 
aide dans des situations d’urgence spécifiques44, ainsi 
que des programmes de subventions plus généraux45. 
L’aide aux artistes en danger prend également parfois 
la forme de prix46. Ceux-ci ne constituent toutefois pas 
un mécanisme de réponse d’urgence, étant donné les 
processus de sélection généralement longs et le fait qu’ils 
sont habituellement décernés chaque année et qu’ils ne 
concernent qu’un nombre très limité d’artistes. 

44. Par exemple, le Fonds d’urgence et de résilience pour les artistes visuels ukrainiens 
le projet financé par le programme Artists at Risk Connection de PEN America avec le 
soutien de la Fondation Helen Frankenthaler et de la Fondation Andy Warhol pour les 
arts visuels et une initiative d’aide d’urgence lancée par la Fondation Prince Claus pour 
aider la communauté culturelle en Ukraine.

45. Par exemple, ceux provenant du Freedom House, PEN, et de ProtectDefenders.eu 
(dont le programme d’urgence d’attribution de subventions passe par ses partenaires, 
tels que Frontline Defenders, DefendDefenders et Forum-Asia)

46. Par exemple, les Prix de la liberté d’expression d’Index on Censorship incluent une 
catégorie spécifiquement axée sur « les artistes et les producteurs d’art dont le travail 
combat la répression et l’injustice et encourage la liberté d’expression artistique ».

La fourniture d’une aide d’urgence locale 
aux artistes et aux professionnels de 
la culture en danger est essentielle dans 
le cadre des réponses d'urgence, tant pour 
garantir leur sécurité physique que pour 
leur permettre de conserver leurs moyens 
de subsistance.

La guerre en Ukraine a eu de graves répercussions sur la vie et les moyens de subsistance des artistes et des 
professionnels de la culture. Outre la perte des moyens de subsistance, plusieurs institutions culturelles ont 
été attaquées et des collections d’art ont été endommagées ou détruites ou restent toujours menacées. De 
nombreuses femmes artistes et professionnelles de la culture ont été contraintes de fuir l’Ukraine pour se 
mettre à l’abri, et certaines ont profité d’opportunités de résidence dans d’autres pays. 

L’UNESCO s’est immédiatement mobilisée pour soutenir les artistes et les professionnels de la culture, en 
appelant publiquement à la protection du patrimoine culturel et déplorant les pertes civiles, y compris celles 
d’artistes, parmi d’autres groupes (UNESCO, 2022d, 2022e). Dans le cadre du processus de suivi sur le terrain 
de l’UNESCO, des consultations ont été menées avec des gestionnaires de sites du patrimoine mondial, 
des directeurs de musées, des artistes et d’autres professionnels de la culture ukrainiens. Ces échanges ont 
identifié la sécurité physique des artistes (par le biais de refuges en Ukraine ou d’une réinstallation à l’étranger) 
et la protection des infrastructures culturelles et des œuvres d’art parmi les besoins les plus urgents. Les 
consultations ont également souligné la nécessité d’aides pour continuer à travailler, en encourageant les 
dons à des fonds culturels tels que le Fonds d’urgence ukrainien pour les arts et la mise à disposition d’espaces 
pour exposer l’art ukrainien.

Avec le soutien du Fonds d’urgence pour le patrimoine et en partenariat avec le Musée ukrainien d’art 
contemporain, l’UNESCO a permis l’octroi de subventions à sept institutions culturelles pour des projets 
créatifs en Ukraine visant à encourager le maintien de l’art et l’accès à la vie culturelle dans le pays. L’UNESCO 
a également aidé 38 femmes artistes déplacées d’Ukraine à accéder à des résidences d’artistes dans 27 
institutions culturelles de 13 pays, en partenariat avec l’organisation Perpetuum Mobile/Artists at Risk (AR) et 
son réseau d’institutions culturelles partenaires, grâce au financement du Fonds d’urgence pour le patrimoine 
et du programme UNESCO-Aschberg pour les artistes et les professionnels de la culture (pour en savoir plus 
sur la méthode de travail d’AR, voir l’encadré 2-5). 
Source : Documents de projet du HEF, UNESCO (2022d,2022e), informations recueillies auprès d’artistes et de professionnels de la culture ukrainiens dans le cadre 
d’une consultation en ligne organisée par l’UNESCO.

2•4 Fournir une aide d’urgence aux artistes et professionnels de la culture ukrainiens 
à l’intérieur du pays et à l’étranger

https://artistsatriskconnection.org/story/emergency-and-resilience-funds-for-ukrainian-visual-artists
https://princeclausfund.org/in-solidarity-with-ukraine
https://freedomhouse.org/programs/emergency-assistance-and-thematic-programs
https://penemergencyfund.com
https://protectdefenders.eu/protecting-defenders/?lang=fr
https://www.frontlinedefenders.org/fr/programme/protection-grants
https://defenddefenders.org/about-us/defenddefenders/
https://www.forum-asia.org/?page_id=21484
https://www.indexoncensorship.org/awards2022/
https://ueaf.moca.org.ua/
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l’obtention de visas et de permis de travail, le soutien 
psychologique et la création d’une communauté, entre 
autres. L’aide fournie et la programmation des activités 
dépendent également du type de bénéficiaire couvert 
par chaque initiative et de la personne concernée 
(Jones et al., 2019). Certaines organisations financent la 
réinstallation, mais demandent au candidat de trouver 
un établissement d’accueil et coordonnent la logistique 
du processus. Certains programmes se concentrent sur 
un groupe précis, comme les artistes, les journalistes, 
les universitaires ou les femmes activistes, tandis que 
d’autres s’adressent à un public plus large dans le cadre 
du concept général de défenseurs des droits de l’homme. 
Une collaboration croissante entre ces deux types de 
programmes a été constatée ces dernières années.

Un manque de mécanismes d’urgence
pour l’évacuation et la réinstallation
temporaire 

Les programmes de réinstallation temporaire offrent aux 
artistes en danger un répit, même si de courte durée, 
ainsi que la possibilité de surmonter leurs traumatismes 
(UNESCO, 2022a). Ces programmes, qui se multiplient, 
sont de durées variables. Certains programmes facilitent 
la réinstallation dans un pays tiers si le risque persiste dans 
le pays d’origine de l’artiste. Les programmes peuvent 
porter sur le logement, le développement professionnel, 
les besoins financiers, les services juridiques, l’aide à 

Perpetuum Mobile/Artists at Risk (AR), basée en Finlande, est une organisation située au croisement des communautés 
artistiques et des droits de l’homme. Elle identifie les artistes qui sont persécutés et facilite leur passage en toute sécurité vers 
d’autres pays, en les mettant en relation avec des résidences-AR (appelées « Safe Havens »), qui les accueillent et leur offrent 
la possibilité de participer à des projets connexes. Pour mettre en œuvre ce travail, AR collabore avec des centres de résidence 
d’artistes, des syndicats d’artistes, des villes et des réseaux de défense des droits de l’homme. Les résidences AR durent entre 3 
et 24 mois et incluent généralement un logement (accompagné parfois d’un espace de travail), une allocation mensuelle de 
subsistance, une assurance voyage et un budget pour les frais de production et les frais juridiques. Elles couvrent aussi parfois 
la réinstallation temporaire des familles. 

L’approche d’AR consiste à traiter les artistes bénéficiaires comme des professionnels, plutôt que comme des demandeurs d’asile 
ou des réfugiés. Les résidences sont considérées comme un moyen de faire progresser leur carrière, d’acquérir de nouvelles 
compétences, d’établir des liens avec les communautés créatives locales et de maintenir ces liens lorsqu’ils retournent dans leur 
pays d’origine. Les artistes qui bénéficient de l’aide d’AR apprécient beaucoup cette approche, la capacité de réaction rapide 
de l’organisation et le contact étroit avec ses employés. L’expérience d’AR en matière d’aide à la réinstallation urgente et au 
développement professionnel continu des artistes est une bonne pratique qui a attiré l’attention d’organisations travaillant pour 
garantir la sécurité des journalistes, intéressées par son modèle d’implication des institutions culturelles dans le pays d’accueil.

AR a mis en place une équipe de solidarité pour l’Ukraine et a développé une méthodologie spécifique pour gérer cette crise 
particulière, tant en termes de volume de demandes que des problèmes liés aux exigences en matière de visas. Ces dernières 
diffèrent selon que le demandeur est ukrainien – dont la réinstallation dans des pays de l’UE est plus facile car il n’a pas besoin 
de visa et ‘il pourra accéder aux soins de santé, à l’éducation et aux prestations sociales – ou russe ou biélorusse. Le site web 
d’AR permet aux artistes de poser leur candidature pour accéder à des résidences et aux institutions d’exprimer leur intérêt à 
accueillir des artistes*. Le site web facilite également l’accès à une liste complète de ressources pour les artistes et les travailleurs 
culturels touchés par la guerre en Ukraine**. AR a également lancé une vente de solidarité, afin de collecter des fonds pour les 
artistes en danger en Ukraine, en vendant des œuvres offertes par un groupe international d’artistes de renom.

AR travaille actuellement pour étendre son soutien aux défenseurs des causes environnementales, par le biais d’un nouveau 
programme de résidence intitulé « Écologistes en danger ».
Sources : Entretien avec Marita Muukkonen et Ivor Stodolsky, directeurs cofondateurs de Perpetuum Mobile/Artists at Risk, Site web de Perpetuum Mobile/Artists at Risk, 
lebulletin d’information d’AR, les artistes soutenus par AR.

* Voir https://artistsatrisk.org/?lang=en ** Voir https://artistsatrisk.org/2022/02/26/ukraine-emergency-resources-for-artists-and-cultural-workers/?lang=en

2•5 Organiser des résidences à l’étranger pour les artistes en danger afin de renforcer 
leur sécurité et leur développement professionnel

https://www.perpetualmobile.org/?lang=en
https://artistsatrisk.org/?lang=en
https://artistsatrisk.org/2022/02/26/ukraine-emergency-resources-for-artists-and-cultural-workers/?lang=en
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Parmi les autres lacunes des initiatives de réinstallation 
temporaire figure le nombre limité de placements 
qu’elles peuvent couvrir, ce qui réduit leur impact 
en cas de crises humanitaires soudaines impliquant 
l’évacuation à grande échelle de populations à risque. 
Les initiatives ont tendance à privilégier les écrivains, 
les universitaires et les journalistes vulnérables (GHK 
Consulting, 2012). Quant aux artistes, ils ignorent 
souvent les programmes auxquels ils sont éligibles, 
ne font pas partie d’organisations qui peuvent 
proposer leur participation et ne sont pas reconnus 
comme des défenseurs des droits de l’homme 
(Blackmore, 2021). Les programmes de réinstallation 
ont tendance à bénéficier aux artistes déjà connus des 
organisations qui les gèrent, ou qui ont déjà participé 
à un programme de réinstallation temporaire et qui 
ont besoin de le prolonger par un autre programme48. 
Cependant, étant donné le peu d’opportunités 
disponibles, même les artistes ayant de très bonnes 
relations peuvent avoir du mal à obtenir un placement 
ou à compléter les procédures nécessaires à sa 
concrétisation suffisamment rapidement compte tenu 
des risques qu’ils encourent49. Les artistes qui sont 
réticents à se présenter comme étant « en danger » 
ou « en exil » sont exclus de ce type d’aide (Çakir, 2022 
; Jones, Nah et Bartley, 2019). En outre, les critères 
linguistiques et éducationnelles que les candidats 
doivent remplir représentent parfois des obstacles 
(Jones et al, 2019). 

Des artistes qui participent à des programmes de 
résidences temporaires ont affirmé avoir souvent 
l’impression qu’on attendait d’eux, voire qu’on les 
soumettait à pression pour qu’ils produisent certains 
contenus, conformément à l’agenda de ceux qui les 
soutiennent, ou qu’on les « instrumentalisait » pour 
des campagnes de plaidoyer (Blackmore, 2021). Il est 
important de permettre aux artistes réinstallés de 
créer leur propre histoire et d’exprimer leur véritable 
voix, en évitant de les représenter simplement comme 
« l’autre » ou « la victime »50. 

48. Entretien avec Ole Reitov, consultant indépendant, membre du groupe d’experts 
UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Cofondateur et ancien directeur exécutif de 
Freemuse ; et Sara Whyatt, consultante indépendante, membre du groupe d’experts 
UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Ancienne directrice du programme sur la 
liberté d’expression de PEN International. 

49. Entretien avec l’artiste 3.

50. Intervention de Golnar Shahyar (vocaliste irano-canadienne, compositrice et 
multi-instrumentiste résidant à Vienne, Autriche), au cours de l’évènement en ligne 
de l’UNESCO La résilience face aux crises à travers le regard des femmes artistes, qui 
s’est tenu le 8 mars 2023 (UNESCO, 2023a)

Actuellement, la plupart de ces programmes 
réinstallent les artistes en Europe et en Amérique du 
Nord, bien qu’il existe des initiatives émergentes qui 
facilitent la réinstallation dans d’autres régions, en 
donnant la priorité aux candidats qui restent près 
de leur lieu d’origine ; comme les initiatives Ubuntu 
Hub Cities en Afrique et Forum-Asie. Il s’agit d’une 
évolution positive, dans la mesure où les artistes sont 
moins susceptibles de se heurter à des obstacles liés 
à la langue, à la stigmatisation et à l’intégration dans 
une autre culture. Ces initiatives sont également 
moins coûteuses (GHK Consulting, 2012). De plus, 
elles sont moins problématiques en ce qui concerne, 
selon Cuny, « les relations de pouvoir asymétriques qui 
sous-tendent les délocalisations du Sud vers le Nord 
parrainées par des organisations basées dans des pays 
du Nord » (2021b, p. 27). Ces asymétries ont également 
été mises en lumière dans une étude récente de Yazaji 
et Schmidt (2022) et dans des autres ciblées sur 
l’Afrique (Blackmore, 2021), l’Amérique latine (Cuny, 
2021b) et la Turquie (Çakir, 2022).

Le Réseau international des villes refuges (ICORN) est le 
plus grand fournisseur d’opportunités de réinstallation 
pour les écrivains, les artistes et les journalistes 
en danger. L’ICORN rassemble plus de 70 villes en 
Europe, au Brésil, au Mexique et aux États-Unis, les 
villes suédoises et norvégiennes accueillant plus de la 
moitié des bénéficiaires, pour une période de deux ans, 
mais parfois un peu moins. Les écrivains, journalistes 
et artistes persécutés s’adressent directement à 
l’ICORN, qui évalue chaque demande avec l’aide de 
PEN International. Si la demande est acceptée, l’ICORN 
contacte les villes membres qui peuvent inviter le 
candidat pour lui offrir une solutions de réinstallation. 
Pour obtenir un visa, le candidat doit prouver qu’il 
dispose du soutien financier nécessaire et d’une 
assurance maladie, et qu’il n’a pas de casier judiciaire. 
Toute référence à des persécutions ou à des menaces 
dans leur pays peut être contre-productive pour 
l’obtention d’un visa. En outre, il arrive parfois que les 
candidats sélectionnés ne possèdent pas de passeport 
ou d’autre document de voyage valide (Dyvik, n.d.). 
Ainsi, le temps nécessaire à l’accomplissement des 
procédures d’immigration limite l’efficacité du modèle 
de réinstallation temporaire de l’ICORN en réponse aux 
situations d’urgence47. 

47. Dans certains pays comme la Norvège, le Danemark et la Suède, l’ICORN (souvent 
en collaboration avec les sections nationales du PEN) négocie des règlements spéciaux 
pour l’entrée des bénéficiaires des résidences ICORN, ce qui facilite les procédures. Plus 
particulièrement, le PEN norvégien recommande au gouvernement de Norvège des 
candidats qui pourraient être considérés comme faisant partie du quota annuel de 
réfugiés pouvant entrer dans le pays (Dyvik, n.d.).

https://www.unesco.org/fr/articles/la-resilience-face-aux-crises-travers-le-regard-des-femmes-artistes
https://africandefenders.org/fr/ce-que-nous-faisons/hub-cities/
https://africandefenders.org/fr/ce-que-nous-faisons/hub-cities/
https://www.forum-asia.org/?page_id=7538
https://icorn.org/


44 DÉFENDRE LES VOIX CRÉATIVES

En ce sens, une personne interrogée dans le cadre de la 
présente publication a paraphrasé les mots d’un écrivain 
réfugié : « Tout ce qu’ils veulent, c’est que j’écrive sur les 
femmes en situation de conflit alors que moi, je veux juste 
écrire mon roman »51.

Compte tenu de leurs ressources limitées, certains 
programmes (ou villes d’accueil) ne peuvent pas couvrir 
les frais de réinstallation des personnes à charge du 
bénéficiaire, ce qui peut être décourageant et réduire 
les avantages de cette expérience, notamment en 
termes d’intégration dans la communauté d’accueil ou 
d’apprentissage de la langue locale52.

Il est très important que les opportunités de renforcement 
des capacités offertes durant les placements temporaires 
correspondent aux intérêts du bénéficiaire et à son niveau 
de compétences techniques, ainsi qu’aux capacités 
de formation disponibles dans le lieu ou l’institution 
d’accueil (Jones et al., 2019). Il est également essentiel 
pour les artistes de continuer à travailler sur leur art, 
dans une communauté d’accueil où ce travail peut être 
apprécié, où ils peuvent échanger avec leurs pairs et 
même se concentrer sur un projet spécifique à réaliser au 
cours de l’expérience. Les artistes interrogés dans le cadre 
de cette étude ont indiqué qu’il s’agissait d’un élément 
indispensable à leur bien-être mental53. À cet égard, les 
galeries, les musées, les théâtres, les maisons d’édition, 
les universités, les événements culturels, les centres 
culturels étrangers et les syndicats d’artistes, entre autres, 
peuvent jouer un rôle clé. Cependant, nombre d’entre eux 
n’incluent pas les droits de l’homme dans leur mission ou 
n’ont pas l’expertise nécessaire pour accueillir des artistes 
en danger (Cuny, 2021b).

51. Observation de Sara Whyatt, consultante indépendante, membre du groupe 
d’experts UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Ancienne directrice du programme 
sur la liberté d’expression de PEN International (au cours d’un entretien avec elle et 
Ole Reitov).

52. Entretien avec Hege Newt, secrétaire générale du PEN norvégien, et Seiden (2019)

53. Entretien avec les artistes 3 et 4.

Une aide insuffisante aux artistes en exil
et à ceux demandant le statut de réfugié

Quand des artistes fuient des conflits ou des environne-
ments répressifs, les risques dans leur pays d’origine ne 
sont pas toujours dissipés à la fin d’un placement de courte 
durée. Les bénéficiaires qui ont besoin d’une solution 
plus pérenne peuvent alors être contraints de s’engager 
dans la recherche d’autres programmes de réinstallation 
temporaire pour obtenir un nouveau placement, de 
demander l’asile, ou de trouver d’autres moyens d’entrer 
et de rester dans un autre pays. Bien que les initiatives de 
réinstallation temporaire soient, pour la plupart, conçues 
pour offrir un refuge et un répit pendant une période 
limitée, certaines sont explicitement considérées comme 
des «  moyens d’obtenir une protection permanente, 
généralement en donnant accès aux procédures d’asile » 
(Jones, 2015, p. 946). C’est le cas du programme ICORN 
en Norvège, grâce auquel, sur recommandation du PEN 
norvégien, les artistes peuvent faire partie du quota 
annuel de réfugiés accepté par le gouvernement. 

Hormis dans les cas mentionnés ci-dessus, le statut de 
réfugié peut être difficile à obtenir pour les artistes en 
danger, compte tenu des nombreux défis auxquels sont 
confrontés les défenseurs des droits de l’homme dans 
le cadre de la même procédure (Jones, 2015). Celle-ci 
implique des démarches longues et décourageantes, 
au cours desquelles la capacité des artistes à travailler 
et à voyager peut être limitée, en fonction de chaque 
pays. En outre, ils doivent se trouver hors de leur pays 
d’origine au moment de la demande, ce qui, dans la 
pratique, est difficile si des tracasseries judiciaires les 
empêchent d’obtenir un passeport. Par ailleurs, il n’est 
pas toujours possible de démontrer que la persécution 
est fondée sur les motifs reconnus de race, de religion, de 
nationalité, d’appartenance à un groupe social particulier 
ou d’opinion politique. 
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En outre, s’ils font l’objet de poursuites judiciaires dans 
leur pays d’origine, la protection du statut de réfugié 
risque de ne pas leur être accordée. Comme l’indique 
Jones (2015), le HCR publie régulièrement des lignes 
directrices sur l’application de la législation relative 
aux réfugiés à des populations spécifiques ou sur des 
questions controversées. Il serait utile que ces lignes 
directrices évaluent la possibilité pour les défenseurs 
des droits de l’homme en danger de bénéficier de la 
protection des réfugiés. En outre, la délivrance de visas 
de protection spéciaux à long terme pour les défenseurs 
des droits de l’homme pourrait constituer une solution 
alternative pour garantir leur sécurité (ibid.). Le fait 
que ces lignes directrices du HCR fassent référence 
aux artistes et aux professionnels de la culture est 
important pour leur protection, qui pourrait également 
être renforcée par des visas de protection les ciblant 
spécifiquement. 

Il existe des initiatives qui soutiennent les artistes dans 
leurs démarches de demande d’asile ou du statut 
de réfugié, en leur fournissant des informations, des 
fonds, un logement, et une aide médicale, financière 
et juridique. Une aide supplémentaire dans ce domaine 
serait très utile, bien que les références croisées entre le 
système international des réfugiés et d’autres régimes 
de protection soient actuellement insuffisantes 
(Bennett et al, 2015 ; Jones, 2015). 

Certaines organisations répondent spécifiquement aux 
besoins des artistes en exil. Une fois la logistique des 
visas, du logement, des soins de santé et de l’éducation 
réglée, il est essentiel que les programmes répondent 
aux besoins professionnels des artistes en exil, qui 
peuvent avoir du mal à trouver un public ou avoir 
besoin de fonds et d’un espace de travail pour continuer 
à créer, entre autres aspects. La Branche norvégienne 
de PEN International, par exemple, se concentre sur la 
vie professionnelle des artistes, en facilitant les liens 
avec la communauté culturelle locale et les syndicats 
d’écrivains et de journalistes, en les aidant à publier leurs 
travaux, ou en les invitant à participer à des événements 
culturels, etc. D’autres exemples de soutien aux artistes 
en exil incluent les efforts menés par FANAK, l’Agence 
des artistes en exil et Pause en France. Le déplacement 
de l’attention internationale à chaque nouvelle crise 
peut être une source de frustration pour certains 
artistes déplacés, qui constatent que de meilleures 
opportunités sont offertes à ceux des pays les plus 
récemment touchés, alors qu’eux-mêmes attendent 
toujours la matérialisation de l’aide qu’ils espéraient54.

54. Entretien avec l’artiste 1.

Renforcement de la coopération
internationale et de la mise en réseau
pour améliorer l’aide d’urgence
aux artistes en danger 

Ces dernières années, le renforcement de la 
coopération internationale s’est traduit par une 
augmentation du nombre d’acteurs impliqués, 
allant au-delà des organisations internationales pour 
englober également des organisations régionales et 
locales (Cuny, 2020 ; UNESCO, 2022a). La coordination 
internationale a permis d’échanger des informations 
sur : les initiatives et les difficultés rencontrées sur le 
terrain, d’accorder des visas aux artistes en danger 
et de coordonner les actions de sensibilisation et 
de plaidoyer. Les efforts de lobbying se concentrent 
souvent sur la demande aux États de soutenir 
l’évacuation humanitaire des artistes, la fourniture 
d’une protection, d’une aide consulaire et de visas, et 
la reconnaissance des artistes et des professionnels 
de la culture comme un groupe prioritaire en matière 
de réinstallation. Dans certains cas, des mesures 
sont prises pour impliquer les médias afin d’attirer 
l’attention sur la situation critique des artistes dans 
certains pays confrontés à des crises, bien qu’il faille 
être prudent car ce type de travail de plaidoyer peut 
engendrer des risques en dévoilant leur identité. 

La coordination entre des initiatives internationales 
de réinstallation temporaire est très fréquente, 
notamment en ce qui concerne le type de candidats 
qu’elles acceptent, ou la recommandation de 
candidats, les demandes de renseignements au cours 
des processus de sélection des candidats ou sur les 
personnes qu’elles accueillent ou ont accueillies, et en 
acceptant des nominations de la part d’organisations 
partenaires (Schagen, 2020). 

Il est très important de faciliter la collaboration entre 
les organisations qui accompagnent les défenseurs 
des droits de l’homme, les journalistes et les autres 
acteurs touchés par la même situation d’urgence. 
Cette collaboration est actuellement à l’œuvre 
dans une certaine mesure, par exemple lorsque des 
organisations ayant des mandats larges participent à 
différents réseaux de coordination de l’aide.

https://fanakfund.org/?lang=fr
https://aa-e.org/fr/category/atelier/
https://aa-e.org/fr/category/atelier/
https://candidatures-pause.college-de-france.fr


46 DÉFENDRE LES VOIX CRÉATIVES

La nécessité d’investir dans le
renforcement des capacités et des outils
pour améliorer la sécurité des artistes 

Le renforcement des capacités pour améliorer la 
sécurité des artistes est le plus souvent inclus dans les 
initiatives de réinstallation temporaire ainsi que dans 
le cadre du soutien aux DDH au niveau national. Or, il 
existe peu d’initiatives et d’outils axés sur la sécurité 
développés spécifiquement pour les artistes, par 
rapport à ceux qui existent pour les journalistes. Le 
guide sur la sécurité publié par ARC (2021) comprend 
des modules sur la cybersécurité, l’évaluation des 
risques, des stratégies pour améliorer la sécurité des 
artistes, des tactiques utilisées par les acteurs souvent 
à l’origine d’attaques contre les artistes et des liens 
vers des ressources et des organisations intéressantes. 
Afin d’améliorer la disponibilité et l’accessibilité de cet 
outil, ARC a travaillé avec des partenaires et des experts 
locaux pour contextualiser traduire le guide afin 
d’atteindre un plus grand nombre de communautés 
d’artistes en danger dans le monde entier55. En 
effet, il est important que les ressources fournissent 
des conseils adaptés aux contextes spécifiques, en 
indiquant l’endroit où les artistes peuvent obtenir de 
l’aide dans un pays donné, en se référant à la législation 
nationale, etc56. 

PEN America a également publié un guide de terrain 
sur le harcèlement en ligne. Front Line Defenders dirige 
un programme de protection numérique – via des 
sessions de renforcement des capacités individuelles 
ou en groupe57 – et a collaboré avec l’organisation 
Tactical Tech pour le développement d’une boîte à 
outils : Security in a Box (2007, dernière mise à jour en 
2020), qui comprend des outils en matière de sécurité 
numérique. L’organisation promeut également des 
formations sur l’analyse des risques et la protection, 
via des ateliers, des cours, des séminaires, des 
consultations et des ressources58, comme son Manuel 
de Sécurité (2011).

55. Des versions locales des guides ont été publiées en espagnol et en français, et 
des versions en ukrainien, en russe et en arabe seront publiées dans les mois à venir.

56. À titre d’exemple, nous pouvons citer le Guide sur la liberté d’expression artistique 
publié en 2016 dans le cadre d’un projet mis en œuvre par le Human Rights Law 
Research Center avec l’initative Siyah Bant et le soutien du Consulat général de Suède 
à Istanbul.

57. https://www.frontlinedefenders.org/fr/programme/digital-protection et https://
www.frontlinedefenders.org/en/digital-protection-resources et un entretien avec 
Adam Shapiro, chargé de communication et visibilité, Front Line Defenders.

58. Voir https://www.frontlinedefenders.org/fr/programme/risk-analysis-protection-
training et https://www.frontlinedefenders.org/sites/default/files/workbook_on_
security_french.pdf 

ARC est un projet de PEN America, lancé en 2017. Son 
objectif est de protéger le droit à la liberté d’expression 
artistique, en soutenant les artistes et les professionnels de 
la culture en danger. ARC les met en contact avec un réseau 
mondial d’organisations, au sein duquel il facilite le partage 
d’informations, la coordination et la coopération. ARC n’est 
pas un fournisseur direct de services, mais un lien entre 
différentes organisations qui soutiennent les artistes. Il met 
en relation les artistes et les professionnels de la culture 
persécutés avec des fonds d’urgence, des aides juridiques, 
des aides en matière d’immigration, des programmes de 
réinstallation temporaire et des bourses, parmi les services 
les plus demandés. ARC accompagne les artistes pour 
accéder aux aides disponibles, et les organisations pour 
répondre à leurs demandes. Il renvoie les artistes en danger 
vers les ressources existantes dans les domaines des arts et 
des droits de l’homme, tout en facilitant la collaboration 
entre ces deux communautés. 

ARC a répondu à des situations d’urgence dans plusieurs 
pays. Par exemple, en septembre 2021, il a créé un groupe 
de coordination informel pour l’aide aux artistes afghans, 
composé d’environ 45 organisations, afin de faciliter le 
partage d’informations et de réduire au maximum la 
redondance des actions. Lorsque la guerre en Ukraine 
a éclaté, ARC a créé un groupe similaire axé sur les 
particularités de ce pays. Ces groupes comprennent des 
membres de la communauté de défense de la liberté 
artistique, des groupes d’artistes, des organisations 
artistiques et culturelles, des OSC spécialisées sur les 
défenseurs des droits de l’homme et d’autres organisations 
dont le mandat couvre également la liberté des médias et 
la sécurité des journalistes. ARC crée ainsi des passerelles 
entre le monde de l’art, les défenseurs de la liberté 
artistique et les organisations de défense des droits de 
l’homme.Ces dernières détiennent d’ailleurs souvent les 
ressources et les programmes d’aide, mais ne connaissent 
pas nécessairement les besoins des artistes et leur rôle, 
notamment en tant que défenseurs des droits de l’homme. 
Les membres d’ARC incluent également des organisations 
qui font partie de réseaux fournissant une aide d’urgence 
aux journalistes, tels que le réseau « Journalists in Distress ». 
Cela permet d’apporter une expertise supplémentaire dans 
les échanges, de faciliter les flux d’informations et d’utiliser 
plus efficacement les mécanismes disponibles. 
Sources : Entretien avec Julie Trébault, directrice, et Jessica Sun, coordinatrice de 
programme, ARC ; site web de l’ARC ; Fine et Trébault (2021) ; Sadovskaya et Trébault (2020).

2• 6
Programme Artists at Risk Connection de 
PEN America (ARC) : Faciliter la coordination 
internationale pour aider les artistes menacés

https://insanhaklarimerkezi.bilgi.edu.tr/en/news/none-sanatsal-ifade-ozgurlugu-klavuzu-yaynland-10-/
https://www.frontlinedefenders.org/fr/programme/digital-protection
https://www.frontlinedefenders.org/en/digital-protection-resources
https://www.frontlinedefenders.org/en/digital-protection-resources
https://www.frontlinedefenders.org/fr/programme/risk-analysis-protection-training
https://www.frontlinedefenders.org/fr/programme/risk-analysis-protection-training
https://www.frontlinedefenders.org/sites/default/files/workbook_on_security_french.pdf
https://www.frontlinedefenders.org/sites/default/files/workbook_on_security_french.pdf
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Concernant le renforcement des connaissances et des 
capacités, les établissements d’enseignement artistique 
peuvent jouer un rôle important en sensibilisant leurs 
étudiants sur leurs droits et sur les mécanismes disponibles 
dans leur propre pays et au niveau international pour 
remédier aux violations de ces droits, ainsi que sur la 
manière d’aborder des problématiques telles que les 
discours haineux et d’autres risques (Whyatt, 2023). Les 
universités pourraient intégrer un module dans leur 
cursus artistique ou organiser des séminaires sur la liberté 
artistique, qui pourraient être proposés parallèlement à 
d’autres modules sur des questions telles que le droit des 
contrats et du travail, la propriété intellectuelle, etc. 

Comprendre le système judiciaire :
fournir une aide juridique aux artistes
et faciliter la mise en réseau des artistes
et des acteurs juridiques 

L’aide juridique est importante pour les artistes en danger 
dans des situations d’urgence telles que des conflits 
armés ou le rétrécissement soudain de l’espace civique. 
Ils peuvent être victimes d’agressions, d’arrestations, de 
poursuites, d’emprisonnement ou de menaces légales, ou 
avoir besoin d’aide pour demander des visas ou le statut 
de réfugié ou pour d’autres questions liées à l’immigration. 
Il existe des organisations qui prennent en charge les frais 
de justice, ainsi que des OSC et des cabinets d’avocats 
qui fournissent une aide juridique pro bono aux artistes, 
aident les avocats à préparer des défenses, réalisent des 
visites en prison ou assistent à des procès. Un exemple 
est l’Initiative pour la liberté artistique dirigée par des 
avocats spécialisés en immigration et droits de l’homme. 
Certaines organisations donnent des formations à des 
avocats sur la liberté d’expression artistique, à l’instar des 
ateliers pour les avocats d’Afrique de l’Est et de l’Ouest 
organisés par Artwatch Africa et l’Institut pour les droits 
de l’homme et le développement en Afrique (Cuny, 2020). 

Il importe également de faciliter les liens entre ces acteurs – 
Avant-Garde Lawyers (AGL) est un réseau d’avocats spécialisés 
dans le droit de l’art et la liberté d’expression au niveau 
mondial qui travaillent pro bono pour la protection des droits 
des artistes à imaginer et à créer librement, notamment par le 
biais de litiges stratégiques et d’amicus curiae (interventions 
de tierces parties) devant les tribunaux internationaux. AGL 
encourage les formations, les échanges et la coopération entre 
les avocats et les acteurs de différents pays. Des recherches 
ciblées et des bases de données en ligne, telles que la base 
de données de l’Initiative pour la liberté d’expression de 
l’université de Columbia, permettent à l’utilisateur de trouver 
des jugements axés sur la liberté artistique. 

Relèvement d’urgence : appel à
un renforcement des efforts pour
soutenir les moyens de subsistance
et les lois, institutions, politiques et
jurisprudences habilitantes 

Au cours de la phase de relèvement et de reconstruction 
qui suit une situation d’urgence, la protection des artistes 
et des professionnels de la culture, des expressions, des 
biens et des services culturels, des infrastructures et 
des institutions culturelles reste essentielle. La culture 
et l’art peuvent favoriser le dialogue, la réconciliation 
et le développement social et économique. Dans 
les sociétés touchées par la violence et les conflits, la 
nature réparatrice et transformatrice de l’expérience 
esthétique peut jouer un rôle clé dans le rétablissement 
des communautés. Mais les artistes et les professionnels 
de la culture sont souvent en danger lorsque les sociétés 
sont profondément divisées, dirigées par des pouvoirs 
répressifs ou fondamentaux, ou contrôlées par des 
acteurs non étatiques fondamentalistes et extrémistes 
(Bennoune, 2018). Il est essentiel de mettre en place 
ou de renforcer un cadre législatif, réglementaire 
et politique favorable, dès le début de la phase de 
relèvement d’une situation d’urgence, afin de : soutenir 
les droits et les moyens de subsistance des artistes et 
des professionnels de la culture, de sauvegarder la 
production artistique et de renforcer la protection et les 
capacités des institutions culturelles. Le renforcement 
des mesures visant à protéger les œuvres d’art, les 
collections, les expressions culturelles, les biens et 
services et les activités culturelles en ligne menacés est 
également important à moyen et long terme.

L’UNESCO a mis en œuvre des approches innovantes 
combinant la réhabilitation du patrimoine à la résilience 
économique des populations locales –par exemple, par 
le biais d’un programme «  travail contre rémunération » 
au profit des jeunes au Yémen. Cette priorité accordée 
au soutien des moyens de subsistance est également 
importante pour aider les artistes et les professionnels 
de la culture pendant la période de relèvement 
d’urgence59. 

59. Conçues pour atténuer l’impact des défaillances du marché pendant les crises, 
les programmes « travail contre rémunération » constituent une forme temporaire 
de protection sociale qui protège les bénéficiaires des chocs extérieurs et peut les 
dissuader de recourir à des stratégies de survie négatives. Ces programmes impliquent 
le versement d’allocations, quotidiennes ou mensuelles, aux bénéficiaires qui 
effectuent un travail spécifique. L’UNESCO a mis en œuvre ce type de programme 
dans le cadre de stratégies globales qui renforcent également les capacités par le biais 
de formations sur le terrain, ce qui permet également de renforcer les compétences, 
l’employabilité et l’engagement des bénéficiaires. 

https://artisticfreedominitiative.org/
https://en.unesco.org/doha/cashforworkyemen
https://en.unesco.org/doha/cashforworkyemen
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À la suite des explosions dans le port de Beyrouth 
en août 2020, et dans le cadre de la Lebanon Funding 
Facility lancée par la Banque mondiale, l’UNESCO 
accorde de petites subventions aux professionnels de 
la culture et aux organismes à but non lucratif pour 
la relance des industries créatives. Les résidences 
d’artistes temporaires dans les institutions culturelles, 
les bourses et les subventions pour les projets culturels 
innovants sont autant d’outils à envisager pendant la 
phase de relèvement60. 

60. La publication de l’UNESCO « La culture en crise : Guide de politiques pour un 
secteur créatif résilient » (2020b) présente des conseils pratiques et des exemples 
d’intégration des industries culturelles et créatives dans les stratégies de relance 
économique et sociale après la pandémie de COVID-19, y compris un soutien direct 
aux artistes et aux professionnels de la culture, qui pourraient servir d’inspiration dans 
différents contextes.

Davantage de mesures 
doivent être prises pour lutter 
contre les inégalités structurelles 
entre les hommes et les femmes 
dans le secteur culturel.

Dans le cadre du conflit armé qui a touché les régions du Nord du Mali entre avril 2012 et janvier 2013, les 
extrémistes qui ont occupé cette partie du pays ont ciblé le patrimoine culturel, s’attaquant à des sites, des objets, 
des pratiques et des expressions culturelles, en particulier dans les villes de Tombouctou et de Gao (UNESCO, 
2013, 2014 ; Morgan, 2013). 

Dans le cadre de sa réponse au conflit, l’UNESCO a élaboré une carte illustrée et une brochure intitulée « Passeport 
pour le patrimoine », qui présente des détails sur l’emplacement et l’importance des sites culturels dans le nord 
du Mali. L’objectif était de sensibiliser les forces armées, les OSC, les acteurs internationaux et les communautés 
locales sur l’importance de la protection des sites, ainsi que de soutenir les autorités maliennes dans la mise en 
œuvre de la Convention de l’UNESCO pour la protection du patrimoine culturel. L’UNESCO a diffusé ces documents 
aux organisations militaires et humanitaires, ainsi qu’à tous les pays impliqués dans l’opération militaire qui s’est 
déroulée au Mali depuis le début de l’année 2013. En collaboration avec l’Union européenne et d’autres donateurs, 
l’UNESCO a également mis en œuvre un plan global soutenant les efforts du gouvernement pour réhabiliter le 
patrimoine culturel du pays et sauvegarder les manuscrits qui avaient été gravement endommagés pendant le 
conflit (UNESCO, 2013). 

En avril 2013, la résolution 2100 du Conseil de sécurité a établi l’opération de maintien de la paix pour le Mali, la 
« MINUSMA ». Son mandat incluait le soutien à la préservation culturelle en aidant « les autorités de transition 
maliennes, en tant que de besoin et, si possible, à protéger les sites culturels et historiques du pays contre toutes 
attaques, en collaboration avec l’UNESCO » (Conseil de sécurité des Nations Unies, 2013). La mission a également 
été invitée à « conduire précautionneusement ses opérations dans le voisinage de sites culturels et historiques », 
dans le cadre de la gestion de ses impacts sur l’environnement (ibid.). C’était la première fois qu’une résolution 
du Conseil de sécurité incluait le soutien à la préservation culturelle dans le mandat d’une opération de maintien 
de la paix. La MINUSMA a dispensé des formations, via des modules développés par l’UNESCO, afin que son 
personnel civil, militaire et policier soit sensibilisé au patrimoine culturel du pays et fournisse une assistance 
sécuritaire et logistique pour la réhabilitation des sites patrimoniaux endommagés. La MINUSMA a également 
fourni du matériel à l’orchestre régional « Songhoy Star » et a contribué à la reprise de la vie musicale dans le nord 
du pays en facilitant les déplacements des artistes pour leur permettre de participer à des événements culturels.
Sources : MINUSMA (2014, 2016) et la section « Patrimoine culturel » de son site Internet ; Ravier (2021) UNESCO (2013, 2014) ; et entretien avec Nadia Ammi – 
actuellement chargée de projet adjointe à l’Unité de préparation et de réponse aux situations de crise de l’UNESCO et anciennement Volontaire des Nations Unies 
travaillant à la mise en œuvre du mandat de soutien culturel de la MINUSMA entre 2013 et 2017. 

* Il convient de noter que, depuis 2018, le mandat de la MINUSMA ne comprend plus de références spécifiques au soutien culturel.

2•7 Retour de la musique à Gao, au Mali : soutenir l’expression artistique et 
le patrimoine culturel dans un contexte post-conflit
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SOUTENIR LES FEMMES ARTISTES 
ET LES PROFESSIONNELLES DE 
LA CULTURE EN TENANT COMPTE 
DE LA DIMENSION DE GENRE
Compte tenu des risques spécifiques auxquels les femmes 
artistes sont confrontées, en particulier dans certaines 
communautés et dans les situations d’urgence, il est 
essentiel de les inclure dans les consultations concernant 
les besoins du secteur et de veiller à ce que les activités de 
suivi et la recherche tiennent compte de la dimension de 
genre. Il faut aussi tenir compte de l’intersectionnalité lors 
de l’élaboration et de la mise en œuvre des interventions, 
étant donné que les risques pour les femmes artistes sont 
encore plus élevés si elles appartiennent également à 
un groupe minoritaire, ou si elles s’identifient comme 
LGBTQ+, par exemple.

Les activités de sensibilisation peuvent permettre aux 
femmes artistes de prendre conscience des initiatives 
axées sur les femmes qui défendent les droits de 
l’homme et des opportunités qu’elles peuvent offrir. 
Il est également important de faciliter les liens entre 
ces programmes et les initiatives visant à promouvoir 
la liberté artistique. Les organisations qui proposent 
un soutien aux artistes ou aux défenseurs des droits 
de l’homme, comme les programmes de réinstallation 
temporaire, doivent être conscientes des problématiques 
liées au genre ; par exemple la réticence que les femmes 
peuvent ressentir si elles ne peuvent pas se réinstaller 
avec leurs enfants. 

Davantage de mesures doivent être prises pour lutter 
contre les inégalités structurelles entre les hommes et les 
femmes dans le secteur culturel. À moyen et long terme, 
la législation et les politiques d’un pays devraient tenir 
compte du statut des femmes artistes, conformément 
à un suivi et à une recherche systématiques, et des 
mesures spécifiques devraient être mises en œuvre pour 
remédier aux lacunes qui en découlent. Chaque fois que 
cela est possible, il conviendrait de porter les efforts 
sur les inégalités subies par les femmes artistes et les 
professionnels de la culture dans l’accès à la profession et 
au marché de l’art, la discrimination fondée sur le genre, 
la représentation des femmes dans les rôles clés, et la 
reconnaissance de la valeur de leur rôle dans la société, 
entre autres aspects.

En rapport avec ce qui précède, les nouvelles lois et 
règlements créés devraient prendre en considération 
les discriminations fondées sur le genre. Cette approche 
permettrait de disposer d’un aperçu approfondi et 
contextualisé sur le genre, et devrait impliquer la collecte 
de données désagrégées sur le sexe ou le genre, et une 
évaluation sur la répartition du pouvoir et des ressources 
selon les rôles basés sur le genre, sans oublier de prendre 
en considération les perspectives qui s’offrent aux 
différents groupes basés sur le genre avec leurs besoins 
et défis respectifs. Ce type d’analyse devrait permettre 
d’identifier les causes structurelles et les racines des 
inégalités fondées sur le genre que les lois et les politiques 
devraient cibler. 
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INTENSIFICATION DES MENACES 
ET DES ATTAQUES CONTRE 
LES JOURNALISTES DANS 
LE MONDE ENTIER
Les menaces et les attaques à l’encontre des 
journalistes et des autres professionnels des médias 
ont augmenté ces dernières années. Ils sont victimes 
de persécutions juridiques, de détentions arbitraires et 
d’emprisonnements, en vertu de lois sur la cybersécurité 
et la lutte contre les « fake news », ainsi que d’accusations 
de diffamation injustifiées et disproportionnées à 
l’encontre de l’État. En ce qui concerne ce dernier point, 
les poursuites-bâillons représentent un phénomène de 
plus en plus inquiétant, les acteurs des médias étant 
souvent leurs principales cibles. Les journalistes sont 
également victimes d’intimidations, d’enlèvements, 
de tortures, de harcèlement en ligne et hors ligne, 
de surveillance numérique et de campagnes ciblées 
de désinformation et de diffamation, tandis que la 
destruction ou la confiscation de leur matériel et les 
représailles à l’encontre de leur famille sont également 
monnaie courante. Le discours public les dénigre et 
les stigmatise de plus en plus, ce qui les expose ainsi 
à un risque encore plus élevé et diminue la confiance 
du public dans le journalisme (UNESCO, 2021d, 2022c). 

Dans le pire des cas, des journalistes sont tués 
dans l’exercice de leur métier. L’UNESCO a recensé 
400 meurtres au cours de la période 2016-2020, et 
142  meurtres pour la période 2021-2022. En outre, 
les emprisonnements et autres formes d’agression 
ont augmenté. L’impunité continue de prévaloir 
en ce qui concerne les assassinats de journalistes, 
les responsables restant impunis dans 9 cas sur 10 
(UNESCO, 2021d, 2022c). 

La pandémie de COVID-19 a accru les risques 
encourus par les journalistes, tant au niveau de 
l’exposition au virus lors des reportages qu’au niveau 
de l’impact financier sur leurs moyens de subsistance 
en raison de la perte de revenus et des suppressions 
d’emplois dans le secteur. La précarité de leur situation 
a été exacerbée par les limitations imposées à la liberté 
de la presse par une législation restrictive visant à lutter 
contre les rumeurs et la désinformation. Ces limites 
ont été utilisées pour justifier les arrestations et les 
poursuites judiciaires à l’encontre des journalistes 
pour leurs reportages sur la pandémie et sur les 
réponses apportées par les États (HCDH, 2020 ; Posetti 
et Bontcheva, 2020a, 2020b ; UNESCO, 2021d, 2021c; 
Secrétaire général des Nations Unies, 2020a). 

L’UNESCO a recensé 400 meurtres 
au cours de la période 2016-2020, 
et 142 meurtres pour la 
période 2021-2022. En outre, 
les emprisonnements et autres 
formes d'agression ont augmenté. 
L'impunité continue de prévaloir 
en ce qui concerne les assassinats 
de journalistes, les responsables 
restant impunis dans 9 cas sur 10.
UNESCO, 2021d, 2022c, 
UNESCO Observatory of Killed Journalists
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En plus des risques et des attaques subis par leurs 
homologues masculins, les femmes journalistes 
sont confrontées à des défis supplémentaires, 
spécifiques à leur genre. Elles sont la cible de menaces 
et d’agressions physiques fondées sur le genre, de 
harcèlement et d’abus, de doxing (partage public en 
ligne d’informations personnelles identifiables sur une 
personne), de cyberharcèlement, de campagnes de 
diffamation, de piratage informatique, de trolling en 
ligne, de violences sexuelles en relation avec la mafia 
et d’abus sexuels pendant leur captivité. Elles sont 
également victimes de discrimination sur leur lieu de 
travail. Il est fréquent que ces attaques et menaces 
ne soient pas signalées, en raison de la stigmatisation 
culturelle et professionnelle (Fédération internationale 
des journalistes, 2018 ; International Women’s Media 
Foundation et Trollsbusters, 2018 ; UNESCO, 2019d, 
2021d,). Une étude commandée par l’UNESCO et le 
International Center for Journalists a révélé que 73 % 
des 625 femmes journalistes interrogées avaient subi 
des violences en ligne dans l’exercice de leur métier 
et que 20 % d’entre elles ont victimes d’attaques hors 
ligne liées aux violences en ligne qu’elles avaient subies, 
engendrant une autocensure et des problèmes de santé 
mentale. En outre, 41 % des attaques en ligne étaient 
liées à des campagnes de désinformation coordonnées 
(Posetti et al., 2020, 2021). 

Entre 2016 et 2020, la Directrice générale de l’UNESCO 
a condamné l’assassinat de 37 femmes journalistes, soit 
environ 9 % de l’ensemble des assassinats de journalistes 
au cours de cette période, dans la continuité d’une 
tendance observée les années précédentes. En 2021, ce 
chiffre est passé à 11 % (UNESCO. Directrice générale, 
2022). ll convient de noter que le nombre moins élevé 
de femmes figurant parmi les journalistes tués, pourrait 
être lié à leur moindre implication dans la couverture 
de sujets plus risqués (UNESCO, 2021d, 2022c, Directrice 
générale de l'UNESCO, 2022). 

Les journalistes et professionnels des médias qui 
travaillent dans des situations de conflit, de post-
conflit et de catastrophe sont particulièrement 
exposés à certains des dangers les plus graves. Non 
seulement ils risquent d’être tués dans des tirs croisés, 
mais dans les conflits récents, les journalistes ont de 
plus en plus été pris pour cibles, tant par des acteurs 
étatiques que par des acteurs non étatiques (UNESCO, 
2019d, 2021d, 2022c). Les journalistes qui travaillent 
dans des situations de conflit courent le risque d’être 
détenus arbitrairement, portés disparus ou pris en 
otage par des acteurs non étatiques (UNESCO, 2020d). 
Les infrastructures et les médias locaux sont souvent 

fermés, bombardés et pilonnés. Les journalistes sont 
poursuivis pour diffusion de fausses informations ou 
pour infraction à la législation sur la sécurité nationale ou 
à la lutte contre le terrorisme non conforme ; ce qui n’est 
pas conforme aux normes internationales (Kahn, 2022).

L’accès à des informations diverses et vérifiables est 
essentiel pour résoudre les conflits, dénoncer les abus 
et traduire les coupables en justice. C’est également 
un « droit à la survie » pour les populations touchées, 
selon Kahn (2022). Or, « l’environnement informationnel 
à l’ère numérique est devenu un dangereux théâtre 
de guerre », où l’information est utilisée comme arme 
« pour semer la confusion, nourrir la haine, inciter à la 
violence et prolonger les conflits  » (Kahn, 2022, p.2). 
Les journalistes peuvent jouer un rôle clé dans la lutte 
contre la désinformation, mais ceux qui travaillent dans 
des zones de conflit semblent de plus en plus touchés 
par les menaces numériques (Access Now, 2021). 
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Leur capacité à remplir leurs fonctions essentielles est 
fondamentalement affectée par les fermetures ou les 
ralentissements d’Internet, le blocage et le filtrage des 
contenus en ligne et d’autres actions limitant la libre 
circulation de l’information (Kahn, 2022). 

Depuis 2016, le ratio d’assassinats de journalistes 
dans des pays en conflit armé a diminué par rapport 
à ceux qui ont lieu dans des pays qui ne sont pas en 
situation de conflit, inversant une tendance observée 
précédemment,. Ceci suggère que les assassinats 
délibérés dans des contextes non conflictuels peuvent 
être utilisés pour faire taire les critiques et susciter la 
peur (UNESCO, 2019d, 2021d, 2022c, Directrice générale 
de l’UNESCO, 2022). Le nombre de journalistes étrangers 
tués a également diminué par rapport aux journalistes 
locaux. Ces derniers travaillent de plus en plus pour des 
médias internationaux depuis des zones de conflit, dans 
des situations de plus en plus précaires, notamment 
dans le cadre de contrats d’indépendants, sans 
formation ni équipement de protection. Les blogueurs 
et les activistes locaux jouent également un rôle de 
plus en plus important dans la couverture des zones de 
conflit, sans bénéficier de la protection normalement 
fournie aux journalistes par les médias traditionnels 
(Horsley et Selva, 2021 ; UNESCO, 2021d, 2022c). 

Ces tendances peuvent être liées à la réticence 
croissante des médias internationaux à envoyer des 
correspondants étrangers pour couvrir des conflits 
armés, face à l’escalade des dangers. Outre le fait qu’ils 
risquent d’être tués dans des tirs croisés ou d’être pris 
pour cibles directes, les correspondants étrangers qui 
couvrent des zones de conflit font souvent l’objet de 
tentatives de discréditation, les hautes personnalités 
gouvernementales les accusant d’être « des ennemis, 
des porte-paroles de puissances étrangères, des espions 
étrangers ou des collaborateurs de forces hostiles 
à l’État  » (Horsley et Selva, 2021, p. 6). Ils subissent 
aussi parfois des manifestations d’hostilité de la part 
du public, des accusations criminelles arbitraires et 
des peines d’emprisonnement pour avoir exposé des 
points de vue critiques à l’égard du gouvernement. 
La limitation de leur capacité à exercer leur métier par 
le refus arbitraire de leur accorder une accréditation 
ou un visa est également en hausse, de même que le 
harcèlement et l’intimidation en ligne (Horsley et Selva, 
2021), alors qu’ils risquent souvent d’être expulsés 
du pays dont ils couvrent l’actualité (Kahn, 2022). Les 
journalistes sont également souvent utilisés comme 
monnaie d’échange par les parties prenantes dans un 
conflit, sont interdits d’accéder à certaines zones et sont 
victimes de censure (La Rue, 2010).

La résolution 2222 du Conseil de sécurité des Nations 
Unies reconnaît les dangers spécifiques auxquels 
les femmes journalistes, les professionnelles des 
médias et le personnel féminin associé sont exposées 
lorsqu’elles réalisent des reportages dans des zones 
de conflit, et demande que la mise en œuvre des mesures 
de sécurité pour les journalistes soit guidée par une 
approche sensible au genre. Selon les études réalisées 
par Steiner, les femmes qui effectuent des reportages de 
guerre, un domaine généralement réservé aux hommes, 
« continuent d’être confrontées à la condescendance, 
au pseudo-protectionnisme, au dédain, à l’obscénité et 
à l’hostilité de leurs patrons, de leurs rivaux, de gradés 
de l’armée et du public ». Elles subissent également des 
violences sexuelles, bien qu’on les décourage de « porter 
plainte afin qu’elles puissent continuer à travailler  » 
(Steiner, 2017, p. 11). 

Les difficultés rencontrées par les journalistes ne 
s’arrêtent souvent pas à leur retour de zones de conflit 
ou d’environnements hostiles, car nombre d’entre eux 
souffrent de stress post-traumatique et d’autres 
troubles psychologiques, ainsi que de blessures 
physiques qui sont parfois permanentes (La Rue, 2010). 
En outre, les situations de conflit constituent également 
une entrave à l’enquête sur les auteurs des crimes commis 
à l’encontre des journalistes (Mendel, 2016). Par ailleurs, 
malgré la complexité de ces situations, documenter 
ces crimes est important « afin qu’il y ait au moins une 
possibilité de justice pour les journalistes une fois la paix 
revenue » (Bertoni, 2015, p. 5). 
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INSTRUMENTS NORMATIFS 
INTERNATIONAUX, 
ENGAGEMENTS ET MÉCANISMES 
CONNEXES RELATIFS À LA 
SÉCURITÉ DES JOURNALISTES

Conventions internationales
relatives aux droits de l’homme
et droit humanitaire concernant
la protection des journalistes

La protection de la liberté d’expression en vertu de 
l’article 19 de la DUDH (1948) et des articles 19 et 20 
du PIDCD (1966) s’applique aussi bien aux droits des 
journalistes qu’à ceux des artistes. L’Observation générale 
n° 34 du Comité des droits de l’homme clarifie le droit 
d’accès à l’information détenue par les organismes 
publics, protégé par l’article 19, un droit qui fait l’objet de 
restrictions étroitement définies, fondées sur les critères du 
préjudice et de l’intérêt public.

L’accès à l’information est essentiel au rôle des journalistes 
dans une démocratie. Cet accès leur est indispensable 
pour fournir au public des informations importantes lui 
permettant de participer au débat public, de prendre 
des décisions éclairées lorsqu’il vote et de demander 
des comptes aux gouvernements, entre autres choses. 
L’Observation générale n° 34 reconnaît également le 
rôle des médias libres en tant que pierre angulaire de la 
société démocratique, et fait référence au droit du public 
d’accéder aux informations des médias (Comité des droits 
de l’homme des Nations Unies, 2011). Cette Observation 
générale fait également référence aux menaces, 
intimidations et agressions auxquelles les journalistes 
sont confrontés dans l’exercice de leur travail, et demande 
que ces actes fassent l’objet d’une enquête et que leurs 
auteurs soient poursuivis (Comité des droits de l’homme 
des Nations Unies, 2011).

L’Observation générale n° 34 adopte une définition large 
du journalisme, en tant que « fonction exercée par des 
personnes de tous horizons, notamment des reporters 
et analystes professionnels à plein temps, ainsi que des 
blogueurs et autres particuliers qui publient eux-mêmes le 
produit de leur travail, sous forme imprimée, sur l’Internet 
ou d’autre manière » (Comité des droits de l’homme des 
Nations Unies, 2011, paragraphe 44). La Rapporteuse 
spéciale des Nations Unies sur la liberté d’opinion et 
d’expression a également déclaré que les journalistes 

étaient des personnes « qui se consacrent à l’enquête, 
à l’analyse et à la diffusion d’informations, de manière 
régulière et spécialisée, via tout type de média écrit, de 
média audiovisuel (télévision ou radio) ou de média 
électronique. » Avec l’avènement des nouvelles formes de 
communication, le journalisme s’est étendu à de nouveaux 
domaines, dont le « journalisme citoyen » (La Rue, 2010, 
para. 21). Cette définition élargie et fonctionnelle du 
journalisme se reflète dans les décisions du Conseil 
exécutif de l’UNESCO et du Programme international pour 
le développement de la communication (PIDC), ainsi que 
dans les résolutions du Conseil des droits de l’homme et 
de l’Assemblée générale des Nations Unies. Par ailleurs, la 
stratégie de mise en œuvre du Plan d’action des Nations 
Unies sur la sécurité des journalistes et la question de 
l’impunité fait référence aux « journalistes » en incluant les 
professionnels des médias et les producteurs de médias 
sociaux qui produisent un journalisme d’intérêt public dans 
des proportions significatives (UNESCO, 2012a). 

Depuis toujours, l’attention portée à la sécurité des 
journalistes par la communauté internationale concerne 
principalement leur protection pendant les conflits armés, 
compte tenu des risques auxquels ils sont exposés en 
raison de la nature de leur travail et de l’impact que leur 
couverture peut avoir sur l’issue d’un conflit. Cet intérêt 
au niveau international se reflète également dans le 
droit humanitaire.

L’article 79 du Protocole additionnel I (1977) aux conventions 
de Genève de 1949 stipule que les journalistes qui 
accomplissent des missions professionnelles périlleuses 
dans des zones de conflit armé bénéficient des mêmes 
droits et protections que ceux accordés aux civils dans les 
conflits armés internationaux, tant qu’ils ne participent pas 
aux hostilités. Cela s’applique également aux conflits armés 
non internationaux, conformément au droit international 
coutumier, et est également renforcé par la résolution 
2222 (2015) du Conseil de sécurité des Nations unies sur la 
protection des journalistes, des professionnels des médias et 
du personnel associé dans les situations de conflit armé. Les 
attaques intentionnelles contre des civils qui ne participent 
pas aux hostilités constituent un crime de guerre (Comité 
international de la Croix-Rouge, 2017b), et « sont prohibées 
en tout temps les atteintes portées à la vie, à la santé et au 
bien-être physique ou mental des personnes, notamment 
les traitements humiliants et dégradants, et la prise 
d’otages » en vertu de l’article 75 du Protocole additionnel I. 
Si les journalistes tombent aux mains d’une partie au conflit 
dont ils ne sont pas ressortissants, ils doivent alors bénéficier 
des protections accordées par la quatrième Convention de 
Genève, relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre (La Rue, 2010, para. 50). 
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La législation internationale relative aux droits de 
l’homme s’applique également aux conflits armés, y 
compris le droit à la liberté d’expression, à la liberté et à 
la sécurité (La Rue, 2010).

Les journalistes peuvent également obtenir une carte 
d’identité en vertu de l’article 79 du Protocole additionnel 
I. Cette carte, qui n’est pas obligatoire, atteste de leur 
qualité de journalistes et confirme qu’ils sont des civils, ce 
qui leur permet de bénéficier des droits correspondants 
dans le cadre de leur travail. Toutefois, cela ne signifie 
pas que les journalistes bénéficient d’un statut spécial. Il 
s’agit d’une décision délibérée : l’octroi d’un statut spécial 
aux journalistes était considéré comme une diminution 
de la protection accordée aux groupes pour lesquels 
ce statut avait été approuvé précédemment (Balguy-
Gallois, 2004 ; Chocarro 2017). En outre, l’octroi d’un 
statut spécial aux journalistes pourrait potentiellement 
nuire à leur protection, dans la mesure où il impliquerait 
l’élaboration d’une définition suffisamment précise de 
ce groupe (nécessitant une accréditation formelle qui 
pourrait faciliter l’ingérence de l’État), ainsi que leur 
identification plus claire durant les conflits armés (ce qui 
pourrait faciliter leur ciblage) (La Rue, 2010). Le matériel 
médiatique, considéré comme des biens civils, est 
également protégé par le droit humanitaire international 
et par le Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
(Balguy-Gallois, 2004). 

L’article 4 A (4) de la Troisième Convention de Genève 
déclare que les « correspondants de guerre », à savoir 
les personnes qui sont formellement autorisées à 
accompagner les forces armées dans les conflits armés 
internationaux61, ont droit au statut de prisonnier 
de guerre, bénéficiant ainsi du même statut que les 
forces armées s’ils sont capturés. Les professionnels de 
la presse militaire (recrutés par les forces armées pour 
rendre compte d’un point de vue militaire) ne sont pas 
considérés comme des civils, mais sont protégés en 
tant que combattants en vertu du droit humanitaire 
international (Comité international de la Croix-Rouge, 
2017b) 62. Le terme de journalistes « embarqués », utilisé 
pour la première fois lors du conflit de 2003 en Iraq pour 
désigner les journalistes qui se déplaçaient avec les unités 
militaires américaines et britanniques, est de plus en plus 
utilisé. Toutefois, il ne s’agit pas d’un terme juridique et ils 
ne sont considérés comme des correspondants de guerre 

61. En droit international, il n’existe pas de distinction entre les correspondants de 
guerre et les autres professionnels des médias dans le cas des conflits armés non 
internationaux (La Rue, 2010, paragraphe 51).

62. Ils sont dès lors « protégés contre les attaques lorsqu’ils sont hors de combat 
(blessés, malades, naufragés, détenus ou en train de se rendre) et contre certains 
moyens et méthodes de guerre même lorsqu’ils combattent » (Comité international 
de la Croix-Rouge, 2017b).

que s’ils disposent d’une accréditation officielle de l’armée 
avec laquelle ils sont embarqués (Comité international de 
la Croix-Rouge, 2017b).

L’attention portée par la communauté internationale à la 
sécurité des journalistes s’est considérablement accrue, 
surtout au cours de la dernière décennie. De nombreuses 
résolutions et décisions historiques, 26 au total en 2022, 
ont été adoptées au niveau des Nations Unies (surtout 
entre 2012 et 2022), par le Conseil de sécurité, l’Assemblée 
générale et le Conseil des droits de l’homme, ainsi que 
par les organes directeurs de l’UNESCO et du PIDC63. 
Le renforcement du cadre normatif mondial pour la 
sécurité des journalistes a inspiré une évolution parallèle 
à l’échelle régionale et a eu un impact sur l’élaboration de 
politiques et de mécanismes nationaux.

Instruments et mécanismes de suivi
et de rapport de l’UNESCO
sur la sécurité des journalistes

Dans le cadre de sa mission en tant qu’agence des Nations 
Unies chargée de promouvoir la liberté d’expression et 
la liberté de la presse, l’UNESCO a joué un rôle clé dans 
l’élaboration de normes mondiales64. 

La déclaration de Windhoek sur la promotion d’une 
presse indépendante et pluraliste a été adoptée en 
199165, et a conduit à la proclamation de la Journée 
mondiale de la liberté de la presse, célébrée le 3 mai. 
Elle a été suivie de déclarations adoptées au niveau 
régional à Almaty, à Santiago, à Sana’a et à Sofia. La 
déclaration de Santiago (1994) a appelé à la création de 
ce qui allait devenir le prix mondial de la liberté de la 
presse UNESCO/Guillermo Cano en 1997, ainsi qu’au 
renforcement des systèmes de surveillance des attaques à 
l’encontre des journalistes. La conférence de Sofia (1997), 
quant à elle, a permis d’accroître la visibilité de l’impunité 
entourant ces crimes, ce qui a ensuite été reflété dans 
la résolution 29 de l’UNESCO, adoptée la même année. 

63. L’aperçu présenté dans ce rapport ne constitue pas un compte rendu historique 
exhaustif de la manière dont la sécurité des journalistes a été abordée par les Nations 
Unies, la communauté internationale et l’UNESCO au fil du temps. Pour plus de détails 
sur l’évolution de l’attention portée à cette problématique, voir par exemple Chocarro 
(2017) et Berger (2017), dont s’inspire cette étude. 

64. Cette étude n’abordera pas l’ensemble des déclarations, résolutions et décisions 
adoptées par l’UNESCO et d’autres organes des Nations Unies relatives à la sécurité 
des journalistes. Une liste des documents normatifs de base sur la question peut 
être consultée à l’adresse suivante https://en.unesco.org/themes/safety-journalists/
basic-texts (anglais), et une présentation chronologique des principales résolutions 
et décisions adoptées aux niveaux international et régional est disponible sur le site 
de l’UNESCO (2019d, pp.59-62, 2021c, pp. 12-14, 2022c, pp.142-148).

65. Reflétant l'importance de cette déclaration historique, la Conférence générale de 
l'UNESCO a approuvé, à l'occasion du 30e anniversaire de son adoption, les principes 
de la déclaration Windhoek+30 sur l'information en tant que bien public.

https://en.unesco.org/themes/safety-journalists/basic-texts
https://en.unesco.org/themes/safety-journalists/basic-texts
https://www.unesco.org/en/articles/unesco-general-conference-endorses-windhoek-30-declaration
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Les célébrations de la Journée mondiale de la liberté de 
la presse et les déclarations qui en découlent abordent 
systématiquement les attaques contre des journalistes. 
Bien que le travail de l’UNESCO ait été initialement axé 
sur la sécurité des journalistes dans les zones de conflit, 
il s’est étendu à d’autres situations ayant un impact sur la 
sécurité des journalistes, étant donné que les attaques 
à leur encontre ne se limitent pas à ce type de contexte 
(Berger, 2017).

La résolution 29 (1997) de l’UNESCO a été la première 
résolution du système des Nations Unies à se concentrer 
exclusivement sur la promotion de la sécurité des 
journalistes, tant en temps de conflit qu’en temps de 
paix, en invitant la Directrice générale de l’UNESCO à 
condamner «  l’assassinat et toute forme de violence 
physique dirigés contre des journalistes en tant que 
crimes contre la société » et à demander que les autorités 
compétentes « s’acquittent du devoir qui leur incombe 
de prévenir ces crimes, d’enquêter à leur sujet, de les 
sanctionner et d’en réparer les conséquences ». 

Les condamnations publiques des assassinats de 
journalistes ont débouché sur le rapport biennal de la 
Directrice générale de l’UNESCO sur la sécurité des 
journalistes et la question de l’impunité, établi en 
2008 par une décision du Conseil du PIDC. Ce rapport 
constitue un mécanisme unique au sein du système 
des Nations Unies pour suivre ces assassinats. Chaque 
année, les États membres de l’UNESCO sont invités à 
rendre compte volontairement de l’état d’avancement 
des enquêtes menées sur les cas d’assassinats de 
journalistes condamnés par l’UNESCO. Depuis 2017, les 
États membres sont également invités à inclure dans 
leurs réponses des mises à jour sur les actions mises en 
œuvre pour promouvoir la sécurité des journalistes et 
lutter contre l’impunité, en soulignant celles qui sont 
pertinentes pour les risques spécifiques auxquels sont 
confrontées les femmes journalistes66. Les assassinats 
condamnés par l’UNESCO sont également publiés dans 
l’ Observatoire de l’UNESCO des journalistes assassinés.

La résolution 53 (2011) de la 36e Conférence générale 
de l’UNESCO a renforcé le mandat de l’organisation 
pour surveiller la liberté de la presse dans le monde, y 
compris la sécurité des journalistes, en collaboration 
avec d’autres organes de l’ONU et organisations 
pertinentes, afin d’alimenter la Conférence générale 

66. Cette mesure fait suite à la décision sur la sécurité des journalistes adoptée en 
2016 par le Conseil du PIDC et s’aligne également sur les appels aux États membres 
reflétés dans le Plan d’action des Nations Unies sur la sécurité des journalistes et la 
question de l’impunité. Pour plus d’informations sur le rapport, veuillez consulter le site 
suivant : https://en.unesco.org/sites/default/files/ipdc_30_council_decisions_en.pdf 
(disponible en anglais)

sur les développements qui y sont liés. Depuis lors, le 
rapport sur les tendances mondiales en matière de 
liberté d’expression et de développement des médias 
est publié tous les deux ans. En parallèle, des notes 
thématiques abordent des sujets d’intérêt spécifique, 
dont beaucoup concernent la sécurité des journalistes et 
vont au-delà des assassinats de journalistes pour couvrir 
également les attaques non mortelles, conformément à 
l’indicateur 16.10.1 de l’ODD67 et à la méthodologie de 
l’EPU. Depuis 2020, le rapport de la Directrice générale 
comprend également une section consacrée à ces 
mécanismes de suivi et de rapport.

D’autres outils importants pour évaluer des contextes 
nationaux spécifiques sont les indicateurs pour la 
sécurité des journalistes de l’UNESCO (et le guide 
qui les accompagne pour faciliter leur mise en œuvre) 
(UNESCO, 2015a), ainsi que, de manière plus générale, 
les indicateurs de développement des médias de 
l’UNESCO. En outre, l’UNESCO a récemment effectué 
un travail de suivi pionnier concernant les tendances 
mondiales de la violence en ligne à l’encontre des femmes 
journalistes68. 

Instruments de financement
Le PIDC a soutenu des projets locaux et un large éventail 
d’autres activités et initiatives visant à améliorer la sécurité 
des journalistes dans différents pays, notamment ceux 
touchés par un conflit69. Le Fonds mondial pour la défense 
des médias soutient des projets locaux, régionaux et 
internationaux visant à renforcer la protection juridique 
des journalistes et la liberté des médias, par le biais de 
contentieux stratégiques et du journalisme d’investigation. 
Le Programme multidonateurs pour la liberté d’expression 
et la sécurité des journalistes a octroyé des fonds pour aider 
à la mise en place et au renforcement des mécanismes de 
surveillance, d’information, de protection et de prévention 
de la sécurité des journalistes, ainsi qu’à la mise en place de 
réseaux de points focaux pour la sécurité. Il a également 
soutenu le renforcement des capacités de milliers d’acteurs 
judiciaires en matière de liberté d’expression et de sécurité 
des journalistes.

67. « Nombre de cas avérés de meurtres, d’enlèvements, de disparitions forcées, de 
détentions arbitraires et d’actes de torture dont ont été victimes des journalistes, des 
personnes travaillant dans les médias, des syndicalistes et des défenseurs des droits 
de l’homme au cours des 12 mois précédents ».

68. Voir par exemple Posetti et al. (2021).

69. Le PIDC a soutenu plus de 160 projets visant à promouvoir la sécurité des 
journalistes dans plus de 45 pays. Parmi les principales initiatives récentes du PIDC 
figure l’élaboration d’un protocole type pour les mesures juridiques relatives à la 
sécurité des journalistes et la création d’espaces « sûrs » pour les journalistes dans les 
situations de conflit et de post-conflit, en particulier pour les journalistes déplacés et 
ceux de la diaspora (Directrice générale de l’UNESCO, 2022).

https://fr.unesco.org/themes/safety-journalists/observatory
https://en.unesco.org/sites/default/files/ipdc_30_council_decisions_en.pdf
https://www.unesco.org/fr/international-programme-development-communication
https://www.unesco.org/fr/global-media-defence-fund
https://www.unesco.org/fr/global-media-defence-fund
https://www.unesco.org/fr/multi-donor-programme-freedom-expression-and-safety-journalists
https://www.unesco.org/fr/multi-donor-programme-freedom-expression-and-safety-journalists
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Moment clé : Plan d’action des
Nations Unies sur la sécurité des
journalistes et la question de l’impunité

Le plan d’action des Nations Unies sur la sécurité des 
journalistes et la question de l’impunité (plan des Nations 
Unies) constitue la première stratégie systématique des 
Nations Unies visant à créer un environnement libre et 
sûr pour les journalistes et les professionnels des médias 
– y compris pour les journalistes citoyens et les blogueurs 
qui produisent des informations d’intérêt public – , tant 
dans des situations de conflit que dans des situations de 
paix (UNESCO 2012b). Dirigé par l’UNESCO et le HCDH, 
coordonné et mis en œuvre avec l’aide du Bureau exécutif 
du Secrétaire général des Nations Unies et d’autres organes 
compétents des Nations Unies, le plan des Nations Unies 
facilite la collaboration entre les différents acteurs dans les 
domaines de la sensibilisation, de l’élaboration de normes 
mondiales, du suivi et de l’établissement de rapports, du 
renforcement des capacités et de la création de coalitions. 
Le plan se base sur « l’approche des 3P » : Prévention, 
protection et poursuite. La première réunion inter-
agences a eu lieu en 2011 pour élaborer le Plan des Nations 
Unies via la consultation de nombreux acteurs. Le plan a été 
approuvé par le Conseil des chefs de secrétariat des Nations 
Unies en 2012. La même année, une deuxième réunion 
inter-agences a permis d’adopter une stratégie de mise 
en œuvre, et une troisième rencontre s’est tenue en 2014 
pour évaluer la mise en œuvre du plan. Une consultation 
multipartite a été organisée en 2017 pour envisager le 
renforcement du plan après ses cinq premières années, qui 
a notamment recommandé la création du réseau des points 
focaux des Nations unies pour la sécurité des journalistes, 
afin de renforcer la coordination au sein du système des 
Nations unies dans son ensemble. Pour marquer son 10e 
anniversaire, une conférence de haut niveau s'est tenue 
à Vienne en novembre 2022, précédée d'une série de 
consultations régionales et thématiques. Ce processus a 
abouti à la réaffirmation des principes du Plan des Nations 
Unies, et à des appels forts pour son renforcement afin de 
faire face aux nouveaux défis de la sécurité des journalistes, 
notamment ceux liés au numérique. 

L’approche du plan des Nations Unies fondée sur des 
coalitions s’est avérée essentielle à son efficacité. Le plan 
des Nations Unies implique non seulement les organes 
des Nations Unies, mais aussi des OSC, des représentants 
de médias, des États, des acteurs juridiques et les INDH, 
entre autres. Un rapport sur sa mise en œuvre est présenté 
régulièrement par la Directrice générale de l’UNESCO au 
Conseil exécutif de l’Organisation.

La sécurité des journalistes abordée
par d’autres mécanismes de l’ONU

La sécurité des journalistes a fait l’objet d’une 
attention particulière dans de nombreuses enceintes 
des Nations Unies. L’Assemblée générale des Nations 
Unies a adopté la résolution 68/163 en 2013, « appelant 
spécifiquement les États et les institutions des Nations 
Unies à prévenir les attaques contre les journalistes, 
à enquêter et à jouer un rôle actif dans la mise en 
œuvre du Plan des Nations Unies » (Chocarro, 2017, 
p. 56). La résolution a également proclamé à la date 
du 2 novembre la Journée internationale de la fin 
de l’impunité pour les crimes commis contre des 
journalistes. Cinq autres résolutions sur ce sujet ont 
été adoptées entre 2014 et 2020. 

Le Conseil de sécurité des Nations Unies (CSNU) a 
adopté la résolution 1738 en 2006 et la résolution 
2222 en 2015, qui condamnent les attaques contre 
les journalistes, les professionnels des médias et le 
personnel associé dans les conflits, et demandent 
instamment une meilleure protection de ces derniers. 
Le Secrétaire général des Nations Unies présente un 
rapport annuel à l’Assemblée générale sur la mise en 
œuvre de la résolution de 2006. 

Le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies 
a adopté de nombreuses résolutions sur la sécurité 
des journalistes depuis 2012, abordant différentes 
problématiques et appelant les États à collaborer 
avec le plan des Nations Unies. Les procédures 
spéciales du Conseil des droits de l’homme ont 
également abordé cette question à plusieurs reprises. 
La Rapporteuse des Nations Unies sur le droit à 
la liberté d’opinion et d’expression a publié des 
rapports thématiques clés et, au fil du temps, a de plus 
en plus abordé les risques auxquels les journalistes 
sont confrontés non seulement en période de conflit, 
mais aussi en temps de paix. La Rapporteuse spéciale 
a également publié des communiqués de presse 
percutants et des déclarations annuelles conjointes 
avec le représentant de l’OSCE sur la liberté des 
médias, le Rapporteur spécial de l’OEA sur la 
liberté d’expression et le Rapporteur spécial de 
la Commission africaine des droits de l’homme et 
des peuples sur la liberté d’expression et l’accès à 
l’information70. 

70. Voir par exemple leur déclaration conjointe sur la liberté d’expression et les 
réponses aux situations de conflit (2015), et leur communiqué de presse conjoint 
appelant à une protection renforcée des journalistes couvrant des conflits (2014). 
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Par ailleurs, le Rapporteur spécial des Nations Unies 
sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, la Rapporteuse spéciale des Nations Unies 
sur la situation des défenseurs des droits humains et la 
Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la violence 
contre les femmes et les filles ont largement contribué 
au renforcement de la sécurité des journalistes (voir 
Callamard, 2019a et 2019b ; Lawlor, 2020 ; Heyns, 2012 
et Šimonović 2020). En rédigeant leurs rapports et en 
faisant part de leurs préoccupations aux gouvernements 
via leurs communications, communiqués de presse et 
déclarations, les Rapporteurs spéciaux jouent un rôle 
préventif important et formulent des recommandations 
essentielles pour renforcer la protection des journalistes. 

Des contributions ont également été apportées par le 
groupe de travail sur la détention arbitraire et le groupe 
de travail sur les disparitions forcées ou involontaires. 
En outre, des commissions d’enquête internationales et 
des missions d’établissement des faits mandatées par 
le Conseil des droits de l’homme et soutenues par le 
HCDH servent également à documenter les violations 
des droits des journalistes (Secrétaire général des 
Nations Unies, 2019). 

Plusieurs OSC spécialisées dans la liberté d’expression 
utilisent les mécanismes de communication des 
procédures spéciales des Nations unies ,  les 
encourageant à intervenir dans les cas de violation des 
droits des journalistes. Pour promouvoir davantage 
ce type d’action, l’UNESCO soutient, dans le cadre du 
programme GMDF, un projet de l’OSC internationale 
ARTICLE 19 qui renforce les capacités d’autres OSC afin 
qu’elles puissent utiliser stratégiquement les mécanismes 
de communication des procédures spéciales des Nations 
Unies, en accordant une attention particulière aux 
femmes journalistes. Le projet comprenait l’élaboration 
de notes d’orientation, l’organisation de webinaires et un 
soutien entre pairs (UNESCO, 2021f).

Les organes de traités des Nations Unies jouent 
également un rôle important pour la sécurité des 
journalistes. Comme indiqué précédemment, le Comité 
des droits de l’homme a publié, en 2011, l’Observation 
générale n° 34 sur l’article 19 du PIDCP, qui souligne 
la responsabilité des États d’assurer la sécurité des 
journalistes. Lors de l’examen des rapports nationaux, 
le Comité des droits de l’homme et le Comité contre la 
torture ont tous deux fait part de leurs préoccupations 
concernant les violations des droits des journalistes et 
ont formulé des recommandations visant à renforcer leur 
protection (Secrétaire général des Nations Unies, 2019).
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Cependant, la transmission aux organes des traités des 
cas relatifs à la sécurité des journalistes et à l’impunité qui 
en découle reste faible, et ces mécanismes pourraient être 
mieux utilisés par les défenseurs des droits de l’homme 
(UNESCO, 2017).

Les questions relatives à la sécurité des journalistes sont de 
plus en plus souvent soulevées dans le cadre de l’examen 
périodique universel (EPU). En 2021, une étude portant 
sur les recommandations formulées au cours de trois 
cycles d’EPU a révélé que 3 205 recommandations sur un 
total de 79 387 étaient liées à la liberté d’expression, et que 
23 % de ces recommandations portaient sur la sécurité 
des journalistes (UNESCO, 2021d, 2022c). Cependant, la 
prévalence des attaques contre les journalistes dans un 
pays donné et le nombre de recommandations relatives 
à la liberté d’expression que ce pays reçoit et accepte 
ne sont corrélés que dans certains cas (Délégation 
permanente du Danemark auprès de l’UNESCO, 2021). 
En outre, et au-delà de l’engagement manifesté par 
l’acceptation des recommandations, le suivi des États 
au niveau national est essentiel. L’UNESCO soutient le 
processus de l’EPU en soumettant des informations sur 
la sécurité des journalistes et l’impunité entourant les 
crimes commis à leur encontre, ainsi qu’en accompagnant 
l’engagement des OSC et des États membres dans le 
processus et en promouvant les réformes juridiques et 
réglementaires qui s’y rapportent71. 

L’inclusion de la sécurité des journalistes dans 
l’ODD 16 a eu de fortes répercussions pour le plaidoyer 
dans ce domaine. Cet ODD promeut l’avènement 
de sociétés pacifiques, inclusives et justes, dotées 
d’institutions efficaces, responsables et inclusives, et 
exige la protection des libertés fondamentales et l’accès 
du public à l’information. 

ODD, cible 16.10 
Indicateur 16.10.1 
Nombre de cas avérés de meurtres, 
d’enlèvements, de disparitions forcées, 
de détentions arbitraires et d’actes 
de torture dont ont été victimes des 
journalistes, des personnes travaillant 
dans les médias, des syndicalistes et 
des défenseurs des droits de l’homme 
au cours des 12 mois précédents.

71. Par exemple, l’UNESCO a publié des lignes directrices pour aider les équipes 
nationales des Nations Unies à promouvoir la liberté d’expression, l’accès à 
l’information et la sécurité des journalistes dans le cadre de l’EPU, et a développé des 
ressources et mis en œuvre des formations, des consultations, des recherches et des 
actions de sensibilisation à cet égard. L’Organisation a également lancé un partenariat 
avec Amnesty International afin de proposer des outils pour stimuler l’engagement 
des OSC (UNESCO, 2022h).

Cet indicateur encourage les États à fournir des 
informations dans le cadre de leurs rapports annuels 
et de leurs rapports sur la situation des droits de 
l’homme, bien que seuls quelques pays ayant soumis 
ces documents aient fourni des informations spécifiques 
sur la sécurité des journalistes. (Directrice générale de 
l’UNESCO, 2020). L’UNESCO est une agence contribuant 
au rapport sur cet indicateur et une agence dépositaire 
de l’indicateur connexe 16.10.2, dédié à l’accès du public 
à l’information. En 2020, le Conseil du PIDC a appelé les 
États membres à désigner un point focal national sur la 
sécurité des journalistes et la question de l’impunité, qui 
serait responsable du suivi de la question dans le cadre 
des engagements du pays concernant l’ODD 16.10. Les 
rapports alternatifs des OSC constituent également des 
contributions importantes comprenant, par exemple, 
celles de l’OSC Voces del Sur qui analysent la mise en 
œuvre de l’ODD 16.10.1 dans 8 pays d’Amérique latine 
(UNESCO, 2019d ; Voces del Sur, 2020, 2021), ainsi que 
la collaboration de l'UNESCO avec Free Press Unlimited 
pour produire une boîte à outils de rapports alternatifs 
sur l'ODD 16.10 pour les OSC. 

À l’occasion du 75e anniversaire des Nations Unies, le 
Secrétaire général des Nations Unies a lancé, le 24 
février 2020, un appel à l’action pour les droits de 
l’homme, qui comporte des engagements importants 
en faveur de la liberté d’expression et de la sécurité 
des journalistes. Une note d’orientation des Nations 
Unies sur la protection et la promotion de l’espace 
civique a également été publiée. Celle-ci englobe des 
recommandations spécifiques relatives à la sécurité des 
journalistes et à la liberté d’expression. Un groupe de 
travail connexe, coordonné par le HCDH, a été mis en 
place pour aborder les problématiques relatives au 
rétrécissement de l’espace civique. Ce groupe de travail 
concerne non seulement les journalistes, mais aussi les 
artistes et les autres parties prenantes qui travaillent pour 
l’intérêt public et qui sont confrontés à des limitations de 
leurs libertés dans ce cadre.

Le Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale a reconnu pour la première 
fois, lors de sa 14e édition en 2021, les menaces 
spécifiques auxquelles les journalistes sont confrontés, 
ainsi que la contribution de ces derniers à la lutte contre 
la corruption et le crime organisé. Il a également appelé 
les États membres à prendre des mesures pour mettre 
fin à l’impunité des crimes commis contre les journalistes 
et les professionnels des médias (Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants, 2021).

https://kq.freepressunlimited.org/themes/enabling-environment/advocacy-resources/shadow-reporting-on-sdg-16-10/
https://kq.freepressunlimited.org/themes/enabling-environment/advocacy-resources/shadow-reporting-on-sdg-16-10/
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L’organisation de la première session spéciale 
sur la sécurité des journalistes par les présidents 
de l’Assemblée générale des Nations Unies, de la 
Conférence générale de l’UNESCO et du Conseil des 
droits de l’homme est un autre événement d’importance 
qui s’est tenu récemment et a débouché sur une 
déclaration conjointe publiée lors de la conférence de la 
Journée mondiale de la liberté de la presse en 2022.

INSTRUMENTS NORMATIFS 
RÉGIONAUX, ENGAGEMENTS, 
JURISPRUDENCE 
ET MÉCANISMES
Les principaux instruments normatifs régionaux relatifs à 
la sécurité des journalistes correspondent, pour la plupart, 
à ceux qui sont importants pour la sécurité des artistes : 

•  Convention américaine relative aux droits de 
l’homme (1969), article 13 (liberté de pensée et 
d’expression) ; Déclaration de principes sur la 
liberté d’expression (2000) ; Charte démocratique 
interaméricaine (2001), article 4.

•  Convention européenne des droits de l’homme 
(1950), article 10 (liberté d’expression) ; Charte 
des droits fondamentaux de l’UE (2000), article 
11 (liberté d’expression et d’information) ; OSCE : 
Document de la réunion de Copenhague de la 
Conférence sur la dimension humaine de l’OSCE 
(1990), paragraphe 9.1.

•  Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples (1981), article 9 (droit de recevoir des 
informations et de s’exprimer librement) ; Déclaration 
de principes sur la liberté d’expression et l’accès à 
l’information en Afrique (2019, remplaçant la version 
précédente de 2002), comprenant des principes 
spécifiquement axés sur la sécurité des journalistes 
(principes 19 et 20). 

•  Charte arabe des droits de l’homme (2004), 
article 32 (liberté d’opinion et d’expression).

•  Déclaration des droits de l’homme 
de l’Association des nations de l’Asie 
du Sud-Est (ANASE) (2012), article 23 
(liberté d’expression).

Au cours de la dernière décennie, les cadres normatifs 
régionaux relatifs à la sécurité des journalistes ont été 
renforcés. Entre 2016 et 2021 seulement, 12 résolutions 
et décisions clés ont été adoptées par l’Assemblée 
générale de l’OEA, la Commission interaméricaine 
des droits de l’homme, la Commission africaine des 
droits de l’homme et des peuples, le Conseil de l’Union 
européenne, le Parlement européen, l’OSCE, l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe et la Commission 
européenne (UNESCO, 2021d, pp. 35-39). L’initiative de 
l’Union européenne visant à protéger les journalistes et les 
défenseurs des droits de l’homme contre les poursuites-
bâillons constitue un autre développement important72. 
Un comité d’experts établi par le Conseil de l’Europe 
devrait également élaborer une recommandation sur 
les poursuites-bâillons d’ici la fin de 2023 (Conseil de 
l’Europe, 2020d). 

72. Voir https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/
initiatives/13194-EU-action-against-abusive-litigation-SLAPP-targeting-journalists-
and-rights-defenders-Recommendation_en

https://en.unesco.org/sites/default/files/fr-joint_statement_on_the_safety_of_journalists_on_the_occasion_of_the_world_press_freedom_day_2022.pdf
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/
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La Cour européenne des droits de l’homme73, la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme74, la Cour 
africaine des droits de l’homme et des peuples75, la 
Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples76 et la Cour de justice de la Communauté des 
États de l’Afrique de l’Ouest ont établi une jurisprudence 
importante en matière de sécurité des journalistes77. 

D’importants développements régionaux ont 
également eu lieu dans le domaine du suivi et de 
l’établissement de rapports. En 2015, le Conseil 
de l’Europe a lancé une Plateforme pour renforcer la 
protection du journalisme et la sécurité des journalistes 
qui documente les attaques, comme la détention de 
journalistes et les meurtres qui restent impunis. En 
2018, l’Union africaine a créé un groupe de travail sur 
la sécurité des journalistes. En outre, la Plateforme 
numérique pour la sécurité des journalistes en Afrique, 
lancée en 2021, est une initiative multipartite, à laquelle 
l'Union africaine participe, en collaborant avec les 
acteurs des médias et en comptant sur le soutien du 
programme multidonateurs de l’UNESCO sur la liberté 
d’expression et la sécurité des journalistes. En 2017, la 
Commission interaméricaine des droits de l’homme 
a, quant à elle, lancé, en collaboration avec le HCDH, 
un mécanisme d’action conjoint pour contribuer à la 
protection des défenseurs des droits de l’homme dans 
les Amériques, qui englobe explicitement les journalistes 
dans la définition des défenseurs des droits de l’homme. 

73. Lingens c. Autriche (1986), Cumpana et Mazare c. Roumanie (2004), Dink c. Turquie 
(2010) et Belpietro c. Italie (2013).

74. Herrera-Ulloa c. Costa Rica (2004), Rios et autres c. Venezuela (2009), Perozo et autres 
c. Venezuela (2009), Vélez Restrepo y Familiares c. Colombie (2012) ; Herzog et autres c. 
Brésil (2018) ; Carvajal c. Colombie (2018), Álvarez Ramos c. Venezuela (2019) et Bedoya 
Lima c. Colombie (2021).

75. Lohé Issa Konaté c. Burkina Faso (2016). 

76. Uwimana-Nkusi et Mukakibibi c. Rwanda (2021).

77. Abdoulaye Nikiema c. République du Burkina Faso (2014) et Fédération des journalistes 
africains (FJA) et autres c. Gambie (2018).

AUTRES MÉCANISMES 
OPÉRATIONNELS ET RÉSEAUX 
D’ASSISTANCE RENFORÇANT 
LA SÉCURITÉ DES JOURNALISTES

Suivi, recherche, sensibilisation et
plaidoyer : attirer l’attention sur
les risques encourus par les journalistes
dans l’exercice de leur métier 

Outre le suivi et les rapports réalisés par les organisations 
internationales et régionales, les OSC effectuent un 
travail essentiel dans ce domaine, qui alimente et 
complète le travail des premières. Au niveau mondial, 
certains exemples incluent la collecte, la systématisation 
et l’analyse des données par le Comité pour la protection 
des journalistes, ainsi que ses alertes, ses rapports annuels 
sur les attaques contre la presse et d’autres rapports 
spéciaux ; les alertes d’ARTICLE 19 ainsi que son rapport 
sur l’expression globale et ses publications thématiques 
; les alertes de Reporters sans frontières et le classement 
mondial de la liberté de la presse  ; les rapports de 
Freedom House sur la liberté dans le monde et la liberté 
sur le Web ; et les différentes initiatives de suivi de l’Institut 
international de la presse. Les OSC peuvent également 
mener et prendre part à des missions conjointes pour 
enquêter sur la situation dans certains pays, parfois en 
collaboration avec des agences des Nations Unies et 
des titulaires de mandats spéciaux. Il existe également 
des initiatives de suivi menées par des OSC au niveau 
régional, et des initiatives nationales qui sont parfois 
mises en place par des associations professionnelles 
de journalistes. En Tunisie, par exemple, une unité de 
surveillance des attaques contre les journalistes est 
dirigée par le Syndicat des journalistes tunisiens. Créé 
avec le soutien de l’UNESCO et du HCDH, elle publie des 
rapports de suivi mensuels et annuels. 

Les initiatives de recherche mettent en lumière les 
difficultés rencontrées par les journalistes, améliorent 
le suivi et peuvent contribuer à l’élaboration de 
solutions et de recommandations visant à créer des 
environnements plus sûrs pour le travail de ces derniers. 
Dans ce domaine, l’UNESCO organise depuis 2016 
une conférence universitaire annuelle sur la sécurité 
des journalistes en marge des commémorations de 
la Journée mondiale de la liberté de la presse. Lors de 
la première conférence, le Réseau de recherche sur la 
sécurité du journalisme a été lancé. 

https://fom.coe.int/fr/accueil
https://fom.coe.int/fr/accueil
https://safetyofjournalistsinafrica.africa
https://safetyofjournalistsinafrica.africa
https://cpj.org/fr/
https://cpj.org/fr/
https://www.article19.org/
https://rsf.org/fr
https://freedomhouse.org/
https://ipi.media/
https://ipi.media/
https://cfom.org.uk/our-networks/journalism-safety-research-network/
https://cfom.org.uk/our-networks/journalism-safety-research-network/
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L’UNESCO publie également des rapports nationaux 
basés sur la mise en œuvre des indicateurs sur la 
sécurité des journalistes, ainsi que d’autres publications 
fournissant une analyse approfondie de problématiques 
clés, telles que les problèmes auxquels sont confrontées 
les femmes journalistes. Les études publiées par 
les OSC peuvent également contribuer de manière 
significative à la protection des journalistes, comme les 
études d’International Media Support sur la défense 
du journalisme et ses nombreux rapports consacrés 
à la sécurité des journalistes dans les situations de 
conflit, ainsi que les projets de recherche de l’ Institut 
international pour la sécurité de la presse.

La sensibilisation est essentielle pour faire comprendre 
aux acteurs clés et au grand public le rôle des journalistes 
dans la démocratie et les risques qu’ils encourent, 
tandis que le plaidoyer est important pour encourager 
l’élaboration d’actions concrètes visant à renforcer 
leur sécurité. La Journée mondiale de la liberté de 
la presse (3 mai) et la Journée internationale de la 
fin de l’impunité pour les crimes commis contre 
les journalistes (2 novembre) sont deux occasions 
importantes qui permettent de fédérer les efforts dans 
ces domaines. Des campagnes de communication, le 
lancement d’initiatives et de publications spéciales, 
l’organisation de débats thématiques, la publication de 
déclarations clés et de communiqués de presse ont lieu 
chaque année à l’occasion de ces journées internationales. 
Certains des grands thèmes de ces commémorations se 
sont concentrés sur les situations de conflit, et les défis 
qui y sont liés ont été abordés lors de sessions spécifiques. 
À l’occasion de la Journée mondiale de la liberté de la 
presse, l’UNESCO décerne également chaque année 
le prix mondial de la liberté de la presse UNESCO/
Guillermo Cano pour récompenser une personne, 
une organisation ou une institution ayant apporté une 
contribution exceptionnelle à la liberté de la presse, 
en particulier lorsqu’elle a été confrontée à un danger 
dans l’exercice de ses fonctions. À plusieurs reprises, ce 
prix a servi à obtenir des engagements de la part de 
gouvernements, par exemple la libération du lauréat en 
cas d’emprisonnement.

Les OSC mènent des actions de sensibilisation et de 
plaidoyer efficaces. L’International Freedom of Expression 
eXchange (IFEX), par exemple, est un réseau de 
coordination pour le plaidoyer et le partage d’informations 
qui rassemble plus de 123 OSC qui promeuvent et 
défendent la liberté d’expression. Le plaidoyer du 
réseau a été déterminant dans la proclamation du 2 
novembre comme Journée internationale de la fin de 
l’impunité pour les crimes commis contre les journalistes. 

Le Forum mondial pour le développement des médias 
comprend plus de 190 membres et partenaires et a milité 
efficacement, entre autres, pour l’inclusion de l’accès à 
l’information et de la sécurité des journalistes parmi les 
indicateurs/cibles de l’ODD 16.

Les organisations représentant les journalistes et les 
autres professionnels des médias servent également à 
défendre les droits de ces derniers et à les sensibiliser 
sur les problèmes clés qui les concernent. Parmi elles, 
citons la Fédération internationale des journalistes 
(FIJ), qui regroupe des syndicats et des associations 
de professionnels des médias de plus de 140 pays, 
l’Association mondiale des éditeurs de presse et l’Union 
européenne de radio-télévision, l’Union de radio-
télévision Asie-Pacifique et l’Union arabe de radio-
diffusion.

Répondre aux besoins urgents
dans les situations de crise

Il existe de nombreuses initiatives de renforcement des 
capacités qui visent à favoriser un reportage plus sûr 
et à consolider les normes journalistiques. Celles-ci 
couvrent souvent des problématiques liées à l’évaluation 
et à la gestion des risques, à la planification et à d’autres 
conseils pour se rendre dans des environnements hostiles, 
à la préparation médicale et aux premiers secours, aux 
normes internationales en matière de droits de l’homme 
et au droit humanitaire international, au choix de 
l’assurance et à l’équipement de protection. 

La sensibilisation est essentielle pour 
faire comprendre aux acteurs clés et 
au grand public le rôle des journalistes 
dans la démocratie et les risques 
qu'ils encourent, tandis que le plaidoyer 
est important pour encourager 
l’élaboration d’actions concrètes 
visant à renforcer leur sécurité. 

https://www.mediasupport.org/publications/
https://ifex.org/fr/
https://ifex.org/fr/
http://www.gfmd.info
https://www.ifj.org/fr.html
http://www.wanifra.org
https://www.ebu.ch/fr/home
https://www.ebu.ch/fr/home
http://www.abu.org.my
http://www.abu.org.my
http://www.asbu.net
http://www.asbu.net
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Elles peuvent également inclure des recommandations sur 
la sécurité numérique, la préparation aux traumatismes, 
la gestion du stress et l’élaboration de plans de 
communication, en proposant des check-list et d’autres 
ressources pratiques78. Il existe également des formations 
sur les reportages en situation de conflit, la déontologie 
journalistique, la prévention et la lutte contre les 
discours haineux, qui peuvent aider les journalistes à 
mieux comprendre les conflits et à réaliser des reportages 
sans alimenter la discorde, sur la base des principes 
éthiques du journalisme. Il existe également des outils de 
formation sur des situations d’urgence spécifiques, telles 
que celles liées à la santé ou aux catastrophes, ainsi que 
sur la prise en charge des traumatismes et de la détresse. 
La communication avec les communautés (CwC) est un 
domaine émergent de la réponse humanitaire qui vise à 

78. Voir par exemple Kit de sécurité du Comité de protection des journalistes, les 
orientations de l’International News Safety Institute, et les formations en matière 
de sécurité proposées par Reporters sans Frontières, International Media Support, 
le Comité international de la Croix-Rouge, l’IREX, et la Fondation internationale des 
Femmes dans les médias (ces ressources sont disponibles en anglais). L’UNESCO et 
Reporters sans Frontières ont publié un guide pratique de sécurité des journalistes : 
manuel pour reporters en zones à risques et l’UNESCO et la FIJ ont produit une 
Formation sur la sécurité des journalistes axée sur les États arabes (disponible en 
anglais, arabe et russe). 

répondre aux besoins d’information et de communication 
des communautés touchées par des crises. À cet égard, 
il est essentiel de renforcer les compétences des 
journalistes pour faciliter la diffusion d’informations 
crédibles et vitales dans les situations de conflit et 
de catastrophe, notamment en mettant en contact les 
membres des familles déplacées et en soutenant le travail 
des organismes d’aide.

Certaines organisations donnent la priorité à l’aide 
pratique sur le terrain ,  comme la fourniture 
d’équipements de protection. L’assistance juridique 
d’urgence, telle que celle fournie par Media Defence peut 
également s’avérer cruciale. Des refuges et des lignes 
téléphoniques d’urgence, pour signaler des incidents et 
obtenir de l’aide79, protègent également les journalistes 
travaillant dans des zones à risques. D’autres domaines 
de l’aide d’urgence concernent la fourniture d’une aide 
médicale, psychologique/traumatique, pénitentiaire 
et familiale, le remplacement du matériel endommagé 
ou confisqué et l’aide financière.

79. On peut citer par exemple les lignes d’assistance téléphonique d’urgence gérées 
par le Comité international de la Croix-Rouge, le Comité pour la protection des 
journalistes (en anglais), Access Now et le Bureau d’aide de Reporters sans Frontières.

La guerre qui a éclaté en Ukraine à la fin du mois de février 2022 fait courir de grands risques aux journalistes et autres 
professionnels des médias. Durant le premier mois de la guerre, la Directrice générale de l’UNESCO a condamné publiquement 
cinq assassinats de journalistes et de professionnels des médias. Par ailleurs, Reporters sans frontières (RSF) a recensé au 
moins 9 blessés par balles (Reporters sans frontières, 2022). Des journalistes ont également été menacés, harcelés, détenus 
et poursuivis, et des médias ont été pris pour cible (Comité pour la protection des journalistes, 2022a, 2022b). L’UNESCO a 
publié deux déclarations publiques appelant, entre autres, au respect des obligations découlant de la résolution 2222 du 
Conseil de sécurité des Nations Unies.

Tout en suivant les attaques contre les journalistes et le ciblage des infrastructures médiatiques (UNESCO, 2022i), l’UNESCO a 
mis en œuvre une aide sur le terrain pour sauvegarder le droit des journalistes à effectuer leur travail essentiel en toute sécurité. 
Elle a fourni des gilets pare-balles et des casques, qui ont été distribués par Reporters sans frontières (RSF) et la Fédération 
internationale des journalistes (FIJ). L’UNESCO a également facilité le renforcement des capacités en traduisant en ukrainien et 
en diffusant le « Guide pratique de sécurité des journalistes : manuel pour reporters en zones à risques », élaboré conjointement 
avec RSF, et en proposant des cours en ligne sur l’environnement hostile et la formation aux premiers secours, ainsi que sur 
les traumatismes psychologiques liés aux reportages sur les conflits, en collaboration avec la FIJ et RSF. Le renforcement des 
capacités a également pris la forme de formations en présentiel au centre de la liberté de la presse de RSF à Lviv. Dans le cadre 
d’une action distincte, l’UNESCO a également fourni des équipements radio transportables en cas d’urgence.

Une aide a également été fournie aux deux principaux syndicats de journalistes ukrainiens, notamment pour leur transfert en 
Pologne, afin qu’ils puissent continuer à aider les journalistes en Ukraine ainsi que ceux qui ont fui le pays, et pour la mise en 
place d’une ligne d’assistance téléphonique 24 heures sur 24 à l’attention des journalistes ayant besoin d’une aide pratique 
pour évacuer les zones dangereuses. 
Sources : Comité pour la protection des journalistes (2022a, 2022b) ; Reporters sans Frontières (2022), UNESCO (2022d, 2022e, 2022f, 2022g).

3•1 Fournir une aide d’urgence aux journalistes en Ukraine

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000186986
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000381200_fre
https://cpj.org/safety-kit/
https://newssafety.org/safety/advisories/
https://training.rsf.org/
https://www.mediasupport.org/what-we-do/safety-for-journalists/
https://www.icrc.org/fr
https://www.icrc.org/fr
https://www.irex.org/project/safe-securing-access-free-expression
https://www.iwmf.org/programs/hefat-training/
https://www.iwmf.org/programs/hefat-training/
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000243987
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000243987
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000248297
https://www.mediadefence.org/emergency-defence/
https://www.icrc.org/fr
https://cpj.org/emergency-response/how-to-get-help/
https://cpj.org/emergency-response/how-to-get-help/
https://www.accessnow.org/help-fr/
https://rsf.org/fr/soutien-individuel
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De nombreuses organisations ont mis en place des fonds 
permettant aux journalistes d’accéder rapidement à 
une aide financière. Certains se concentrent sur la prise 
en charge d’un type spécifique de coûts (par exemple, la 
formation, la réinstallation, l’assistance psychologique), 
alors que d’autres offrent un soutien plus général pour 
couvrir différents types de coûts d’urgence80. Certains 
fonds sont créés pour répondre à des situations 
d’urgence spécifiques, comme ceux créés pour soutenir 
les journalistes pendant la pandémie de COVID-1981, ou 
encore l’exemple suivant qui soutient les journalistes 
au Liban. Les aides financières fournies aux journalistes 
prennent également la forme de prix et de bourses, bien 
que les processus correspondants prennent du temps et 
ne soient pas adaptés aux aides d’urgence.

Faciliter l’accès des journalistes à une assurance adaptée 
aux missions dangereuses est un autre domaine 
d’aide important dans les situations d’urgence, se 
traduisant souvent par la fourniture de conseils et la 
recommandation d’options appropriées à des tarifs 
avantageux. Ce type de soutien est fourni par RSF, 
l’Alliance pour une culture de la sécurité (Culture of Safety 
Alliance) , la FIJ et le Rory Peck Trust entre autres.

80. Parmi les exemples, on peut citer le site du CPJ Fonds Gene Roberts de Free Press 
Unlimited, le Reporters Respond Fund, le Fonds de sécurité de la FIJ, le Fonds de sécurité 
de l’IMS et sa cogestion du Fonds de réponse rapide, l’assistance financière de RSF et 
le Fonds de crise du Rory Peck Trust, ou Crisis Fund et du Fonds de relance (la plupart 
de ces ressources sont consultables en anglais). 

81. Voir par exemple Assistance d’urgence du projet de riposte au COVID-19 - Fonds 
africain.

En 2020, le Liban a été frappé par des explosions dans 
le port de Beyrouth, qui ont coïncidé avec la pandémie 
de COVID-19. Ces crises ont profondément affecté les 
journalistes et les médias, tant en termes de sécurité 
que de remise en question de leur survie et de leur 
crédibilité en tant que vecteurs d’informations fiables 
et indépendantes. La propagation de la désinformation 
et des discours haineux dans cette situation d’urgence, 
en lien avec la pandémie et le contexte politique, a 
également engendré différents défis. 

À ce moment critique, et dans le cadre de l’initiative Li 
Beirut, l’UNESCO a soutenu la Fondation Samir Kassir 
(SKeyes) dans la mise en place d’un fonds d’urgence pour 
le relèvement des médias. Après un financement initial 
facilité par le programme multidonateurs de l’UNESCO 
sur la liberté d’expression et la sécurité des journalistes, 
SKeyes a réussi à obtenir des fonds supplémentaires 
(1 million de dollars) de différentes organisations 
internationales partenaires. 

La principale composante du Fonds d’urgence pour 
la relance des médias a été consacrée au soutien des 
moyens de subsistance économiques et de la résilience 
des journalistes, ainsi qu’à la viabilité des médias. Le fonds 
a également permis d’apporter une aide médicale aux 
journalistes blessés, une aide individualisée (notamment 
en facilitant l’accès à l’assurance), de même qu’une 
assistance psychologique. En outre, le fonds a répondu 
aux besoins liés à la détérioration des équipements et 
des lieux de travail,a soutenu la création d’une base de 
données en ligne de documents liés aux explosions, et 
développé des ressources liées au renforcement des 
capacités, couvrant, entre autres, la sécurité numérique 
et le journalisme d’investigation.
Source : Fondation Samir Kassir (https://www.skeyesmedia.org/en/Media-
Recovery-Fund) et l’UNESCO (2021g).

3•2
Fonds d’urgence pour le relèvement 
des médias au Liban

https://rsf.org/fr/assurances-0
https://www.acosalliance.org/insurance
https://www.acosalliance.org/insurance
https://www.ifj.org/fr/salle-de-presse/nouvelles/detail/category/press-freedom/article/la-fij-et-battleface-lancent-une-nouvelle-assurance-pour-les-journalistes-du-monde-entier.html
https://rorypecktrust.org/fr/freelance-resources/insurance/
https://cpj.org/emergency-response/the-gene-roberts-fund-for-emergency-assistance/
https://www.freepressunlimited.org/en/projects/reporters-respond-emergency-and-legal-support
https://www.ifj.org/fr/faire-un-don
https://www.mediasupport.org/what-we-do/safety-for-journalists/#safety-fund
https://www.mediasupport.org/what-we-do/safety-for-journalists/#safety-fund
https://www.newdemocracyfund.org/wp-content/uploads/sites/2/2022/03/NDF-RRF-Guidelines-220225-1.pdf
https://rsf.org/fr/soutien-individuel
https://rorypecktrust.org/how-we-help/crisis-fund/#:~:text=The%20Crisis%20Fund%20aims%20to,or%20are%20forced%20to%20relocate.
https://rorypecktrust.org/how-we-help/recovery-grant/
https://collaboration.freepressunlimited.org/fr/projects/covid-19-response-in-africa/emergency-support/
https://collaboration.freepressunlimited.org/fr/projects/covid-19-response-in-africa/emergency-support/
https://www.skeyesmedia.org/en/Media-Recovery-Fund
https://www.skeyesmedia.org/en/Media-Recovery-Fund
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Soutien aux journalistes fuyant les zones
de crise ou travaillant à l’étranger

Les journalistes qui opèrent dans des environnements 
hostiles doivent souvent fuir le pays dans lequel ils 
travaillent ou sont contraints de s’installer dans d’autres 
zones sûres à l’intérieur de celui-ci. Un soutien est mis 
à leur disposition sous la forme d’une coordination 
logistique, d’une aide à l’obtention de visas, de 
ressources financières et de matériel fournissant des 
orientations. On peut, par exemple, citer le soutien 
apporté par La Maison des Journalistes à Paris et le 
Centre européen pour la liberté de la presse et des 
médias ainsi que le guide pratique pour les journalistes 
en exil élaboré par Reporters sans frontières. Plusieurs 
membres du réseau Journalists in Distress (voir encadré 
3-3) fournissent une aide à la réinstallation d’urgence.

Le rapport du Groupe de haut niveau sur la liberté des 
médias relatif aux refuges sûrs (Yeğinsu, 2020) examine 
les solutions existantes pour la réinstallation des 
journalistes en danger, y compris les visas traditionnels, 
les visas humanitaires de courte durée, les programmes 
de parrainage public-privé, la protection internationale 
et l’asile diplomatique. Le rapport détaille les obstacles 
auxquels les journalistes sont confrontés à cet égard, et 
fournit des recommandations aux États afin d’instaurer 
un visa d’urgence pour les journalistes en danger ou 
d’accélérer le traitement des demandes de visa pour 
ce groupe vulnérable et les personnes à leur charge. En 
outre, il indique que les journalistes devraient également 
pouvoir déposer des demandes de visa de protection 
des réfugiés depuis leur pays d’origine.

L’évacuation et la réinstallation des journalistes en 
danger sont également des thématiques importantes 
dans les discussions concernant les intersections entre 
les régimes de protection internationale pour les 
journalistes, les DDH, les initiatives de réinstallation 
temporaire et le système d’asile et de réfugiés 
(Mitchell, 2019). Toutefois, comme l’a souligné le 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires :

Tous les journalistes ne s’intéressent pas aux droits 
de l’homme mais s’occupent d’un large éventail de 
sujets. Certains journalistes militent en faveur des 
droits de l’homme et certains défenseurs des droits 
de l’homme sont journalistes ; ces deux catégories 
ont des points communs mais sont bien distinctes. 
(Heyns, 2012, paragraphe 27) 

L’assistance consulaire peut également être un 
moyen de soutenir les journalistes dans leurs missions 
diplomatiques à l’étranger. Certains États ont établi des 
lignes directrices destinées au personnel diplomatique 
et consulaire afin qu’il organise des échanges avec des 
journalistes et des défenseurs des droits de l’homme 
et qu’il aborde les questions relatives à leur sécurité 
dans le cadre des discussions avec les gouvernements 
d’accueil. Le rapport du Groupe de haut niveau sur 
la liberté des médias intitulé « L’assistance consulaire 
comme outil de protection des journalistes nationaux 
en danger à l’étranger » propose une nouvelle charte 
des droits des journalistes détenus, définissant des 
obligations claires pour les États d’accueil et d’origine, 
ainsi qu’un code de conduite pour la fourniture d’une 
assistance consulaire par l’État d’origine. L’assistance 
consulaire peut englober des communications et des 
visites en prison, une représentation juridique, une aide 
médicale et l’observation d’un procès, par exemple. 
Cette assistance devrait également comprendre la 
transmission d’informations aux contacts désignés 
et aux autorités compétentes dans l’État d’origine, la 
défense des journalistes détenus, l’introduction d’une 
demande de rapatriement si nécessaire, le signalement 
des cas aux organismes internationaux et l’obligation 
pour l’État d’accueil de rendre compte de ses actes 
(Cotler, 2020).

Coordination internationale et
mise en réseau : collaborer pour
répondre aux situations d’urgence

La coordination internationale concernant la sécurité 
des journalistes est essentielle pour la prévention, 
l’atténuation et l’intervention en situation d’urgence, 
ainsi que dans le contexte du relèvement. Les acteurs 
qui travaillent ensemble peuvent se coordonner pour 
suivre la situation sur le terrain et fournir une aide dans 
les situations d’urgence. Les efforts de collaboration 
peuvent englober des appels publics aux gouvernements 
pour qu’ils aident les journalistes devant fuir le pays, 
en accélérant le traitement des visas ou en accordant 
des visas d’urgence, en procédant à des évacuations 
humanitaires, etc. Différentes organisations publient 
souvent des déclarations collectives pour sensibiliser le 
public sur la situation des journalistes dans des zones 
spécifiques de conflit ou de catastrophe, ou organisent 
des missions d’évaluation conjointes, entre autres choses. 
Toutefois, la coordination internationale n’implique 
pas toujours un plaidoyer commun, comme le montre 
l’exemple du réseau JID, présenté dans l’encadré 3-3.

https://www.maisondesjournalistes.org/nos-aides-nos-missions/
https://www.ecpmf.eu/support/journalists-in-residence/
https://www.ecpmf.eu/support/journalists-in-residence/
https://rsf.org/fr/guides-pratiques-et-conseils
https://rsf.org/fr/guides-pratiques-et-conseils
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Le JID, géré par le Comité pour la protection des journalistes, Free Press Unlimited et le Rory Peck Trust, a été créé en 
2006. Il s’agit d’un réseau informel de 24 organisations internationales qui apportent une aide directe aux journalistes et 
aux professionnels des médias dont la vie ou la carrière est menacée en raison de leur travail. Il a été créé pour permettre 
aux OSC internationales ayant un mandat dans le domaine de la liberté d’expression de discuter plus facilement de cas 
spécifiques, de coordonner leurs efforts et d’éviter les doubles emplois. Chacune de ses organisations membres possède 
son propre mandat et ses propres critères pour la fourniture d’aides d’urgence, qui se complètent mutuellement. Le réseau 
est reconnu comme une bonne pratique pour faciliter l’échange d’informations en toute sécurité et la coordination des 
efforts conjoints. 

Selon les personnes interrogées dans le cadre de ce rapport, le succès de ce réseau repose sur à une définition très précise 
de ce qu’il peut fournir : une aide d’urgence pure et simple. Le JID ne s’engage pas dans des activités de plaidoyer ou de 
développement des médias. Le maintien de cet objectif et la limitation des thématiques et du nombre d’organisations 
impliquées ont permis au JID de mieux répondre aux crises et de favoriser la confiance entre ses membres. Le mandat de la 
plupart des organisations qui font partie du réseau consiste à répondre aux situations d’urgence et fournir une assistance à 
court terme, de sorte qu’elles sont généralement en mesure de fournir une aide pour une période maximale de trois mois. 
L’aide à long terme n’est pas proposée par le JID. 

Des informations sensibles sont régulièrement partagées en toute sécurité entre les membres du JID, conformément aux 
règles de base et aux protocoles de sécurité établis. Lorsque la demande d’aide d’un journaliste est traitée, un aperçu très 
général du cas est partagé sur Slack, une plateforme sécurisée. Les organisations membres qui sont en mesure de fournir 
l’aide nécessaire peuvent « étiqueter » la demande, de sorte que tous les membres puissent voir l’aide fournie et l’aide 
encore nécessaire (Schagen, 2020). Aucune information spécifique n’est partagée via Slack, et le suivi se fait de manière 
encore plus sécurisée sur une autre plateforme, Signal (certains cas ne sont pas mentionnés sur Slack et sont discutés 
directement sur Signal). Le fonctionnement du réseau se base sur la confiance, entre des partenaires qui ont l’habitude 
de traiter des informations sensibles et qui travaillent ensemble depuis des années (Schagen, 2020). Les organisations 
membres se réunissent chaque année en présentiel, point important pour instaurer la confiance, et des réunions régulières 
sont également organisées en fonction des crises qui surviennent. 

Le JID n’avait jamais été confronté à une crise humanitaire d’une ampleur identique à celle survenue en Afghanistan à partir 
de la mi-août 2021. Le réseau en a tiré des enseignements, notamment en ce qui concerne l’importance de gérer les attentes 
en termes de ce qu’il peut ou ne peut pas faire, le principal obstacle étant l’obtention de visas pour les journalistes en danger. 
Sources : Entretien avec Lucy Westcott, directrice des urgences, et Catalina Cortes, consultante, Comité pour la protection des journalistes ; et Schagen (2020).

3•3 Le réseau Journalists in Distress (JID)
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Renforcer les cadres nationaux,
les mécanismes et les capacités
institutionnelles : privilégier le long terme

Renforcer les lois, politiques et 
mécanismes visant à améliorer 
la sécurité des journalistes

Il est essentiel de créer un environnement favorable 
à la sécurité des journalistes à long terme pour leur 
permettre de jouer leur rôle essentiel tant en temps 
de paix et que durant les situations d’urgence. À cet 
égard, il est important de travailler avec les autorités 
gouvernementales, les décideurs politiques, les membres 
du pouvoir judiciaire et d’autres acteurs institutionnels 
concernés, en facilitant les conseils politiques, l’aide 
technique et le renforcement des capacités dans le but 
d’améliorer les cadres juridiques et institutionnels. 
Dans les pays touchés par des conflits, des catastrophes 

et d’autres situations d’urgence, ces initiatives peuvent 
s’avérer difficiles, même si elles doivent constituer une 
priorité au début de la période de relèvement. 

Ces dernières années, on a observé une tendance 
mondiale à l’élaboration de mécanismes nationaux sur 
la sécurité des journalistes, couvrant les domaines du 
suivi et de l’établissement de rapport, de la prévention, 
de la protection et des poursuites (UNESCO, 2019d, 
2021d, 2022c). De tels mécanismes ont été mis en place 
dans au moins 50 pays82, mais leur champ d’application, 
leurs objectifs et les acteurs impliqués varient d’un 
pays à l’autre. Ils vont d’unités d’enquête spéciales à 
des commissions indépendantes et des groupes de 
travail, en passant par des programmes de protection 
personnelle, des programmes de réponse rapide et des 
structures visant à partager des informations sur les 
attaques contre les journalistes. 

82. Les pays qui ont mis en place de tels mécanismes incluent entre autres 
l’Afghanistan, la Colombie, l’Iraq, l’Italie, le Mexique, le Pakistan, les Philippines, la 
Somalie, la Suède et la Tunisie.

L’Iraq reste l’un des pays les plus dangereux qui soient pour les journalistes. L’Observatoire des journalistes assassinés 
de l’UNESCO a recensé au moins 201 décès de professionnels des médias dans le pays entre 1993 et 2022, l’impunité 
prévalant dans la plupart des cas. L’histoire récente du pays, marquée par des conflits armés et l’occupation d’une partie 
de son territoire par des extrémistes violents qui ont également commencé à contrôler les médias dans de nombreuses 
régions touchées, fait courir un grand risque aux journalistes, dont beaucoup sont assassinés ou détenus en raison de 
leurs reportages.

L’UNESCO a été le fer de lance de la mise en œuvre du plan d’action des Nations Unies dans le pays, en collaboration 
avec l’équipe de pays des Nations Unies, des représentants iraquiens, des acteurs des médias et des OSC nationales et 
internationales. En décembre 2016, le Comité national iraquien pour la sécurité des journalistes et la question de l’impunité, 
composé d’OSC locales, de représentants du gouvernement et du syndicat des journalistes, a été créé. En 2017, ce comité 
national a rédigé le premier rapport officiel sur les assassinats de journalistes et leur suivi judiciaire que le pays a soumis 
à la Directrice générale de l’UNESCO . Avec le soutien du Bureau de l’UNESCO pour l’Iraq, le comité a également noté les 
progrès du pays au niveau de l’ODD 16 et a œuvré au renforcement du cadre législatif concernant la liberté d’expression 
et l’accès à l’information. 

En outre, une unité spéciale a été créée en 2018 au sein du ministère de l’Intérieur pour enquêter sur les crimes et les 
menaces liés à la liberté d’expression, permettant d’accélérer les procédures afin de garantir que les responsables soient 
poursuivis en temps voulu. L’unité a également mis en place une ligne téléphonique d’urgence pour faciliter la réponse 
aux menaces et aux attaques contre les journalistes. L’UNESCO a également soutenu la création d’un mécanisme visant à 
renforcer la sécurité des femmes journalistes en Iraq, incluant une ligne d’assistance téléphonique gérée par des femmes 
policières spécialement formées, une plateforme de rapports numériques et une formation sur la sécurité numérique et 
la gestion des risques pour ce groupe vulnérable.
Sources : UNESCO (2021c, 2021g) et sites web de l’UNESCO et Free Press Unlimited. Voir (ressources consultables en anglais) : https://en.unesco.org/news/hotline-offers-
women-journalists-iraq-protection-hazardous-environment; https://en.unesco.org/news/unesco-freepressunlimited-fpu-and-moi-launched-initiative-protect-lives-
journalists ; https://en.unesco.org/news/unesco-iraq-launches-digital-reporting-platform-female-journalists-tot-training-course ; https://www.freepressunlimited.org/en/
projects/fostering-collaboration-combat-impunity-iraq; https://en.unesco.org/news/unesco-supports-minister-interior-iraq-providing-protection-media-institutions-iraq

3•4 Renforcer les mécanismes de protection des journalistes en Iraq

https://en.unesco.org/news/hotline-offers-women-journalists-iraq-protection-hazardous-environment
https://en.unesco.org/news/hotline-offers-women-journalists-iraq-protection-hazardous-environment
https://en.unesco.org/news/unesco-freepressunlimited-fpu-and-moi-launched-initiative-protect-lives-journalists
https://en.unesco.org/news/unesco-freepressunlimited-fpu-and-moi-launched-initiative-protect-lives-journalists
https://en.unesco.org/news/unesco-iraq-launches-digital-reporting-platform-female-journalists-tot-training-course
https://www.freepressunlimited.org/en/projects/fostering-collaboration-combat-impunity-iraq
https://www.freepressunlimited.org/en/projects/fostering-collaboration-combat-impunity-iraq
https://en.unesco.org/news/unesco-supports-minister-interior-iraq-providing-protection-media-institutions-iraq
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Nombre d’entre eux sont des mécanismes multipartites, 
impliquant le gouvernement, la société civile, les forces 
de l’ordre et les médias. Certains d’entre eux protègent 
non seulement les journalistes, mais aussi les défenseurs 
des droits de l’homme de manière plus générale 
(Mexique, Brésil, Colombie, par exemple) ou ont pour 
mission de répondre plus largement aux attaques 
contre la liberté d’expression (par exemple le Népal). 
Dans certains cas, les INDH sont le point d’ancrage de 
mécanismes de sécurité multipartites ou y jouent un 
rôle prépondérant. 

De leur côté, certains pays ont adopté des plans d’action 
nationaux visant à améliorer la sécurité des journalistes, 
comme le Royaume-Uni, la Bosnie-Herzégovine, la 
Colombie et la Suède (UNESCO, 2021d, 2022c ; Secrétaire 
général des Nations Unies, 2019). Dans le cadre de cette 
étude, il importe de mentionner le plan d’action national 
pour la défense de la liberté d’expression en Suède qui 
englobe explicitement les artistes et les représentants 
élus, ainsi que les journalistes, en tant qu’acteurs clés 
du discours démocratique83. Comme indiqué dans 
la sous-section 3.3, les initiatives mises en œuvre au 
niveau régional ont également conduit à la mise en 
place de mécanismes régionaux pour la protection des 
journalistes en Afrique, en Europe, en Amérique latine 
et dans les Caraïbes. 

L’UNESCO milite pour la création ou le renforcement de 
mécanismes nationaux pour la sécurité des journalistes, 
encourage les conseils techniques et le dialogue sur 
ces mécanismes, et collabore avec d’autres acteurs 
pour promouvoir leur mise en place. Par exemple, 
depuis 2014, l’UNESCO a renforcé la coordination avec 
la Coalition internationale de la société civile pour la 
sécurité des journalistes afin de soutenir le pilotage 
ou le renforcement des mécanismes nationaux dans 
plusieurs pays. 

83. Voir Bureaux gouvernementaux de la Suède. Ministère de la Culture (2018). 

Le système judiciaire, les forces de l’ordre 
et les forces de sécurité : des acteurs clés 
de la lutte contre l’impunité pour les 
crimes commis contre les journalistes
Les juges jouent un rôle essentiel dans la défense des 
droits des journalistes et dans la lutte contre l’impunité, 
avec leurs enquêtes et leurs jugements, en veillant à ce 
que les responsables rendent des comptes et en créant 
des précédents importants. L’UNESCO, par le biais de son 
Initiative pour la formation des forces de sécurité et des 
institutions judiciaires, a sensibilisé plus de 25 500 acteurs 
du secteur judiciaire dans plus de 150 pays. La base de 
données de la jurisprudence sur la liberté d’expression de 
l’Université de Columbia permet d’accéder facilement à la 
jurisprudence. Il importe également de faciliter les liens 
entre les juges, les procureurs et les avocats. Dès lors, un 
« Forum international des acteurs juridiques » en faveur 
de la liberté d’expression et de la sécurité des journalistes 
a été créé en 2020, lors de la commémoration conjointe 
de la Journée mondiale de la liberté de la presse et de la 
Journée internationale sur la fin de l’impunité pour les 
crimes commis contre les journalistes.

D’autres domaines d’action se concentrent sur les litiges 
stratégiques relatifs à des affaires examinées par des 
tribunaux nationaux, régionaux et internationaux, ainsi 
que sur la présentation d’amicus curiae et la fourniture 
de conseils juridiques et d’une aide juridique aux 
journalistes. Parmi les exemples, on peut citer les travaux 
de Media Defence, ARTICLE 19, le Centre pour le droit et 
la démocratie le Legal Network for Journalists at Risk et 
le Réseau d’avocats pour la liberté d’expression en Iraq. 
Les projets soutenus dans le cadre du GMDF contribuent 
également à promouvoir ces lignes d’action, notamment 
dans les zones de conflit, comme le lancement d’un réseau 
d’avocats et d’acteurs judiciaires somaliens pour défendre 
les journalistes. Au total, plus de 1 000 avocats ont été 
formés dans 30 pays et 1 000 cas d'assistance juridique ont 
été proposés à des journalistes en détresse en 2020 et 2021, 
financés par le Fonds mondial pour la défense des médias.

Le renforcement des capacités et la sensibilisation 
des forces de l’ordre et de sécurité sont également 
essentiels pour garantir la sécurité des journalistes, dans 
les situations d’urgence et autres contextes. L’UNESCO 
a sensibilisé 11 500 membres des forces de l’ordre et 
de sécurité de 160 pays sur la liberté d’expression et la 
sécurité des journalistes84. 

84. Voir l’outil correspondant, Maintien de l’ordre et respect de la liberté d’expression : 
Manuel pédagogique ainsi que la brochure Maintien de l’ordre et respect de la liberté 
d’expression: Encourager les relations entre les forces de sécurité et les journalistes 

Les juges jouent un rôle 
essentiel dans la défense 
des droits des journalistes et 
dans la lutte contre l'impunité, 
avec leurs enquêtes 
et leurs jugements.

https://www.unesco.org/fr/freedom-expression-rule-law/training-security-forces-judiciary
https://www.unesco.org/fr/freedom-expression-rule-law/training-security-forces-judiciary
https://globalfreedomofexpression.columbia.edu
https://globalfreedomofexpression.columbia.edu
https://globalfreedomofexpression.columbia.edu
https://www.mediadefence.org/about/
https://www.article19.org/law-and-policy/
https://www.law-democracy.org/live/legal-work/litigation/
https://www.law-democracy.org/live/legal-work/litigation/
http://www.medialegalhelp.org
https://journalistsprotection.org/en/mechanism/nlfeo
https://en.unesco.org/news/unesco-supports-launch-network-somali-lawyers-defend-journalists
https://en.unesco.org/news/unesco-supports-launch-network-somali-lawyers-defend-journalists
https://en.unesco.org/news/unesco-supports-launch-network-somali-lawyers-defend-journalists
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000231305
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000231305
https://en.unesco.org/sites/default/files/freedomofexpressionandpublicorder_english-final_toprint_0.pdf
https://en.unesco.org/sites/default/files/freedomofexpressionandpublicorder_english-final_toprint_0.pdf
https://en.unesco.org/sites/default/files/freedomofexpressionandpublicorder_english-final_toprint_0.pdf
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Formation de coalitions : collaborer pour
promouvoir la sécurité des journalistes

Les initiatives mises en œuvre dans le cadre du plan 
des Nations Unies s’appuient sur une approche fondée 
sur la coalition. Certaines initiatives prennent la forme 
de coalitions d’acteurs de la société civile, comme la 
coalition internationale des OSC pour la sécurité 
des journalistes, qui vise à adopter une approche 
stratégique commune pour faciliter la collaboration 
et à renforcer au maximum l’impact des actions de 
ses membres dans les pays cibles et sur certaines 
thématiques. La coalition est composée d’une trentaine 
d’OSC internationales qui travaillent sur le suivi et la 
défense de la liberté de la presse et le développement 
des médias, ou qui sont représentatives ou basées 
sur le principe d’adhésion. Il s’agit d’un réseau souple 
et informel, qui organise des réunions régulières et 
collabore avec d’autres plateformes de coopération 
telles que le réseau JID et l’IFEX, entre autres. Bien 
qu’elles ne mettent pas officiellement en œuvre 
des réponses d’urgence directement au nom de ses 
membres, celles qui ont une présence directe dans un 
pays en situation d’urgence ont tendance à jouer un 
rôle de premier plan dans la coopération internationale. 
La coalition a organisé des missions conjointes dans 
des pays où les journalistes sont exposés à des risques 
particulièrement élevés, et a également coordonné 
l’engagement avec les mécanismes de l’ONU pour 
promouvoir des changements au niveau national.

De même, le réseau consultatif de la Coalition pour 
la liberté des médias, constitué en 2020, se compose 
de 23 organisations représentant la société civile, des 
groupes de défense de la liberté de la presse et de 
développement des médias, ainsi que des journalistes 
du monde entier. Il conseille la Coalition pour la liberté 
des médias (CFM), en participant notamment à ses 
conférences annuelles, en signalant aux États membres 
de la CFM des cas de violation de la liberté de la presse 
et en facilitant la sélection de ceux qui nécessitent une 
intervention diplomatique. Il a milité pour que la CFM 
prenne des mesures fortes, notamment dans le cadre de 
la pandémie de COVID-19 et sur certaines thématiques 
(Myers et al., 2022). Il a également appelé les 
gouvernements du G7 à prendre des mesures urgentes 
pour soutenir les journalistes et les professionnels des 
médias afghans. 

Il existe également des coalitions dans le monde 
universitaire, comme le réseau Journalism Safety 
Research Network, qui organise une conférence 

annuelle sur la sécurité des journalistes, ainsi que des 
coalitions d’éditeurs de presse qui encouragent 
les organes de presse à renforcer leurs protocoles de 
sécurité, comme l’Alliance ACOS et la One Free Press 
Coalition. 

Un réseau de points focaux des Nations Unies sur la 
sécurité des journalistes rassemble les points focaux 
de 14 agences et départements des Nations Unies. Il 
est coprésidé par l’UNESCO et le HCDH, en consultation 
avec le Cabinet du Secrétaire général. Il facilite le 
dialogue, organise des événements et sensibilise le 
personnel des Nations Unies sur cette problématique. 
Pour soutenir ces initiatives, l’UNESCO et le HCDH 
ont élaboré un kit de ressources sur la sécurité des 
journalistes à l’intention du personnel des Nations Unies 
(UNESCO, 2021c) et l’UNESCO travaille également avec 
l’École des cadres du système des Nations Unies pour 
promouvoir une meilleure compréhension de la liberté 
d’expression, de l’accès à l’information et de la sécurité 
des journalistes.

Les États se sont également associés pour aborder cette 
problématique, via notamment des « groupes d’amis » 
informels sur la sécurité des journalistes créés par les 
délégations permanentes des États membres au siège 
de l’UNESCO à Paris, aux sièges des Nations Unies à 
New York et à Genève, ainsi qu’à l’OSCE à Vienne, au 
Conseil de l’Europe à Strasbourg et à l’Organisation 
des États américains à Washington, D.C. La Coalition 
pour la liberté des médias rassemble quant à elle 50 
pays signataires. Elle a été créée dans le cadre de la 
campagne pour la liberté des médias initiée par le 
Royaume-Uni et le Canada en 2019, sur la base d’un 
« engagement mondial pour la liberté des médias » 
lancé lors d’une conférence mondiale sur la liberté de 
ces mêmes médias qui s’est tenue à Londres, en juillet 
2019. En outre, lors de la commémoration de la Journée 
mondiale de la liberté de la presse en 2020 aux Pays-
Bas, et à l’initiative du ministre néerlandais des Affaires 
étrangères, des représentants de 53 pays ont signé 
« l’engagement de La Haye visant à accroître la sécurité 
des journalistes », qui a depuis lors été approuvé par 
près de 60 pays.

À l’initiative de l’UNESCO, plus de 10 organisations 
gouvernementales internationales thématiques 
non basées sur les traités et ne relevant pas des Nations 
Unies se sont également engagées dans un groupe de 
travail informel visant à promouvoir la collaboration 
pour renforcer la sécurité des journalistes. 

https://www.article19.org/resources/global-conference-for-media-freedom-2020-csos-call-on-states-for-concrete-actions/
https://www.article19.org/resources/global-conference-for-media-freedom-2020-csos-call-on-states-for-concrete-actions/
https://ifex.org/we-call-on-the-media-freedom-coalition-to-take-stronger-and-more-concrete-actions-to-defend-media-freedom-and-the-safety-of-journalists-worldwide/
https://cpj.org/2021/08/g-7-must-protect-and-evacuate-journalists-and-media-workers-in-afghanistan/
https://cpj.org/2021/08/g-7-must-protect-and-evacuate-journalists-and-media-workers-in-afghanistan/
https://www.acosalliance.org/the-principles
https://www.onefreepresscoalition.com/list/february-2021
https://www.onefreepresscoalition.com/list/february-2021
https://en.unesco.org/news/unesco-and-system-staff-college-support-field-staff-promoting-freedom-expression-and-safety
https://en.unesco.org/news/unesco-and-system-staff-college-support-field-staff-promoting-freedom-expression-and-safety
https://mediafreedomcoalition.org
https://mediafreedomcoalition.org
https://en.unesco.org/news/strengthened-intergovernmental-cooperation-first-workshop-light-touch-taskforce-safety
https://en.unesco.org/news/strengthened-intergovernmental-cooperation-first-workshop-light-touch-taskforce-safety
https://en.unesco.org/news/strengthened-intergovernmental-cooperation-first-workshop-light-touch-taskforce-safety
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RENFORCER LA SÉCURITÉ 
DES FEMMES JOURNALISTES, 
NOTAMMENT DANS LES 
SITUATIONS D’URGENCE
L’attention portée aux risques particuliers encourus par 
les femmes journalistes est de plus en plus grande. La 
Fondation internationale des médias pour les femmes 
dirige la Coalition contre la violence en ligne, créée en 
2020 pour défendre et soutenir les femmes journalistes 
tout en renforçant les capacités des médias (UNESCO, 
2021d, 2022c) 85. La campagne #JournalistsToo mise 
en œuvre par l’UNESCO et l’initiative sur la sécurité 
des femmes journalistes (#SOFJO) menée par l’OSCE 
ont milité pour le renforcement des actions visant à 
répondre aux menaces particulières auxquelles sont 
confrontées les femmes journalistes en ligne et hors 
ligne. L’UNESCO met également en œuvre des initiatives 
de recherche, de sensibilisation et de formation dans ce 
domaine, et milite pour des changements institutionnels 
au sein des médias86. Au niveau des Nations Unies, 
l’Assemblée générale et le Conseil des droits de 
l’homme ont publié des résolutions exprimant leur 
inquiétude quant à la sécurité des femmes journalistes, 
et la Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la 
violence à l’égard des femmes a consacré son rapport 
annuel 2020 à cette problématique (Šimonović, 2020). 
La Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la liberté 
d’opinion et d’expression a également mentionné 
des problématiques connexes dans son rapport sur la 
justice en matière de genre et la liberté d’expression 
(Khan, 2022). Ce thème a également été au centre de 
la déclaration conjointe de 2022 des mandats spéciaux 
sur la liberté d’expression (Rapporteuse spéciale des 
Nations Unies sur la promotion et la protection du droit 
à la liberté d’opinion et d’expression et al., 2022). 

85. Voir également les initiatives mises en œuvre par Trollbusters, OnlineSOS et Vita 
Activa ainsi que les fiches d’information #JournoSafe sur la sécurité des femmes 
journalistes publiées par ARTICLE 19 et IFEX (2022) et le Refuge numérique et la 
plateforme collaborative pour les femmes journalistes aux Philippines géré par 
l’Association internationale des femmes spécialistes de la radio et de la télévision 
(IAWRT) avec le soutien d’IMS (ressources disponibles en anglais)

86. Voir https://en.unesco.org/news/unesco-receives-300000-usd-swedish-postcode-
foundation-tackle-safety-women-journalists et https://en.unesco.org/themes/safety-
journalists/women-journalists et les guides destinés aux salles de rédaction et aux 
femmes journalistes qui ont été produits par la Fondation Thomson Reuters et l’IWMF, 
avec le soutien de l’UNESCO (UNESCO, Thomson Reuters Foundation et International 
Women’s Media Foundation, 2021a, b).

Les initiatives visant à définir les différents types de 
menaces et de violences auxquels sont confrontées les 
femmes très vulnérables sont encourageantes, à l’instar 
des lignes directrices élaborées par ARTICLE 19 qui 
suivent une telle approche pour suivre et documenter 
les attaques contre les journalistes, plaider dans des cas 
emblématiques et faciliter les formations sur la protection 
(ARTICLE 19, 2022a, 2022b, 2022c).

Dans les situations d’urgence en particulier, il 
importe de tenir compte du fait que les normes sociales 
empêchent parfois les femmes journalistes d’accéder aux 
réponses d’urgence. Ces cas pourraient être gérés par des 
intervenantes femmes, et des solutions accessibles aux 
femmes devraient être mises en œuvre – pour résoudre 
le problème des femmes pour qui il est impossible 
de voyager sans être accompagnées, par exemple 
(UNESCO, 2017a). Les initiatives de réinstallation qui 
leur permettent de voyager avec les personnes à leur 
charge sont également essentielles, tout comme les 
lignes d’assistance téléphonique spécialement mises en 
place pour les femmes journalistes afin qu’elles puissent 
dénoncer les violations de leurs droits et obtenir de l’aide. 

http://www.troll-busters.com
https://onlinesos.org
https://vita-activa.org
https://vita-activa.org
https://www.digitalsafehouseph.net
https://www.digitalsafehouseph.net
https://en.unesco.org/news/unesco-receives-300000-usd-swedish-postcode-foundation-tackle-safety-women-journalists
https://en.unesco.org/news/unesco-receives-300000-usd-swedish-postcode-foundation-tackle-safety-women-journalists
https://www.unesco.org/fr/safety-journalists/safety-women-journalists
https://www.unesco.org/fr/safety-journalists/safety-women-journalists
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Il est également important d’adopter une approche 
fondée sur le genre pour défendre la sécurité des 
femmes journalistes pendant les conflits armés dans les 
mécanismes de suivi et d’élaboration de rapport, ainsi 
que dans les formations et le renforcement des capacités. 
Il est également important que les organes de presse 
adaptent leurs protocoles de sécurité pour protéger 
de manière adéquate les femmes journalistes, et qu’ils 
révisent leurs politiques et pratiques pour lutter contre 
le sexisme, la discrimination, le harcèlement sexuel et la 
violence auxquels elles sont confrontées, notamment 
lorsqu’elles couvrent des conflits armés, des crises et des 
catastrophes. Une approche fondée sur le genre devrait 

guider la mise en place de mécanismes garantissant la 
sécurité des journalistes via la prévention, la protection 
et les poursuites. Les acteurs judiciaires et les forces de 
l’ordre devraient également être équipés pour lutter 
contre la discrimination fondée sur le genre et les attaques 
à l’encontre des femmes journalistes, notamment en ligne 
(ARTICLE 19, 2020 ; ARTICLE 19 et IFEX, 2022 ; Résolution 
de l’Assemblée générale des Nations Unies, 2019). 

L’encadré 3-5 présente un exemple de mécanisme 
national pour la sécurité des journalistes qui intègre 
des considérations de genre et comprend des mesures 
spécifiques à ce dernier. 
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En 2000, la Colombie a mis en place un programme de protection des journalistes, considéré comme le premier 
cadre national de ce type. Bien qu’il ait fait l’objet de certaines critiques, il est considéré comme une référence en 
termes de mécanismes de sécurité des médias et a contribué à réduire le nombre d’assassinats de journalistes 
dans le pays. Après des décennies de conflit interne, la Colombie est devenue l’un des pays les plus dangereux 
au monde pour les acteurs des médias. Dans ce contexte, et à la suite du plaidoyer des médias et des journalistes, 
le gouvernement a développé un programme de protection que les OSC de défense de la liberté de la presse 
et les associations professionnelles du secteur des médias ont contribué à façonner, à mettre en pratique et à 
modifier (IMS, 2019, 2020). 

Une unité nationale de protection (UNP) au sein du ministère de l’Intérieur dirige la mise en œuvre et le suivi du 
programme. Lorsqu’ils reçoivent des menaces, les journalistes peuvent contacter l’UNP, et les OSC et la police 
peuvent également lui soumettre des affaires. 

Le programme de sécurité colombien a été salué pour avoir intégré une approche sensible au genre (Lanza, 2018 
; International Media Support, 2019, 2020) grâce à l’ajout, en 2012, du « Protocole spécifique avec une dimension 
de genre axée sur les droits des femmes » et du Comité pour l’évaluation des risques et la recommandation 
de mesures pour les femmes, convoqué lorsqu’une femme journaliste est prise pour cible dans l’exercice de 
ses fonctions et qu’une demande d’assistance est introduite. Le Comité organise des sessions pour évaluer les 
risques et définir la réponse adaptée, y compris une aide psychologique et financière, en plus des mécanismes 
de protection standard pour les journalistes en danger, facilités par le programme. L’ensemble du personnel est 
formé aux menaces fondées sur le genre, et les facteurs d’évaluation des risques tels que l’orientation sexuelle, 
l’âge, l’origine ethnique et l’origine géographique sont pris en compte. Le protocole intègre également des 
mesures de protection de la vie privée et de soutien pour les femmes journalistes déplacées.

Le programme de sécurité en Colombie reste confronté à plusieurs problématiques : la période d’évaluation des 
risques peut être longue et l’accent est surtout mis sur la protection physique plutôt que sur la recherche de 
l’origine des menaces. La sous-représentation des cas concernant des femmes journalistes reste problématique. 
Le programme présente encore des lacunes en ce qui concerne la lutte contre l’impunité pour les crimes commis 
à l’encontre des journalistes. Selon les critiques, les autorités, les médias et les associations de journalistes 
n’intègrent pas toute l’étendue des risques et des attaques auxquels les femmes journalistes sont confrontées, 
et des appels sont lancés en faveur de l’élaboration et de la mise en œuvre de protocoles plus stricts qui tiennent 
compte de la nature fondée sur le genre dans ces affaires (International Media Support, 2019). 
Sources : Conseil de l’Europe (2020c), International Media Support (2017, 2019, 2020), et Lanza (2018). 

3•5 Colombie : Intégrer une approche sensible au genre dans le mécanisme 
national de protection des journalistes
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EN QUOI LES INSTRUMENTS 
ET LES MÉCANISMES 
OPÉRATIONNELS PROTÉGEANT 
LA SÉCURITÉ DES JOURNALISTES 
DIFFÈRENT-ILS DE CEUX 
DESTINÉS AUX ARTISTES ? 

Cadres normatifs internationaux et 
régionaux : la liberté artistique reste 
à la traîne face à la liberté des médias

Le cadre international pour la protection des journalistes 
et des professionnels des médias est bien établi. Il a 
commencé à se développer plus tôt et il existe un réseau 
plus large d’instruments normatifs et de législations non 
contraignantes qui font explicitement référence à la 
protection de ce groupe, contrairement au cadre existant 
pour les artistes et les professionnels de la culture. Si ces 
deux groupes sont protégés de manière générale par le 
droit à la liberté d’expression, la liberté des médias est 
généralement perçue comme un droit à part entière. Bien 
qu’ils soient toujours considérés comme des civils et non 
comme un groupe protégé en tant que tel, les journalistes 
sont désignés comme un « groupe » spécifique dans le 
droit humanitaire international, ce qui n’est pas le cas des 
artistes, ni des défenseurs des droits de l’homme. 

Un vaste corpus de résolutions, de décisions et de 
déclarations aux niveaux international et régional a permis 
de consolider le régime de protection des journalistes, et 
l’adoption du plan d’action des Nations Unies axé sur ce 
groupe ne s’accompagne pas d’une stratégie équivalente 
à l’échelle des Nations Unies pour les artistes. L’attention 
accordée aux journalistes dans le système des Nations 
Unies se manifeste également dans les initiatives de suivi et 
les rapports, ainsi que dans les déclarations et documents 
publiés par les organes et représentants des Nations 
Unies, qui font souvent allusion aux journalistes comme 
l’un des groupes les plus touchés par les restrictions 
imposées à la liberté d’expression et par le rétrécissement 
de l’espace civique. Les artistes, quant à eux, sont rarement 
mentionnés et sont englobés dans la catégorie plus large 
des défenseurs des droits de l’homme. Il n’existe pas non 
plus de cible ou d’indicateur d’ODD centré sur la liberté 
artistique ou la sécurité des artistes, alors qu’il en existe 
pour la liberté de la presse et les journalistes. Au niveau des 
régions et des États, la liberté d’expression et la liberté des 
médias sont souvent confondues, ce qui se reflète dans les 
rapports et la jurisprudence.

Alors que le rôle des artistes 
dans la société est souvent 
limité aux yeux du grand 
public au divertissement, 
les journalistes sont considérés 
comme des chercheurs de 
vérité, qui demandent des 
comptes aux acteurs puissants 
de la société.
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négociation collective plus important. Ils disposent 
d’associations professionnelles importantes qui les 
représentent au niveau mondial, telles que la Fédération 
internationale des journalistes, et qui s’évertuent 
à défendre leurs droits et consolident des réseaux 
mettant en œuvre des efforts conjoints. Ils interagissent 
également plus fréquemment avec les Nations Unies, les 
organismes régionaux de défense des droits de l’homme 
et les procédures spéciales des Nations Unies. 

En outre, les artistes constituent un groupe plus varié, 
avec des points communs moins évidents, pouvant se 
traduire par un niveau plus faible de solidarité collective 
entre eux. Dans certains pays ou régions, comme le 
mentionne l’étude de Cuny (2021b) axée sur l’Amérique 
latine, ils ne font généralement pas partie de syndicats 
puissants liés à un mouvement international, et la 
précarité de leur situation et leur isolement ne sont pas 
favorables à la revendication de leurs droits. Lorsque 
les artistes sont organisés collectivement en syndicats 
puissants et en sociétés de gestion collective, comme 
dans les pays du Nord, ceux-ci ne placent pas l’accent sur 
la liberté artistique, à quelques exceptions près87. 

87. Observation d’Ole Reitov, consultant indépendant, membre du groupe d’experts 
UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Cofondateur et ancien directeur exécutif de 
Freemuse.

La jurisprudence des tribunaux régionaux est moins 
développée dans le domaine de la liberté artistique que 
dans celui de la liberté des médias. La Cour interaméricaine 
et la Cour européenne des droits de l’homme ont 
rendu des arrêts relatifs à la liberté artistique, mais les 
arrêts portant sur la liberté des médias et les droits des 
journalistes semblent plus nombreux, notamment aux 
niveaux africain, européen et interaméricain.

Heureusement, des progrès ont été réalisés dans 
la reconnaissance de la liberté artistique au niveau 
international, illustrés, entre autres, par le rapport sans 
précédent de 2013 du Rapporteur spécial des Nations Unies 
dans le domaine des droits culturels. Un fossé important 
subsiste toutefois lorsqu’on les compare aux progrès 
accomplis dans le domaine de la liberté des médias. 

Plusieurs raisons peuvent expliquer cette différence 
de traitement. Ce n’est que relativement récemment, 
surtout en comparaison avec la liberté de la presse, 
que les contours du concept de la liberté artistique ont 
commencé à être définis, et que des OSC spécialisées 
comme Freemuse, des organisations comme l’UNESCO 
et les travaux des procédures spéciales des Nations 
Unies ont commencé à attirer davantage l’attention sur 
ce concept. En outre, en tant que groupe professionnel, 
les journalistes sont généralement organisés en syndicats 
au niveau national, ce qui leur confère un pouvoir de 
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En outre, bien que des questions de définition aient 
souvent été au centre des débats sur la protection 
des journalistes, et encore plus avec les nouvelles 
opportunités de diffusion de contenu offertes par 
les technologies numériques, la définition de qui est 
un artiste et qui ne l’est pas est sans conteste encore 
plus compliquée.

Les journalistes peuvent également bénéficier d’un 
meilleur statut social. Alors que le rôle des artistes dans 
la société est souvent limité aux yeux du grand public 
au divertissement, les journalistes sont considérés 
comme des chercheurs de vérité, qui demandent des 
comptes aux acteurs puissants de la société. On attend 
d’eux qu’ils respectent des normes déontologiques plus 
formellement définies, reflétées dans les codes d’éthique 
du journalisme existant aux niveaux international, 
national et des médias. Le travail d’un artiste n’est pas lié 
à des principes professionnels relatifs à la recherche de 
la vérité, ni nécessairement à la poursuite d’une cause 
sociale. Comme le souligne Ole Reitov88, «  il est dans 
l’ADN des journalistes de comprendre le lien entre les 
droits de l’homme et leur travail », et ainsi de s’engager 
sur ces questions, mais tous les artistes ne sont pas 
nécessairement concernés par les questions relatives 
aux droits de l’homme, et les organisations artistiques 
et culturelles préfèrent parfois ne pas s’engager sur des 
questions politiquement sensibles, de peur de perdre les 
aides publiques dont elles bénéficient. Les journalistes 
semblent jouir d’un niveau plus élevé de reconnaissance 
publique en tant que défenseurs des droits de l’homme, 
et leur auto-reconnaissance en tant que tels offre un 
régime international secondaire de protection, bien que 
moins complet que celui dont ils jouissent en tant que 
journalistes (Mitchell, 2019).

On considère souvent à tort que les droits civils 
et politiques sont plus importants que les droits 
sociaux et culturels, donnant en ce sens un statut 
prioritaire à la liberté des médias. Cuny (2021b), 
par exemple, a observé, en Amérique latine, une 
tendance des organisations de défense des droits de 
l’homme à se concentrer d’abord sur les droits civils et 
politiques, ce qui était tout à fait justifié à une époque 
où les disparitions forcées, la torture et d’autres crimes 
commis à l’encontre de ceux qui luttent pour ces droits 
restaient régulièrement impunis. Les journalistes et les 
organisations de défense des droits de l’homme sont 
confrontés à une violence et à une oppression visibles, 
détournant par là-même l’attention de la reconnaissance 
des droits économiques, sociaux et culturels. 

88. Ibid. (lors d’un entretien avec Sara Whyatt).

Un développement similaire a été observé dans la 
pratique des droits de l’homme en Europe où l’expression 
artistique n’est pas prise en compte par les OSC 
(Freemuse, 2020). 

Le manque de connaissance par les artistes des 
mécanismes nationaux, régionaux et internationaux 
auxquels ils peuvent recourir pour la protection de leurs 
droits entraîne également des différences de traitement, 
alors que, dans de nombreux cas, ils pourraient bénéficier 
des mêmes régimes et mécanismes de protection que 
les journalistes. 

Le suivi de l’UNESCO dans 
les deux domaines 
Dans le cadre du rapport de la Directrice générale sur la 
sécurité des journalistes et la question de l’impunité, 
publié tous les deux ans, seuls les États membres dans 
lesquels des meurtres condamnés par la Directrice 
générale ont eu lieu, et pour lesquels les enquêtes sont 
toujours en cours ou bien aucun renseignement n'a été 
communiqué, sont invités à fournir des informations, 
via une lettre permettant des réponses ouvertes. Le 
rapport, qui est examiné tous les deux ans par le Conseil 
du PIDC, constitue un mécanisme de suivi régulier des 
condamnations prononcées par la Directrice générale, 
et fait référence aux assassinats et aux réponses données 
par les pays. 
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Entre chaque rapport, les condamnations d’assassinats sont 
diffusées par le biais de communiqués de presse et sont 
incluses dans l’Observatoire des journalistes assassinés de 
l’UNESCO. Le rapport sur les tendances mondiales en matière 
de liberté d’expression et de développement des médias et 
les rapports « In Focus » qui s’y rapportent attirent également 
l’attention sur cette problématique les années où le rapport 
de la Directrice générale n’est pas publié, en incluant des 
statistiques actualisées et d’autres développements dans 
le domaine, sans se limiter aux assassinats. 

Le rapport mondial Re|penser les politiques en faveur 
de la créativité est publié tous les quatre ans, portant 
non seulement sur la liberté artistique mais aussi sur 
plusieurs autres thématiques. Toutes les Parties à la 
Convention de 2005 (à savoir un groupe plus large que 
celui concerné par les demandes introduites dans le cadre 
du rapport sur la sécurité des journalistes) sont invitées à 
fournir des informations sur ces problématiques via leurs 
rapports périodiques quadriennaux, qui répondent à un 
questionnaire spécifique – différant ainsi de l’approche 
adoptée pour demander des informations sur les 
assassinats de journalistes et leur suivi. C’est au cours 
du processus menant à l’édition 2018 du rapport que 
la liberté artistique a été définie comme un domaine 
à part entière dans ce questionnaire. De son côté, le 
suivi de la Recommandation de 1980 passe par une 
enquête mondiale quadriennale qui couvre également 
des domaines thématiques spécifiques sur lesquels les 
États membres, les commissions nationales et les OSC 
fournissent des réponses, et qui sert de base au rapport 
rédigé par le Secrétariat. 

Plusieurs personnes interrogées dans le cadre de 
cette étude ont souligné que les procédures mises en 
place pour demander des comptes aux États membres 
étaient plus poussées lorsqu’elles concernaient des 
journalistes. Il convient de rappeler que la Directrice 
générale de l’UNESCO est mandatée par un organe 
intergouvernemental, le Conseil du PIDC, pour 
condamner publiquement les assassinats de journalistes, 
publier des rapports correspondants et demander 
aux États membres de fournir des informations 
complémentaires. Une étape similaire serait nécessaire 
pour mettre en place un mécanisme officiel de ce type à 
l’attention des artistes, mais cela nécessiterait une forte 
mobilisation de la société civile et des États membres 
engagés sur la thématique de la liberté artistique89. 

89. Entretiens avec Mogens Schmidt, conseiller international sur la liberté de la presse 
et le développement des médias, ancien adjoint du Directeur général adjoint pour la 
communication et la direction de la division liberté d’expression, démocratie et paix 
à l’UNESCO, et Wijayananda Jayaweera, consultant indépendant, ancien directeur 
de la division développement de la communication de l’UNESCO et du programme 
international pour le développement de la communication (PIDC) à l’UNESCO.

En outre, elle exigerait un suivi plus solide et systématique 
dans ce domaine, similaire au rôle joué par l’IFEX pour les 
journalistes. L’IFEX a mis beaucoup de temps à se mettre 
en place, mais il représente aujourd’hui un vrai centre 
d’échange d’informations crédibles et fiables, fruit du 
travail de nombreuses OSC du monde entier90.

Il convient également de mentionner les artistes et 
les professionnels de la culture dans les déclarations 
publiques publiées par l’UNESCO en réponse à des 
situations d’urgence de grande ampleur. Ces déclarations, 
qui se réfèrent à des domaines d’intérêt spécifique pour 
l’organisation, attirent l’attention sur la sécurité des 
journalistes. Si elles font invariablement allusion à la mise 
en péril du patrimoine culturel, elles omettent parfois de 
mentionner précisément les artistes ou d’appeler à leur 
protection. 

Des lacunes plus importantes subsistent 
dans le suivi, la recherche, le plaidoyer 
et la coordination internationale en 
matière de liberté artistique par rapport 
à la liberté des médias 

Les organisations qui réalisent un suivi, une 
recherche et un plaidoyer cohérents en matière 
de liberté artistique restent peu nombreuses et 
ont commencé leur travail plus récemment, surtout 
si on les compare aux organisations actives agissant 
pour la liberté des médias. Elles manquent souvent 
de ressources et sont pour la plupart situées dans les 
pays du Nord, en raison des obstacles en matière de 
sécurité auxquels se heurtent souvent les tentatives de 
création d’OSC dans les pays du Sud91. Il n’y a pas assez 
de spécialistes, d’outils et de stratégies pour assurer la 
collecte de données et le plaidoyer dans ce domaine, 
et les financements restent insuffisants (Hübner, 2019 
; Whyatt et Reitov, 2019). Certaines des organisations 
qui travaillent sur la protection des artistes et le suivi 
des attaques à leur encontre ont un mandat plus large 
en matière de droits de l’homme, axé sur les DDH, la 
liberté d’expression ou la liberté des médias en général, 
et n’abordent des affaires concernant les artistes que 
lorsqu’elles sont particulièrement importantes. 

90. Entretien avec Sylvie Coudray, cheffe du bureau exécutif du secteur communication 
et information de l’UNESCO, ancienne cheffe de la section liberté d’expression et 
sécurité des journalistes. UNESCO.

91. Observation d’Ole Reitov, consultant indépendant, membre du groupe d’experts 
UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Cofondateur et ancien directeur exécutif de 
Freemuse.
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Comme l’indique le rapport mondial de l’UNESCO intitulé 
Re|penser les politiques en faveur de la créativité : « Il est 
clairement nécessaire que les organisations de toutes 
les régions qui disposent d’une compréhension et d’une 
expertise dans les domaines des droits de l’homme et de 
la culture comblent les lacunes persistantes en matière 
de suivi et d’établissement de rapports sur la liberté 
artistique. » (UNESCO, 2022a, p. 263)

La communauté des OSC travaillant sur la sécurité des 
journalistes est mieux établie, impliquant davantage 
d’organisations spécialisées, et comprenant un nombre 
plus important d’acteurs régionaux et nationaux. Il 
existe également des mécanismes consolidés de suivi 
systématique de la sécurité des journalistes, dirigés par 
des acteurs étatiques et non étatiques, ou de nature 
multipartite. Les syndicats et certains médias s’engagent 
à défendre la sécurité des journalistes. Cependant, dans 
le cas des artistes et des professionnels de la culture, les 
syndicats ont tendance à donner la priorité à d’autres 
aspects tels que les droits de propriété intellectuelle et 
les droits d’auteur92. Les artistes travaillent souvent seuls 
et disposent de moins de mécanismes d’aide. Comme 
l’affirme Deeyah Khan, ambassadrice de bonne volonté 
de l’UNESCO pour la liberté artistique et la créativité 
(UNESCO, 2020a) : 

Les mécanismes auxquels les journalistes ont 
accès lorsque leurs droits sont menacés sont très 
différents... la façon dont ils s’organisent... dans une 
communauté internationale de solidarité regroupant 
des professionnels des médias et d’organisations, est 
complètement différente... La communauté artistique 
a beaucoup à apprendre et, espérons-le, à gagner de 
ces mécanismes, afin de voir comment nous pouvons 
également nous organiser... 

Un artiste interrogé dans le cadre de cette étude a 
également affirmé que lorsqu’un journaliste est attaqué, 
le fait est, au moins, couvert par les médias, constituant 
en cela un niveau différent de solidarité, outre le fait 
qu’il existe dans son pays une association locale de 
protection des journalistes bien financée. Ainsi, ceux 
qui le voudraient savent que cibler un journaliste « est 
plus difficile que de cibler un artiste93 ». 

92. Ole Reitov, consultant indépendant, membre du groupe d’experts UE/UNESCO sur 
la Convention de 2005. Cofondateur et ancien directeur exécutif de Freemuse (lors 
d’un entretien avec Sara Whyatt).

93. Entretien avec l’artiste 3.

Il ne semble pas y avoir d’équivalent à la Coalition 
internationale de la société civile pour la sécurité des 
journalistes, ni de mécanismes tels que l’IFEX ou le 
Forum mondial pour le développement des médias, 
qui œuvrent au partage de l’information, la défense 
conjointe et la sensibilisation. Il n’existe pas non plus 
de mécanisme axé sur les artistes comme le réseau JID, 
bien qu’il existe des expériences récentes, émergentes 
mais prometteuses de coordination internationale pour 
la protection des artistes dans les situations d’urgence. 
Citons par exemple les groupes de travail informels 
convoqués par l’ARC de PEN America, concernant les 
situations d’urgence en Afghanistan et en Ukraine. 
L’ARC fait également partie du réseau JID, ce qui illustre 
l’enrichissement mutuel de l’expérience qui peut 
contribuer au façonnement et au renforcement des 
réponses d’urgence axées sur ce groupe cible. 

Plusieurs personnes interrogées ont souligné la capacité 
des OSC de défense de la liberté des médias à réagir 
plus rapidement afin de protéger leurs bénéficiaires 
et d’atteindre un plus grand nombre d’entre eux, 
compte tenu de leur capacité financière et de leurs 
nombreuses années d’expérience, contrairement aux 
organisations axées sur la liberté artistique. Les OSC 
de défense de la liberté des médias sont également 
mieux connues de leurs bénéficiaires et jouissent de 
leur confiance. Certaines organisations constatent que, 
lorsqu’elles accompagnent des artistes, ceux-ci sont 
souvent sceptiques et ne savent pas s’ils peuvent leur 
faire confiance94. Inversement, les organisations ciblant 
les DDH ont parfois du mal à définir si un artiste peut 
bénéficier des fonds d’urgence qu’elles proposent, étant 
donné la difficulté d’obtenir les références requises en 
raison de l’absence relative d’organisations axées sur les 
artistes par rapport à celles axées sur les journalistes95. 

94. Entretien avec Laurence Cuny, UNESCO, chargée de la diversité des expressions 
culturelles à l’Université Laval. Membre du groupe d’experts UE/UNESCO sur la 
Convention de 2005.

95. Entretien avec Adam Shapiro, responsable de la communication et de la visibilité, 
Front Line Defenders.

Lorsqu'un journaliste est 
attaqué, le fait est au moins 
couvert par les médias, 
constituant en cela un niveau 
différent de solidarité.
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En outre, peu après le début d’une situation d’urgence, 
les déclarations des organisations de défense de 
la liberté artistique tendent à être publiées moins 
rapidement que celles des OSC de défense de la liberté 
de la presse ou de celles qui travaillent à la protection 
des DDH, car elles ont généralement moins d’expérience 
en termes de soutien aux artistes en danger. Les limites 
à la protection des artistes dans les situations d’urgence 
peuvent également s’expliquer par le manque de liens 
entre la communauté des droits de l’homme et le secteur 
culturel (comme les musées, les galeries et d’autres 
institutions), ainsi que par leurs pratiques, terminologies 
et connaissances différentes. Toutefois, la coordination et 
les mécanismes de protection des artistes s’améliorent, 
notamment grâce à la communauté qui travaille de 
concert avec les DDH96.

La recherche axée sur la liberté artistique est 
également moins développée que celle centrée sur 
la liberté des médias et la sécurité des journalistes, 
disposant de moins de chercheurs spécialisés et n’ayant 
pas d’équivalent du Journalists Safety Research Network, 
par exemple. Toutefois, cette situation semble évoluer 
progressivement, comme l’explique le chapitre 2.

96. Ibid.

Initiatives de réinstallation : 
différences dans la connaissance et 
l’accès aux opportunités, similitudes 
dans les difficultés rencontrées

Il est difficile de comparer les programmes de 
réinstallation tant ils diffèrent dans leurs approches, 
leurs processus de sélection, les types d’aide proposés 
et les activités auxquelles les bénéficiaires peuvent 
accéder pendant leur séjour. Cela dépend surtout du 
type de public visé (par exemple, les journalistes, les 
artistes, les défenseurs des droits de l’homme en général, 
etc.). Néanmoins, les opportunités de réinstallation 
temporaire sont nettement plus nombreuses pour les 
journalistes que pour les artistes. Les premiers se voient 
aussi accorder une plus grande priorité dans les efforts 
d’évacuation d’urgence, en ce sens qu’ils représentent 
un groupe cible plus «  traditionnel ». Toutefois, cette 
situation évolue car le nombre d’organisations gérant des 
programmes de réinstallation temporaire est en hausse et 
ces dernières incluent de plus en plus systématiquement 
les artistes parmi leurs bénéficiaires. Ceci est dû au 
concept émergent de défenseur des droits culturels et à la 
reconnaissance du rôle des « créatifs » dans la promotion 
et la protection de la diversité des expressions culturelles 
(Cuny, 2021b). 
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Il existe de nombreux programmes de réinstallation 
temporaire qui sont ouverts tant aux journalistes 
qu’aux artistes, mais ces derniers connaissent rarement 
l’existence de ces aides. C’est la raison pour laquelle les 
réseaux de coordination internationale tels que le JID et 
les liaisons facilitées par l’ARC permettent de transférer les 
demandes des journalistes vers les organisations qui leur 
fournissent des opportunités spécifiques, laissant ainsi 
d’autres espaces ouverts aux artistes.

Plusieurs personnes interrogées ont également 
souligné qu’il peut être plus difficile de trouver des 
résidences d’accueil adéquates pour les artistes que 
pour les journalistes, compte tenu de la spécificité 
de la production artistique et de la variété de ses 
différentes manifestations. Les artistes ont des besoins 
professionnels plus difficiles à satisfaire, tels que la 
nécessité de liens avec le secteur culturel, des espaces 
pour travailler et exposer leurs œuvres et un accès au 
marché de l’art, alors que les journalistes peuvent plus 
facilement réaliser leur travail à distance. Il est parfois 
compliqué de trouver des organismes d’accueil qui 
correspondent à leur profil et pouvant répondre à leurs 
besoins97. Par ailleurs, les organisations de défense 
des droits de l’homme ne disposent pas toujours de 
structures de partenariat pour les accueillir (Cuny, 2021b). 
À cet égard, le travail mené par Perpetuum Mobile/Artists 
at Risk, qui s’appuie sur l’expertise en matière de défense 
des droits de l’homme ainsi que sur la connaissance du 
monde de l’art et des liens solides avec des institutions 
culturelles susceptibles d’accueillir des artistes pendant 
leur réinstallation, est une bonne pratique dont peuvent 
s’inspirer ceux qui œuvrent non seulement à la défense 
des artistes, mais aussi à la sécurité des journalistes. 

En règle générale, l’industrie artistique et culturelle ne 
s’investit pas dans le soutien des artistes en danger98. 
Un autre facteur limitant l’accès des artistes à certains 
programmes de réinstallation est le fait qu’ils travaillent 
souvent seuls. Certains programmes accordent parfois 
la priorité aux personnes qui appartiennent à une 
organisation pour laquelle ils retourneront travailler 
après leur réinstallation temporaire, ou considèrent que 
la protection de ces personnes n’aura pas d’effet sur une 
communauté professionnelle plus large, ce qui, comme 
l’affirme Cuny, n’est pas nécessairement le cas (ibid.). 

97. Entretien avec Ole Reitov, consultant indépendant, membre du groupe d’experts 
UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Cofondateur et ancien directeur exécutif de 
Freemuse et Sara Whyatt, consultante indépendante, membre du groupe d’experts 
UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Ancien directeur du programme sur la liberté 
d’expression de PEN International.

98. Observation d’Ole Reitov, consultant indépendant, membre du groupe d’experts 
UE/UNESCO sur la Convention de 2005. Cofondateur et ancien dirigeant . Directeur 
de Freemuse

En outre, lors d’une situation d’urgence, c’est parfois 
tout une communauté artistique en danger qui doit 
être réinstallée, de préférence dans la même ville, afin 
qu’elle puisse continuer à travailler ensemble. Ce facteur 
représente un niveau de complexité supplémentaire. 

Pour les deux groupes, les initiatives de réinstallation posent 
la question de la durabilité de leur approche, car elles ne 
représentent pas une solution pérenne. En outre, l’offre est 
extrêmement limitée par rapport à la demande, surtout 
dans le contexte de situations d’urgence à grande échelle.

Manque de renforcement des capacités 
et d’outils axés sur les artistes

Il existe moins d’outils pratiques et de formations 
spécifiquement conçus pour permettre aux artistes de 
se protéger, en comparaison avec le large éventail de 
ressources produites à l’intention des journalistes. Ce 
point peut être conséquent au manque de financement 
des organisations de défense de la liberté artistique 
pour les développer. En outre, les artistes n’ont pas accès 
aux ressources ou ne connaissent pas leur existence 
car ce sont rarement des employés ou des membres 
d’organisations. Il existe également moins d’outils 
disponibles pour soutenir les organisations de défense 
de la liberté artistique dans leurs efforts de plaidoyer et 
de sensibilisation.
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Les artistes sont moins protégés 
que les journalistes par les cadres 
juridiques, politiques et 
institutionnels nationaux 

Malgré la mise en place de mécanismes concrets axés sur 
la sécurité des journalistes et leur consolidation dans un 
nombre croissant de pays, la tendance est moins claire 
pour les artistes. 

Plusieurs États ont spécifiquement inscrit la liberté 
artistique dans leur constitution et leur législation, et 
de plus en plus d’États adoptent des lois sur le statut 
de l’artiste, ainsi que des lois sectorielles bénéficiant 
à certaines catégories d’artistes. Certains arrêts ont 
également contribué à faire avancer la jurisprudence, 
notamment dans le domaine de la sécurité des 
journalistes. Toutefois, en 2019, Whyatt et Reitov (2019, p. 
104) ont constaté que la protection de la liberté artistique 
n’avait été intégrée dans les documents stratégiques que 
de quelques États, comme la Suède et la Norvège. 

La Suède constitue un exemple notable de politique 
et de planification dédiée à la protection des artistes. 
Le plan d’action national intitulé « Défendre la liberté 
d’expression – mesures visant à protéger les journalistes, 
les élus et les artistes contre l’exposition aux menaces 
et à la haine » a été adopté en 2018 et protège ces trois 
groupes cibles via un suivi, une ligne téléphonique 
d’assistance nationale et des centres d’aide aux victimes, 
ainsi que des formations et des informations destinées 
aux organisations et aux organes gouvernementaux. 
Un centre de documentation fournit des conseils et 
une assistance aux journalistes et aux rédactions, ainsi 
qu’un guide en ligne pour soutenir les artistes. En outre, 
le plan d’action prévoit un examen des initiatives du 
gouvernement central et des conditions pour les artistes 
professionnels, ainsi qu’une coopération internationale 
pour la protection des journalistes et des artistes, entre 
autres mesures (Conseil de l’Europe, 2020c ; Cabinet du 
gouvernement suédois, ministère de la Culture, 2018). 

Plusieurs autres pays ont mis en place des mécanismes 
de protection pour les DDH, mais ceux-ci sont rarement 
utilisés par les artistes. Il n’y a également que peu ou pas 
de références aux artistes dans les différents instruments, 
les documents stratégiques ou la littérature académique, 
alors que les journalistes apparaissent fréquemment 
comme groupe prioritaire. 

QUELS ENSEIGNEMENTS 
PEUT-ON TIRER DU CADRE SUR 
LA SÉCURITÉ DES JOURNALISTES 
POUR AMÉLIORER LA 
PROTECTION DES ARTISTES ? 
Cette section examine certaines des avancées les plus 
importantes depuis le lancement du plan d’action 
des Nations Unies sur la sécurité des journalistes et 
la question de l’impunité, qui englobe les efforts de 
toutes les parties prenantes dans ce domaine, et la 
manière dont ces avancées pourraient être utilisées pour 
renforcer la sécurité des artistes99 : 

 ● Une approche plus globale et stratégique des 
questions relatives à la sécurité des journalistes, 
telle que celle adoptée dans le cadre du plan des 
Nations Unies, offre un cadre commun pour un 
dialogue multipartite sur ces questions, permettant 
de coordonner les efforts sur la base d’un partage 
d’expériences, de l’identification de bonnes pratiques et 
d’un engagement plus approfondi. Un niveau plus élevé 
de coordination et d’expertise au sein de la communauté 
de défense de la liberté des médias concernant les 
journalistes travaillant dans des situations d’urgence 
a été atteint, notamment grâce à des années de 
collaboration et de relations de confiance, permettant 
ainsi aux journalistes de prendre conscience des aides 
disponibles. Bien que ce type de coordination soit plus 
récent en matière de sécurité des artistes, des progrès 
importants ont été réalisés, notamment en réponse à 
des crises récentes.

 ● Un renforcement du cadre normatif et une 
sensibilisation accrue au niveau des Nations Unies. 
La reconnaissance accrue de la sécurité des journalistes 
au niveau des Nations Unies a été rendue possible grâce 
au rôle de la société civile et au plaidoyer d’agences des 
Nations Unies telles que l’UNESCO et le HCDH, ainsi qu’à 
celui d’États engagés dans la protection de la sécurité 
des journalistes. La communauté de la liberté artistique 
pourrait s’inspirer de la manière dont la communauté 
de la liberté des médias a fait progresser le plaidoyer au 
niveau de l’ONU.

99. Cette section s’appuie principalement sur le rapport de la consultation multipartite 
basé sur le Plan des Nations Unies de 2017 (UNESCO, 2017a), le rapport 2021 au 
Conseil exécutif sur la mise en œuvre du Plan des Nations Unies (UNESCO 2021a), les 
résultats des consultations régionales et thématiques organisées en 2022 pour servir 
de document de référence à la conférence organisée pour marquer la décennie de 
mise en œuvre du Plan des Nations Unies (UNESCO, 20222b) et les entretiens réalisés 
dans le cadre de la présente étude. Elle s’appuie également sur d’autres références 
spécifiques signalées dans le texte. 
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 ● Une sensibilisation d’un nombre croissant 
d’acteurs, dont une prise de conscience et un 
engagement accrus de la part des États.  La 
sensibilisation sur la sécurité des journalistes s’est accrue 
au niveau international, conduisant ainsi à la création 
de « groupes d’amis » pour la sécurité des journalistes 
et de la Coalition pour la liberté des médias, ainsi qu’à 
l’augmentation des aides financières, des promesses 
et des engagements de haut niveau. Un dialogue 
régulier entre les gouvernements et les principaux 
acteurs a également été établi dans certains pays. La 
commémoration de la Journée mondiale de la liberté 
de la presse et de la Journée internationale sur la fin 
de l’impunité pour les crimes commis à l’encontre des 
journalistes, ainsi que le rôle de réseaux mondiaux 
tels que l’IFEX, ont eu un impact considérable. La 
communauté de la liberté artistique pourrait analyser 
la pertinence de disposer d’un réseau de ce type et de 
son incidence sur les droits des artistes, en s’inspirant du 
fonctionnement, de la gouvernance, des lignes directrices 
et des pratiques de l’IFEX100. Cette possibilité a été étudiée 
il y a vingt ans et ne s’est pas concrétisée101 ; toutefois, 
la communauté des défenseurs de la liberté artistique 
s’est considérablement développée ces dernières années 
et, dans ce nouveau contexte, les discussions pourraient 
déboucher sur un résultat différent. 

 ● Un renforcement du suivi et des rapports aux 
niveaux international, régional et national. La création 
de l’Observatoire des journalistes assassinés de l’UNESCO, 
l’élargissement des thématiques couvertes par le rapport 
de la Directrice générale de l’UNESCO sur la sécurité des 
journalistes et la question de l’impunité, la publication 
biennale du rapport sur les tendances mondiales en 
matière de liberté d’expression et de développement 
des médias et les rapports « In Focus » qui s’y rapportent 
ont constitué des développements importants. La 
collaboration entre l’UNESCO, le HCDH et l’ensemble 
du système des Nations Unies pour rendre compte de 
l’ODD 16.10.1 a également renforcé l’attention portée à 
la sécurité des journalistes au niveau international. Des 
progrès ont également été réalisés en matière de suivi 
et de rapports sous l’égide de plusieurs organisations 
régionales, créant un élan pour la mise en place de 
mécanismes de suivi nationaux et multipartites dans 
plusieurs pays. En 2022, cependant, l’impunité prévaut 
toujours dans 86% des cas d’assassinats de journalistes, 

100. Pour en savoir plus sur la gouvernance et les statuts de l’IFEX, cliquez ici : https://
ifex.org/fr/qui-sommes-nous/gouvernance/

101. Entretien avec Sylvie Coudray, cheffe du bureau exécutif de la division 
communication et information de l’UNESCO. Ancienne cheffe de la division liberté 
d’expression et sécurité des journalistes, UNESCO.

un chiffre alarmant malgré une baisse par rapport aux 
95% atteints en 2012 (Directrice générale de l’UNESCO, 
2022). À cet égard, l’émergence de « groupes d’amis » 
sur la sécurité des journalistes, d’initiatives telles que 
la Coalition pour la liberté des médias et de nouvelles 
propositions visant à améliorer considérablement les 
enquêtes en vue de poursuivre les auteurs de crimes 
contre les journalistes102 constituent des avancées 
positives, qui pourraient être reproduites ou étendues 
aux crimes contre les artistes.

 ● L’échange de bonnes pratiques et le renforcement 
des capacités sur les mécanismes nationaux pour la 
sécurité des journalistes, les normes internationales 
sur la liberté d’expression, la protection des femmes 
journalistes et la sécurité et le professionnalisme des 
reportages sur la COVID-19 ont également permis de faire 
avancer la cause. De nombreux outils de renforcement 
des capacités et des connaissances couvrant les aspects 
physiques, psychologiques et numériques de la sécurité 
sont désormais disponibles et pourraient être utiles à 
ceux qui œuvrent à la sécurité des artistes. Ces ressources 
comprennent des protocoles de sécurité, des listes de 
contrôle, des programmes de formation, des lignes 
directrices et d’autres documents destinés à des acteurs 
spécifiques, etc. En outre, il existe également des outils 
très précieux qui ont été produits par la communauté 
de la liberté des médias pour soutenir les actions de 
plaidoyer et de sensibilisation103.

 ● La nécessité de mettre en place, au niveau 
national, des mécanismes solides de protection des 
journalistes, multipartites et inclusifs est aujourd’hui 
également mieux reconnue, et de tels mécanismes ont 
été mis en place dans plusieurs pays. 

102. Voir, par exemple, les recommandations de l’ancienne Rapporteuse spéciale sur 
les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, Agnès Callamard, visant à 
créer un instrument permanent pour les enquêtes sur les crimes violents contre les 
journalistes, les défenseurs des droits de l’homme et d’autres activistes et dissidents 
ciblés pour l’expression pacifique de leurs opinions ; ainsi qu’un groupe de travail 
des procédures spéciales pour entreprendre des missions d’intervention rapide afin 
de répondre aux menaces et de prévenir de nouvelles violences à l’encontre des 
journalistes ou des DDH (Callamard, 2019b).

103. Par exemple, Guide de l’IFEX pour un plaidoyer mondial et les outils développés 
par ARTICLE 19 pour promouvoir une approche intersectionnelle de la sécurité des 
femmes journalistes. 

https://ifex.org/fr/soutenir-le-changement/5-minute-explainers/
https://www.article19.org/resources/international-womens-day-article-19-aims-to-protect-all-women-journalists/
https://www.article19.org/resources/international-womens-day-article-19-aims-to-protect-all-women-journalists/
https://ifex.org/fr/qui-sommes-nous/gouvernance/
https://ifex.org/fr/qui-sommes-nous/gouvernance/
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Pour la première fois, le plan d’action des Nations Unies 
a formulé ces questions d’une manière plus complète, 
plus stratégique que la simple mise à disposition d’une 
formation en matière de sécurité et d’un équipement 
de protection aux acteurs individuels. La société civile a 
reconnu que, si nous voulons réaliser des progrès, nous 
devons nous aligner de manière beaucoup plus cohérente 
sur le plan d’action des Nations Unies... un instrument qui 
n’est certes pas un modèle, un plan directeur, mais un 
cadre pour les plans de sécurité nationaux, qui encourage 
les gouvernements à élaborer les leurs104. 

Les mécanismes et les mesures visant à renforcer la 
sécurité des journalistes doivent être adaptés à chaque 
contexte spécifique et intégrer une perspective de genre. 
Une étude commanditée par International Media Support 
(2017) a défini la participation active de plusieurs parties 
prenantes, les objectifs et le leadership conjoints, et la 
portée nationale comme des éléments pouvant rendre les 
mécanismes de sécurité des journalistes particulièrement 
efficaces, au même titre que l’équilibre entre des résultats 
concrets et ciblés et une approche globale à long terme 
(par exemple, répondre aux situations d’urgence tout 
en renforçant les conditions structurelles). Les réponses 
en matière de sécurité des journalistes au niveau 
national devraient appliquer la stratégie, la présence, 
la collaboration, l’influence et la durabilité en tant que 
principes directeurs (ibid.). Les Institutions nationales 
des droits de l’homme peuvent jouer un rôle clé en tant 
que structures d’ancrage, étant donné leur position 
d’intermédiaires entre le gouvernement, les OSC et la 
communauté internationale et leur capacité à défendre 
la liberté d’expression de différents groupes cibles (ibid.). 

L’UNESCO a publié un guide à destination des organismes 
qui envisagent d’établir un mécanisme pour la sécurité 
des journalistes ou réviser un mécanisme existant 
(Mendel, 2016). Cette ressource pourrait s’avérer utile 
pour les mesures et les structures visant à protéger 
les artistes. 

104. Jesper Højberg, directeur exécutif, International Media Support, lors d’un 
entretien entre lui et Colette Wahlqvist, conseillère en sécurité mondiale, International 
Media Support.

 ● La sensibilisation accrue de l’industrie des médias 
a conduit à de nouvelles mesures destinées à créer 
une culture de la sécurité dans les salles de rédaction, 
telles que la formation obligatoire aux situations de 
crise, les débriefings psychologiques, le soutien et 
la formation aux reportages dans des environnements 
hostiles. Certains médias ont mis au point des protocoles 
de sécurité internes ou ont adopté des lignes directrices 
internationales – telles que le Code de sécurité de l’INSI, 
la Déclaration internationale de l’IPI sur la protection 
des journalistes et les Principes de sécurité à l’attention 
des journalistes pigistes de l’ACOS. Néanmoins, d’autres 
mesures peuvent être prises pour que le secteur des 
médias accorde davantage d’attention à la sécurité des 
journalistes, en particulier lorsqu’il s’agit de médias qui 
couvrent des thématiques dangereuses ou qui travaillent 
en tant qu’indépendants. 

Dans le cas des artistes, une sensibilisation accrue est 
nécessaire pour renforcer l’engagement des institutions 
culturelles et des décideurs à l’égard de la liberté artistique 
dans le secteur, bien que la situation soit différente étant 
donné que les artistes ne sont pas des employés, comme 
le sont de nombreux journalistes auprès d’entreprises de 
médias. La Fédération internationale des conseils des arts 
et d’agences culturelles (FICAAC) mène un travail important 
à cet égard, comme en témoigne le choix de la liberté 
artistique en tant que thème principal de son 9e Sommet 
mondial des arts et de la culture tenu en mai 2023. Le 
lancement, par le Conseil suédois des arts, d’un programme 
visant à renforcer la liberté artistique à l’échelle mondiale 
(2021-2023) est également important à cet égard.

 ● Les coalitions destinées à promouvoir la sécurité 
des journalistes et réunissant des acteurs spécifiques 
ont facilité dialogue et soutien. L’un des enseignements 
tirés dans ce domaine est que les coalitions doivent 
avoir un objectif clair et fixer des priorités en fonction 
des capacités, des engagements et des possibilités de 
changement de leurs membres. Les coalitions peuvent 
donner de la visibilité aux faits en cas d’impunité dans 
les crimes à l’encontre des journalistes. Ceci peut 
permettre d’obtenir le soutien des organisations de 
défense des droits de l’homme ou de la Rapporteuse 
spéciale des Nations Unies sur la liberté d’expression. 
Il est possible de développer et renforcer les coalitions 
pour la communauté de la liberté artistique, comme 
le reflète l’appel de l’ancienne Rapporteuse spéciale 
dans le domaine des droits culturels, Karima Bennoune. 
Cela permettrait aux organisations et aux organismes 
internationaux de développer et renforcer les « coalitions 
pour la culture  » et intégrer celles-ci dans tous les 
processus internationaux de consolidation de la paix 
(Bennoune, 2018, paragraphe p. 92.). 

https://newssafety.org/insi-safety-code/
https://ipi.media/international-declaration-on-the-protection-of-journalists/
https://ipi.media/international-declaration-on-the-protection-of-journalists/
https://www.acosalliance.org/_files/ugd/c1a6a6_3e95a45a39b64a91afab7f757982875c.pdf
https://www.acosalliance.org/_files/ugd/c1a6a6_3e95a45a39b64a91afab7f757982875c.pdf
https://www.artsummit.org/
https://www.artsummit.org/
https://www.kulturradet.se/en/news2/programme-for-artistic-freedom/
https://www.kulturradet.se/en/news2/programme-for-artistic-freedom/
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 ● Le renforcement des capacités des acteurs 
judiciaires et juridiques et des forces de l’ordre 
a permis de renforcer les enquêtes et d’augmenter 
le nombre de poursuites dans le cadre des crimes 
commis à l’encontre des journalistes. La hausse 
du nombre des litiges stratégiques a abouti à 
des résolutions importantes adoptées par des 
tribunaux internationaux, régionaux et nationaux 
et a ainsi constitué une évolution substantielle. Un 
domaine important pour les futures initiatives sur la 
liberté artistique pourrait englober des formations 
et des mesures de mise en réseau ciblant les juges et 
les acteurs juridiques, ainsi que leur mise en contact 
avec des artistes et des organisations qui œuvrent à la 
protection de leurs droits. Les litiges stratégiques ne 
seront efficaces que s’ils s’accompagnent d’un plaidoyer 
et d’une pression internationale visant à garantir que les 
États donnent suite aux arrêtés rendus.

 ● Des progrès ont été réalisés dans le domaine de la 
recherche sur la sécurité des journalistes (la plupart 
des travaux universitaires sur cette thématique ont été 
publiés depuis l’adoption du plan des Nations Unies) 
et en termes d’engagement et de mise en réseau 
des acteurs universitaires. Par ailleurs, l’inclusion 
de cours sur la sécurité et l’impunité dans les 
programmes d’enseignement du journalisme s’est 
développée. Les études sur la liberté artistique et la 
sécurité des artistes n’en sont qu’à leurs balbutiements, 
et il serait important de soutenir des efforts similaires à 
ceux menés par le Journalists Safety Research Network, 
mais en mettant l’accent sur les artistes. 

 ● L’importance de la sécurité des journalistes 
est aujourd’hui davantage reconnue par plusieurs 
intermédiaires Internet. Ceci s’est traduit par des 
formations en matière de sécurité, des ateliers et des 
nouvelles relations avec des OSC travaillant sur cette 
thématique. Par ailleurs, de nouveaux problèmes ont 
émergé qui n’étaient pas aussi manifestes au moment 
de l’adoption du plan des Nations Unies, tels que la 
désinformation en ligne, la surveillance, les discours 
haineux, le harcèlement et la violence en ligne, la 
cybercriminalité, etc.. Compte tenu de la persistance 
et de l’augmentation des risques numériques auxquels 
sont confrontés les journalistes, d’autres mesures 
doivent être prises. Les intermédiaires Internet peuvent 
prendre de nouvelles mesures pour relever ces défis, qui 
ont également un impact considérable sur la sécurité 
des artistes, de sorte qu’un plaidoyer commun sur ce 
front pourrait être envisagé par les communautés qui 
défendent respectivement les droits des journalistes et 
des artistes. 

COMMENT CRÉER DES SYNERGIES 
ENTRE LES COMMUNAUTÉS 
DE DÉFENSE DE LA LIBERTÉ 
DES MÉDIAS ET DE LA LIBERTÉ 
ARTISTIQUE AFIN D’AMÉLIORER 
LA PROTECTION DES 
EXPRESSIONS ARTISTIQUES ?
Il existe déjà des exemples de collaboration entre les 
communautés de défense de la liberté des médias et de 
la liberté artistique. Certaines organisations comptent 
des journalistes et des artistes parmi leurs bénéficiaires et 
encouragent le partage d’informations et la collaboration 
grâce à leur participation conjointe à des plateformes 
de mise en réseau et de coordination pour chacun 
de ces groupes. Il existe également des exemples de 
collaboration via des rapports conjoints à l’EPU. Les 
initiatives de suivi axées sur les artistes s’appuient souvent 
sur les alertes diffusées par des organisations de défense 
de la liberté des médias. Elles s’adressent également 
aux médias pour attirer l’attention sur des cas et des 
situations spécifiques. Freemuse, par exemple, a affirmé 
qu’elle avait un « partenariat pratique » avec les médias. 
Elle ne pourrait en effet pas réaliser le travail qu’elle fait, 
avec ce souci de qualité, sans l’aide de journalistes qui 
couvrent les violations des droits des artistes aux quatre 
coins du monde105. Pour Safemuse, la combinaison d’un 
plaidoyer direct auprès des autorités gouvernementales 
et de la promotion de certaines problématiques via des 
événements publics, ainsi que leur couverture par les 
médias fait partie intégrante de son travail de lobbying 
pour permettre aux artistes d’obtenir des visas, tout 
comme ses appels à des mesures visant à la protection 
des artistes touchés par des conflits106.

Quelques pistes potentielles pour renforcer la collaboration 
entre les communautés travaillant sur la liberté artistique 
et la liberté de la presse sont étudiées ci-dessous :

 ● Renforcer les synergies pour les réponses aux 
situations d’urgence afin de protéger les artistes et 
les journalistes en danger, grâce au partage continu 
d’informations et d’expériences, comme dans le cadre 
des groupes de travail de coordination informels axés 
sur l’Afghanistan et l’Ukraine, convoqués par l’Artists at 
Risk Connection de PEN America. Ceux-ci englobent des 
acteurs des deux secteurs. 

105. Entretien avec Gerd Elmark, directeur exécutif chez Freemuse (au moment de 
l’entretien)

106. Entretien avec Jan Lothe Eriksen, directeur général de Safemuse.
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 ● Coordonner les efforts avec le HCDH et les 
procédures spéciales des Nations Unies.  Les 
rapporteurs spéciaux et les groupes de travail concernés, 
dont les travaux s’appuient sur des informations fournies 
par les OSC, peuvent publier des déclarations communes 
attirant l’attention sur la sécurité des journalistes, des 
artistes et des défenseurs des droits de l’homme. Étant 
donné que le manque de financement et de personnel 
entrave les efforts des procédures spéciales des Nations 
Unies, il convient de leur apporter un soutien accru en la 
matière. Le groupe de travail du HCDH sur la protection 
et la promotion de l’espace civique, l’initiative « Drive for 
Freedom of Expression » mise en œuvre par l’UNESCO et 
le HCDH dans le cadre du programme multi-donateurs 
sur la liberté d’expression et la sécurité des journalistes, 
la Campagne mondiale pour la liberté des médias, 
l'accès à l'information et la sécurité des journalistes 
et le programme UNESCO-Aschberg constituent 
également des terrains propices à la collaboration entre 
les défenseurs de la liberté des médias et de l’art. Des 
possibilités peuvent être explorées avec le HCDH et les 
titulaires de mandat au titre des procédures spéciales, 
concernant l’application du concept de défenseurs des 
droits de l’homme à certains journalistes et artistes, en 
créant des liens entre leurs besoins en matière de visas 
d’urgence, de reconnaissance du statut de réfugié et de 
priorité dans la délivrance de l’aide d’urgence.

 ● Collaborer avec les équipes de pays des Nations 
Unies pour renforcer la sécurité des journalistes et 
des artistes. L’UNESCO peut soutenir cette collaboration, 

notamment dans le cadre de la célébration des 
Journées internationales, ainsi que, par exemple, lors 

d’activités de renforcement des capacités destinées 
au personnel des Nations Unies sur le terrain. 
Les outils existants développés par l’UNESCO 
pourraient être adaptés, et la collaboration avec 
l’École des cadres du système des Nations Unies, 
qui soutient actuellement le personnel de terrain 
des Nations Unies dans la promotion de la liberté 
d’expression et de la sécurité des journalistes, 
pourrait être élargie pour inclure la sécurité des 
artistes. Des formations conjointes pourraient 

être dispensées au personnel des équipes de 
pays des Nations Unies afin qu’il soit mieux équipé 

pour aider les États dans leurs réponses dans le 
cadre des mécanismes de suivi de l’UNESCO relatifs 

à la sécurité des journalistes et à la liberté artistique, 
ainsi que dans le cadre des EPU. Des enseignements 
pourraient également être tirés de l’expérience de la 
mise en place de plateformes de suivi multipartites 
travaillant sur la sécurité des journalistes. La fourniture 
d’une aide technique conjointe aux États, couvrant 
à la fois la liberté des médias et la liberté artistique, 
pourrait également être envisagée, afin de renforcer 
les cadres juridiques nationaux, les mécanismes de 
protection et les politiques de protection des artistes 
et des journalistes, en collaboration avec les institutions 
nationales de défense des droits de l’homme, lorsque de 
telles institutions existent dans les pays concernés. Un 
engagement plus poussé des Commissions nationales 
de l’UNESCO dans la promotion de la liberté artistique 
pourrait également être encouragé, celles-ci n’ayant pas 
encore été suffisamment mobilisées à cet égard.

 ● Encourager la participation des médias dans 
le suivi et la défense de la liberté artistique, et 
améliorer la visibilité de la liberté artistique dans 
leur couverture. Ceci peut impliquer des formations 
dispensées aux journalistes pour leur permettre de 
comprendre et rendre compte des difficultés rencontrées 
par les artistes. UNI MEI, une fédération mondiale de 
syndicats représentant des professionnels des médias, du 
divertissement et des arts, peut jouer un rôle important 
dans ce domaine, dans la mesure où elle met en œuvre 
des formations sur les droits des artistes et coordonne 
également des actions de solidarité en cas de violation 
des droits de l’homme ou de la liberté d’expression 
des artistes et des professionnels des médias107. 

107. Entretien avec Laurence Cuny, UNESCO, chargée de la diversité des expressions 
culturelles à l’Université Laval. Membre du groupe d’experts UE/UNESCO sur la 
Convention de 2005. Voir aussi https://www.iaea-globalunion.org/a-propos/uni-mei 
(ressource consultable en anglais). 

https://www.iaea-globalunion.org/a-propos/uni-mei
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Des liens pourraient être mis en place entre les musées, 
les galeries, les centres culturels et les journalistes, en 
élaborant notamment des dossiers en prévision de 
controverses, ce qui permettrait aux journalistes de 
rendre compte avec plus de précision de la complexité 
de certaines expositions et aider le public à mieux 
comprendre le travail des artistes (Cuny, 2020) 108. 

 ● Promouvoir des exemples concrets de 
collaboration entre les défenseurs de la liberté 
artistique et les OSC spécialisées dans la liberté 
des médias. Certaines organisations travaillant 
sur la liberté de la presse peuvent être réticentes à 
l’idée d’élargir leur champ d’action pour inclure les 
artistes dans leurs activités de suivi, de reportage 
et de plaidoyer, et peuvent préférer continuer à 
concentrer leurs ressources et leur expertise sur les 
journalistes. Toutefois, des exemples concrets de 
collaboration visant à relever plus efficacement des 
défis communs sont possibles, tels que des campagnes 
de sensibilisation conjointes, des actions communes en 
rapport avec des situations d’urgence particulières, des 
actions de plaidoyer sur des questions préoccupant les 
deux communautés (comme les poursuites-bâillons), 
ou encore une collaboration sur des cas particuliers 
relatifs à la liberté d’expression des artistes. 

 ● Renforcer la défense de la liberté d’expression 
artistique et la protection des artistes en danger 
au niveau des Nations Unies et des organisations 
intergouvernementales régionales. La communauté 
de défense de la liberté artistique peut s’inspirer des 
approches et des résultats obtenus par les OSC et les 
agences des Nations Unies qui œuvrent en faveur de 
la sécurité des journalistes au niveau international, 
en intégrant notamment cette question dans les 
principaux instruments normatifs et en utilisant les 
mécanismes de protection des Nations Unies ainsi que 
les mécanismes régionaux.

 ● Travailler avec les acteurs judiciaires et juridiques. 
Des formations destinées aux acteurs judiciaires et 
juridiques pourraient porter sur les deux thématiques. 
Les acteurs juridiques ayant déjà suivi des formations 
sur la liberté d’expression et la sécurité des journalistes 
pourraient être sollicités pour apporter leur concours à 
des formations sur la protection des artistes. Les outils 
existants, y compris les MOOC de l’UNESCO, les boîtes à 
outils, les lignes directrices, etc., pourraient être adaptés. 
 
 

108. Ibid.

Une note d’information pourrait être rédigée pour mettre 
en lumière les cas marquants en matière de liberté 
artistique, en s’inspirant des cas existants portant sur 
la liberté des médias. Un soutien pourrait être apporté 
au développement de la section sur la liberté artistique 
de la base de données sur la jurisprudence en matière 
de liberté d’expression de l’Université de Columbia ou 
d’autres ressources similaires.

 ● Soutenir les études conjointes, le renforcement 
des capacités, le développement des ressources et 
le dialogue dans des domaines d’intérêt mutuel. 
Des études pourraient être menées sur des questions 
d’intérêt commun pour les organisations travaillant sur 
la liberté artistique et celles qui travaillent sur la liberté 
d’expression ou la protection des droits de l’homme. 
Elles pourraient se concentrer, par exemple, sur la 
sécurité des femmes journalistes et artistes, les discours 
haineux, les problématiques numériques, l’organisation 
et la négociation collectives, et le soutien à la résilience 
économique et aux moyens de subsistance dans les 
situations d’urgence. Faciliter la mise en réseau des 
communautés universitaires et des OSC respectives 
permettrait de briser les silos et accroître la visibilité des 
deux groupes.

 ● Organiser des événements réunissant les deux 
communautés de défense aux niveaux international, 
régional et national. Ces événements pourraient 
constituer un forum pour l’échange d’expériences, la 
mise en œuvre d’actions communes et la proposition de 
nouvelles initiatives. La Journée mondiale de la liberté de 
la presse est l’occasion de rencontres entre les défenseurs 
de la liberté artistique et les coalitions d’acteurs engagés 
dans le cadre du plan d’action des Nations Unies sur la 
sécurité des journalistes et la question de l’impunité.

Certaines organisations travaillant 
sur la liberté de la presse peuvent 
être réticentes à l'idée d'élargir leur 
champ d'action pour inclure les 
artistes dans leurs activités de suivi, 
de reportage et de plaidoyer.
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 ● Collecter conjointement dse fonds pour 
développer la collaboration entre les secteurs de la 
culture et de la communication. Un investissement 
financier plus important permettrait à l’UNESCO et à 
d’autres agences des Nations Unies de lancer des appels 
à propositions pour le financement d’initiatives menées 
par des acteurs externes visant spécifiquement à créer 
des synergies entre les deux communautés de défense. 

RECOMMANDATIONS 
OPÉRATIONNELLES 
Chaque situation d’urgence est différente et les 
réponses doivent être adaptées à la situation et aux 
besoins sur le terrain109. Cette section présente plusieurs 
recommandations opérationnelles à prendre en 
considération, sur la base d’une évaluation des priorités 
et d’une planification à court, moyen et long terme. 

Phase d’intervention d’urgence :
actions immédiates et à court terme 

Mettre en œuvre un suivi de terrain, 
des consultations et des évaluations 
des besoins
Le suivi et les évaluations des besoins sont essentiels 
pour comprendre la situation sur le terrain et obtenir 
des informations de première main sur les besoins des 
communautés touchées, qui à leur tour orientent les 
actions ultérieures. Les initiateurs peuvent être des 
organisations internationales telles que l’UNESCO ou 
des OSC internationales, nationales ou locales, bien qu’il 
soit essentiel que toutes les parties prenantes et tous 
les acteurs locaux concernés soient impliqués et que le 
travail de suivi s’appuie sur ce dernier groupe.

Dans le cas des journalistes, les évaluations doivent couvrir 
les menaces et les attaques auxquelles sont confrontés 
les professionnels des médias, le personnel associé, les 
autres travailleurs des médias, les journalistes citoyens, 
les pigistes et les « fixeurs », en tenant compte de tous les 
types de médias et des acteurs locaux et internationaux. 

109. Il convient également de noter que, bien que les leçons apprises de la sécurité des 
journalistes soient certainement essentielle à l'enrichissement mutuel des politiques 
de protection, il importe de souligner que les journalistes et les artistes ont également 
leurs spécificités en tant que groupes professionnels. Dans le cas des journalistes, le plan 
d'action des Nations unies sur la sécurité des journalistes et la question de l'impunité 
doit couvrir les personnes pouvant être définies comme des journalistes (y compris les 
travailleurs des médias communautaires, les journalistes citoyens et les autres personnes 
susceptibles d'utiliser les nouveaux médias pour atteindre leur public).

Outre les dommages subis par ces groupes, il convient 
d’évaluer les dommages causés aux équipements 
médiatiques, aux installations et à l’infrastructure 
Internet, ainsi que les perturbations de l’accès en ligne. 
La perte de revenus dans le secteur, due aux suppressions 
d’emplois, à la diminution des recettes publicitaires et à 
d’autres effets économiques de la crise, doit également 
être prise en compte.

Dans le domaine de l’expression artistique, les évaluations 
doivent tenir compte de l’impact d’une urgence 
particulière sur les artistes et tous les professionnels de 
la culture (s’étendant à l’ensemble de la chaîne de valeur 
créative), ainsi que sur les expressions culturelles, les biens 
(œuvres d’art, collections, etc.), les services (notamment 
dans la sphère numérique) et les espaces (par exemple, 
les infrastructures culturelles et les institutions telles que 
les théâtres, les galeries, les musées et les espaces publics 
accueillant des événements culturels). 
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Le suivi rapide sur le terrain et les évaluations peuvent 
englober des consultations en présentiel ou en ligne avec 
les acteurs locaux et internationaux concernés, l’examen 
des alertes lancées par des organisations spécialisées et 
du contenu des médias, ainsi que des images satellite si 
nécessaire (notamment en cas de dommages causés aux 
infrastructures).

Il importe également d’élaborer une carte rapide des 
médias et de l’état de leurs capacités, ainsi que des 
institutions culturelles et des collections d’œuvres d’art 
qui nécessitent une protection et une sécurisation 
urgentes. Il est aussi utile de cartographier les 
institutions susceptibles d’apporter un soutien dans 
le pays et à l’étranger, y compris celles qui pourraient 
offrir une assistance logistique et temporaire. Une base 
d’informations peut être développée et publiée, mettant 
l’accent sur les opportunités et les aides pratiques 
disponibles pour les artistes, les professionnels de la 
culture, les journalistes et autres travailleurs du secteur 
des médias, tant dans le pays qu’à l’étranger. 

Il est également essentiel, à des fins de suivi et 
d’évaluation, de procéder à des échanges d’informations 
dans le cadre de réunions régulières (hebdomadaires ou 
mensuelles, selon le contexte et la phase de l’urgence), 
de consultations ad hoc avec des OSC spécialisées et des 
représentants des médias et de la communauté artistique 
et culturelle du pays touché, ainsi qu’avec des groupes de 
coordination et de mise en réseau au niveau international. 

L’organisation de missions conjointes d’évaluation 
impliquant des OSC internationales, l’UNESCO, le HCDH 
et/ou les procédures spéciales des Nations Unies et 
des titulaires de mandats similaires au niveau régional 
pourrait également être prévue dans le cadre des 
initiatives à mettre en œuvre afin d’évaluer les besoins 
et suivre la situation sur le terrain. Il est important que 
les États facilitent la mise en œuvre de ces missions sur 
leur territoire.

Ces actions peuvent être menées séparément, en se 
concentrant, d’une part, sur les acteurs des médias et, 
d’autre part, sur les artistes et les professionnels de la 
culture, ou conjointement, compte tenu des défis et 
des objectifs communs de certaines organisations de 
soutien. Dans la pratique, les deux types d’action sont 
mis en œuvre : certains échanges impliquent les deux 
communautés et peuvent inclure des défenseurs des 
droits de l’homme, tandis que d’autres visent un public 
cible plus spécifique.

Il est essentiel d’inclure les femmes journalistes, artistes 
et professionnelles de la culture dans ces initiatives. 
L’évaluation des besoins devrait comporter une 
évaluation des menaces et des attaques fondées sur le 
genre auxquelles elles sont confrontées, ainsi que de leurs 
besoins spécifiques. Le suivi devrait permettre la collecte 
de données ventilées par genre. Ces mesures sont 
conformes à la recommandation d’accorder une attention 
particulière à la situation et aux besoins spécifiques des 
femmes, énoncée à l’article 7.1 (a) de la Convention de 
2005 sur la protection et la promotion de la diversité des 
expressions culturelles.

Faciliter la coordination des réponses 
en situation d’urgence

La coopération internationale est essentielle pour évaluer 
les besoins sur le terrain, partager les informations, éviter 
le chevauchement des efforts et maximiser l’utilisation 
efficace des ressources, ainsi que pour contribuer au 
développement de réponses collectives éclairées et 
plus adéquates. 
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Les Parties à la Convention de 2005 sur la protection et la 
promotion de la diversité des expressions culturelles sont 
appelées à renforcer la coopération internationale lorsque 
les expressions culturelles sont gravement menacées, 
en s’aidant mutuellement, surtout dans les pays en 
voie de développement. C’est notamment le cas dans 
les situations visées à l’article 8 de la Convention, dans 
lesquelles une partie peut définir l’existence de situations 
spéciales où les expressions culturelles, sur son territoire, 
sont soumises à un risque d’extinction ou à une grave 
menace, ou nécessitent une sauvegarde urgente. Des 
mesures visant à renforcer la protection des artistes et 
des professionnels de la culture doivent être envisagées 
dans le cadre des réponses à ces situations.

Les États peuvent soutenir les artistes ou les journalistes 
en danger dans des situations d’urgence spécifiques 
grâce à une collaboration facilitée par des coalitions 
gouvernementales existantes (notamment dans le cas 
des journalistes, par les « Groupes d’amis » sur la sécurité 
des journalistes ou la Coalition pour la liberté des 
médias) et encourager la création de nouvelles coalitions 
si nécessaire. Les États peuvent aussi renforcer les 
partenariats avec les acteurs de la société civile, y compris 
ceux qui sont réunis par des groupes de coordination 
internationale. En l’absence d’un tel groupe, la création 
d’un groupe de travail de coordination internationale 
peut être envisagée si une situation d’urgence éclate 
dans des lieux où des agences des Nations Unies sont 
basées, en collaboration avec des partenaires présents 
sur le terrain ou ayant une expérience dans la gestion 
de ce type de mécanisme dans des situations d’urgence. 
Par ailleurs, les organisations internationales peuvent 
collaborer à la mise en place d’un groupe de travail 
ou participer activement aux échanges au sein d’une 
structure de coordination existante. La coordination 
est également essentielle entre les équipes de pays des 
Nations Unies, les agences des Nations Unies et les OSC 
engagées dans le travail humanitaire international, en 
particulier en ce qui concerne les initiatives médiatiques 
répondant aux besoins d’informations des communautés 
touchées par une crise.

La collaboration avec les réseaux d’ambassades, les 
délégations de l’UE et le réseau des instituts culturels 
nationaux de l’Union européenne (EUNIC) au niveau 
national s’avère également importante pour faciliter l’aide 
fournie aux journalistes, aux artistes et aux professionnels 
de la culture. Cette collaboration peut passer par le 
biais d’un plaidoyer créatif, d’un suivi conjoint, d’un 
financement, d’une aide à l’obtention de visas et à la 
réinstallation, de la promotion d’une collaboration 
renforcée entre les communautés de défense des médias 

et de la liberté artistique, et de la formation des artistes, 
des journalistes et d’autres acteurs concernés, tels que 
des avocats et des acteurs judiciaires.

Des initiatives doivent être prises pour accroître la 
participation des institutions culturelles, telles que les 
galeries, les musées et autres, dans les efforts coordonnés 
visant à fournir des réponses intégrées pour la protection 
des artistes et des professionnels de la culture, des 
expressions culturelles, des biens, des services et des 
infrastructures culturels. Dans le domaine de la sécurité 
des journalistes, il convient de renforcer l’engagement de 
l’industrie des médias. 

Bien qu’elles entraînent d’importantes difficultés 
opérationnelles, les situations d’urgence tendent 
à favoriser la coopération des différents acteurs et 
peuvent représenter des opportunités pour promouvoir 
la collaboration entre les artistes et les autres acteurs 
de la sphère artistique et culturelle. Ces contextes 
peuvent également être propices à l’apprentissage de 
la négociation collective par les artistes, étant donné 
qu’il est beaucoup plus difficile pour eux de faire front 
commun dans les contextes stables, étant donné la 
fragmentation et le manque de ressources du secteur. 
Ces opportunités de collaboration renforcée peuvent 
être saisies en conséquence. Les situations d’urgence 
peuvent également représenter des circonstances où 
les communautés de défense de la liberté des médias 
et de la liberté artistique se montrent plus enclines à 
travailler ensemble, pour répondre à des besoins et des 
défis de grande envergure, ouvrant ainsi la voie à une 
collaboration plus durable et pérenne. 

Garantir la sécurité physique des 
journalistes, des artistes et des 
professionnels de la culture, maintenir 
leurs moyens de subsistance et protéger 
les infrastructures, les expressions, les 
biens et les services dans les domaines 
de la culture et de la communication

Après un suivi sur le terrain et une évaluation des 
besoins, des mesures urgentes doivent être prises 
pour garantir la sécurité physique des journalistes, des 
artistes et des professionnels de la culture. Les initiatives 
facilitant la mise en place de fonds d’urgence pour 
couvrir les coûts basiques, la fourniture de conseils 
et une assistance pratique, notamment via la mise en 
place de lignes téléphoniques d’urgence et de services 
d’assistance numérique, doivent être soutenues. 
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Pour les journalistes, l’équipement de protection peut se 
révéler également essentiel et être également utile aux 
artistes en danger dans certaines situations.

La réinstallation, soit près du domicile, dans des 
refuges, soit à l’étranger, dans des résidences, par le 
biais de programmes de réinstallation et d’autres 
programmes, peut s’avérer essentielle pour les 
journalistes, les artistes et les personnes à leur charge. 
Dans la mesure du possible, les résidences et les 
réinstallations doivent se faire le plus près possible du 
domicile, afin de faciliter le vécu de la personne à risque 
et de maintenir le coût le plus bas possible. Il importe 
de trouver une institution d’accueil qui puisse soutenir 
concrètement le travail des bénéficiaires, et il convient 
d’encourager les institutions artistiques et culturelles à 
s’engager davantage dans l’aide aux artistes en danger, 
par le biais de programmes de placement et la mise à 
disposition d’espaces leur permettant de continuer à 
produire et à partager leur travail.

Les États ont un rôle essentiel à jouer pour garantir la 
sécurité des journalistes, des artistes et des professionnels 
de la culture, notamment en s’acquittant de leur 
obligation de protéger leurs droits et en facilitant les 
possibilités de résidence ; par exemple, parla délivrance 
de visas, la mise en œuvre des programmes d’évacuation 
et de réinstallation, et l’octroi du statut de réfugié en 
temps utile, si nécessaire. Les Parties à la Convention 
de 2005 sur la protection et la promotion de la diversité 
des expressions culturelles se sont engagées à faciliter la 
mobilité des artistes et des professionnels de la culture, 
surtout dans les pays en voie de développement. Ils 
peuvent traduire cet engagement par une révision 
des cadres juridiques et administratifs afin d’établir 
clairement que les artistes, les professionnels de la 
culture et les journalistes en danger peuvent prétendre 
au statut de réfugié ou à d’autres formes de protection 
internationale, ou par la mise en place de nouveaux 
programmes de réinstallation temporaire qui couvrent 
les artistes ou les journalistes. Ils peuvent intensifier leurs 
efforts pour fournir des visas humanitaires ou d’urgence 
à ces groupes cibles et les inclure dans les listes 
prioritaires pour la réinstallation d’urgence. Lorsqu’aucun 
visa d’urgence ou humanitaire n’est pas prévu pour les 
artistes et les journalistes en danger, les États peuvent 
s’assurer que le traitement de leurs demandes de visa 
soit rapide, notamment dans le cadre des visas pour 
les programmes de réinstallation temporaire leur 
permettant d’étudier, d’enseigner ou de travailler110. 

110. Voir l’analyse de Yeğinsu (2020) sur les différentes solutions existantes pour promouvoir 
la sécurité des journalistes et leurs lacunes, dont cette recommandation s’inspire. 

Les États peuvent également jouer un rôle important en 
facilitant le passage en toute sécurité des journalistes, 
des artistes et des professionnels de la culture vers un 
pays tiers, ou en offrant une assistance consulaire lorsque 
leurs ressortissants sont victimes d’une violation de leurs 
droits à l’étranger.

En outre, les Parties à la Convention de 2005 sur la 
protection et la promotion de la diversité des expressions 
culturelles peuvent, conformément à l’article 16, envisager 
de faciliter les traitements préférentiels pour soutenir le 
flux de biens et services culturels en provenance d’un 
pays en situation d’urgence.

La mise en place de mécanismes de financement liés 
à des situations d’urgence spécifiques est également 
importante. Ces mécanismes permettent de collecter 
et d’administrer des ressources destinées à soutenir, 
respectivement, les journalistes, les artistes/travailleurs 
culturels ou les défenseurs des droits de l’homme, 
ou peuvent également englober l’ensemble de ces 
groupes cibles. Les États peuvent envisager de mettre 
en place de tels mécanismes et/ou de contribuer aux 
mécanismes existants.

Les interventions doivent être conçues dans une optique 
de durabilité. Les financements et les réinstallations 
d’urgence doivent permettre aux artistes et aux 
professionnels de la culture de continuer à développer 
leurs compétences, faire progresser leurs carrières, 
et idéalement d’augmenter les possibilités d’emploi, 
de commandes d’œuvres ou d’engagement dans de 
nouveaux projets. Plus généralement, les mécanismes 
d’aide peuvent faire partie d’une stratégie visant à 
reconstruire la vie culturelle dans un pays où elle a été 
perturbée ou forcée de s’arrêter, en garantissant que 
les artistes puissent continuer à se concentrer sur leur 
travail et en assurant la continuité de la transmission des 
expressions culturelles. Les subventions spécifiquement 
destinées à soutenir le développement de projets 
culturels par des gestionnaires et des conservateurs 
d’art peuvent contribuer à maintenir la vie culturelle 
pendant et après les crises, tout en soutenant le 
pouvoir de la culture de renforcer la résilience des 
communautés, de les aider à se rétablir et à retrouver de 
l’espoir. Dans le cas des journalistes, les fonds d’urgence, 
les programmes de réinstallation et les subventions 
accordées pour la mise en œuvre de projets spécifiques 
peuvent leur permettre de poursuivre leur travail 
critique, comme le journalisme d’investigation, et en 
toute sécurité, sans devoir recourir à l’autocensure. 
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Il convient d’appliquer une approche fondée sur le 
genre lors du développement d’actions visant à assurer 
la sécurité des artistes, des travailleurs culturels et des 
journalistes, notamment en matière de fonds d’urgence, 
de programmes de réinstallation et d’aides pour 
maintenir leurs moyens de subsistance. Les femmes 
méritent une attention prioritaire, en tenant compte 
des problématiques spécifiques auxquelles elles sont 
confrontées, notamment dans la mesure où elles 
appartiennent à des communautés et des minorités 
particulièrement vulnérables. 

Parallèlement à la protection des artistes, des professionnels 
de la culture et des journalistes, la situation peut nécessiter 
un soutien pour protéger les infrastructures, les expressions 
culturelles, les biens et les services. Celui-ci peut englober 
une aide à la reconstruction ou au remplacement des 
équipements et des infrastructures des médias détruits 
à la suite d’attaques violentes ou de catastrophes 
naturelles, afin de permettre aux acteurs des médias de 
jouer leur rôle clé dans la diffusion d’informations vitales 
aux communautés touchées. La fourniture d’équipements 
portatifs pour permettre aux journalistes de poursuivre leur 
travail est également importante durant les premières 
phases de l’intervention d’urgence. 

Les mesures de protection des institutions culturelles 
contre les dommages physiques et l’acquisition 
d’équipements de protection pour les œuvres d’art, leur 
stockage et leur transport, ainsi que les aides financières 
permettant aux institutions culturelles de poursuivre leur 
travail et de rémunérer leurs employés, sont également 
importantes. En cas d’arrêt de la production et de la 
consommation dans les situations de crise, des aides 
peuvent être fournies pour soutenir l’utilisation de 
plateformes numériques par la communauté créative et 
la transition numérique du processus créatif lorsque cela 
s’avère possible. Cela peut permettre de poursuivre la 
production et la diffusion d’œuvres créatives accessibles 
au public en ligne, même s’il convient de veiller à la juste 
rémunération des artistes concernés.
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Appeler la communauté internationale 
à prêter urgemment attention aux 
risques encourus par les journalistes, 
les artistes et les professionnels de la 
culture, ainsi qu’à la protection et à la 
sauvegarde des expressions culturelles, 
et des infrastructures culturelles et de 
communication 

Par le biais de déclarations publiques, les États, 
individuellement ou en tant que membres de coalitions, 
peuvent contribuer au soutien international en faveur 
des journalistes, des artistes et professionnels de la 
culture en danger. Ils peuvent également tenir les autres 
gouvernements responsables de leur sécurité. Par ailleurs, 
les OSC, les syndicats, les associations professionnelles 
de journalistes ou d’artistes, les institutions culturelles, 
les réseaux et les coalitions peuvent aussi envisager de 
réaliser ce type de déclarations publiques. Ces appels à 
la sensibilisation peuvent encourager la mise en place 
de fonds pour soutenir les actions d’urgence, et les États 
peuvent montrer leur engagement en promettant des 
fonds en conséquence.

La condamnation par la Directrice générale de l’UNESCO 
des assassinats de journalistes reste également essentielle 
dans ce domaine. Les déclarations publiques publiées 
par l’Organisation dans ce cadre sont également très 
importantes, et il convient d’aborder systématiquement 
la situation des artistes et des professionnels de la culture, 
en plus de mentionner les journalistes et le personnel des 
médias. L’UNESCO et d’autres agences des Nations Unies 
pourraient encore envisager de publier des déclarations 
conjointes, exprimant leurs préoccupations quant à la 
situation de ces groupes professionnels, et d’impliquer les 
titulaires de mandat au titre des procédures spéciales des 
Nations Unies et les mandats spéciaux des organisations 
régionales dans cette démarche. 

Un plaidoyer pourrait être envisagé pour l’adoption, 
au niveau des Nations Unies, d’une déclaration, d’une 
résolution ou d’un instrument similaire qui reconnait 
les artistes et les professionnels de la culture comme un 
groupe vulnérable nécessitant une attention particulière 
dans les programmes humanitaires et dans les situations 
d’urgence. 



95Chapitre 4 • Quelle voie suivre ?

Une déclaration conjointe des Nations Unies et de 
l’Union européenne pourrait également servir à attirer 
l’attention de la communauté internationale sur la 
nécessité de renforcer la protection de ces acteurs. Ce 
type d’instruments juridiques non contraignants pourrait 
être mis en place dans le contexte d’une crise de grande 
ampleur, tout en servant l’objectif à long terme de 
promouvoir un soutien accru pour ces groupes d’acteurs. 

Comme mentionné précédemment dans cette étude, 
le HCR publie des lignes directrices sur l’application du 
droit des réfugiés à des populations spécifiques et sur 
des questions qui suscitent la controverse. L’UNESCO, les 
organes des Nations Unies chargés des droits de l’homme, 
les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 
et les États pourraient se concerter avec le HCR pour 
étudier la possibilité d’étendre ces recommandations 
aux artistes, aux professionnels de la culture ou aux 
journalistes en danger. 

Les OSC devraient continuer à sensibiliser le public sur les 
cas d’atteinte à la liberté d’expression des journalistes, des 
artistes et des professionnels de la culture et à militer pour 
leur protection, notamment via leurs alertes, rapports 
et campagnes. Il importe également de communiquer 
sur leurs actions auprès des titulaires de mandat au 
titre des procédures spéciales des Nations Unies et aux 
mandats spéciaux régionaux, et d’attirer l’attention, par 
exemple lors des débats du Conseil des droits de l’homme 
et auprès des organes créés en vertu d’instruments 
internationaux relatifs à ces droits humains. 

La collaboration entre les médias et la communauté 
artistique peut permettre des approches créatives 
dans la conception et la mise en œuvre d’actions 
de sensibilisation et de plaidoyer. L’UNESCO, en 
collaboration avec d’autres parties intéressées (par 
exemple le HCDH, l’UE, le réseau EUNIC, etc.), pourrait 
conclure des partenariats avec de grands médias pour 
mettre en œuvre des campagnes visant à accroître la 
visibilité de la situation des artistes, des professionnels de 
la culture, des journalistes et d’autres acteurs des médias 
dans des situations d’urgence particulières, ainsi que 
pour sensibiliser le public sur l’importance de protéger 
les médias et les institutions culturelles en temps de crise. 
Le travail des artistes peut être un élément central visant 
à renforcer l’impact de ces efforts de sensibilisation. Il 
convient toutefois de faire preuve de prudence afin de 
ne pas accroître les risques encourus par les groupes 
ou les personnes impliqués dans ces actions. Des 
événements de sensibilisation et de plaidoyer en ligne 
ou en présentiel pourraient également être organisés 
pour discuter des questions susmentionnées. 

Renforcer les capacités 
des journalistes, des artistes et 
des professionnels de la culture

Les États, les organisations internationales et les OSC 
devraient envisager d’intensifier le renforcement des 
capacités des artistes et des professionnels de la culture 
en danger, en protégeant leur sécurité dans leurs pays 
d’origine et en les aidant à développer leurs compétences 
à l’étranger.

Par ailleurs, le fait de doter les journalistes des 
compétences nécessaires pour se protéger lorsqu’ils 
effectuent des reportages dans des environnements 
hostiles, grâce à des formations complètes sur la sécurité, 
a toujours été un élément essentiel de réponse aux 
situations d’urgence. Il pourrait être utile de soutenir le 
renforcement des capacités en matière de reportage dans 
les zones de conflit, de normes journalistiques éthiques, 
de reportage sur les traumatismes et de lutte contre la 
désinformation et les discours haineux, en couvrant des 
thématiques telles que la migration, l’extrémisme violent, 
les catastrophes naturelles et la diffusion d’informations 
humanitaires, entre autres. Les médias devraient 
encourager la formation de leurs employés, mais il est 
également important de permettre aux indépendants et 
aux journalistes citoyens d’accéder à ces opportunités. 

Les organismes universitaires du secteur des arts et du 
journalisme devraient de même s’engager à renforcer 
les connaissances sur la liberté d’expression et la liberté 
artistique, ainsi que les compétences préparant leurs 
étudiants à mieux se protéger lorsque leurs droits sont 
menacés ou enfreints.

La collaboration entre 
les médias et la communauté 
artistique peut permettre 
des approches créatives 
dans la conception et 
la mise en œuvre d’actions 
de sensibilisation 
et de plaidoyer. 



96 DÉFENDRE LES VOIX CRÉATIVES

Les organisations telles que l’UNESCO et les OSC 
spécialisées peuvent développer ou soutenir la mise en 
œuvre d’opportunités et d’outils de renforcement des 
capacités, qui doivent adopter une approche fondée 
sur le genre.

Phase de relèvement post-urgence : 
interventions à moyen et à long terme

Identifier les besoins pour la période 
de relèvement et planifier les réponses

L’identification des besoins, tant dans le secteur des 
médias que dans celui de la culture, devrait également 
être une priorité au début de la période de relèvement. 
L’organisation de consultations avec les acteurs concernés 
dans chaque secteur est essentielle et devrait déboucher 
sur une feuille de route. Un échange entre les deux 
secteurs pourrait être organisé pour créer des synergies. 
Il est important que les États soutiennent et facilitent la 
mise en œuvre de ces consultations.

Se préparer aux futures situations 
d’urgence et en atténuer les effets 

Afin de se préparer aux futures situations d’urgence 
et d’en atténuer les effets, les institutions et les 
autorités culturelles pourraient élaborer des stratégies 
d’anticipation des risques, notamment au niveau du 
stockage et de l’entretien des collections d’œuvres 
d’art et des archives. Durant les crises, les institutions 
culturelles reçoivent souvent des menaces qui conduisent 
par exemple à l’annulation de manifestations prévues. 
Par ailleurs, elles ne disposent pas toujours des outils 
nécessaires à la gestion de ces situations. Il importe 
de les y préparer. Les pays pourraient bénéficier d’une 
aide technique pour la protection des expressions et 
des acteurs culturels dans les situations d’urgence, 
notamment via l’élaboration de modules de formation 
adaptés. Un soutien pourrait également être fourni pour 
renforcer les capacités en matière de collecte de fonds et 
de gestion des institutions culturelles nationales et des 
OSC grâce à la mobilisation de l’expertise internationale 
ainsi que via des systèmes de financement créatifs 
utilisant les technologies numériques (NFT, ventes aux 
enchères d’œuvres d’art, etc.). 

Les médias devraient mettre en place des systèmes 
complets pour anticiper les risques rencontrés par 
leurs employés lorsqu’ils réalisent des missions dans des 
environnements hostiles et les doter en conséquence. 
Il est également important de soutenir la viabilité des 
médias et leur capacité de gestion, notamment lors des 
réponses en situation d’urgence.

D’autres actions sont nécessaires pour encourager 
une implication plus active des institutions artistiques 
et des leaders du secteur de la culture et des médias 
pour protéger les artistes, les professionnels de la 
culture et les journalistes, notamment en mettant 
en place des mesures pour les soutenir pendant la 
période de relèvement et en prévision de futures 
situations d’urgence. Ces actions devraient accorder 
une attention spécifique aux risques encourus par les 
femmes dans ces secteurs. 
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Il importe également de renforcer des efforts de suivis 
systématiques et soutenus, en particulier dans le 
domaine de la liberté artistique, afin de contribuer à 
l’identification des artistes en danger, à l’alerte précoce 
sur les questions les concernant, à une meilleure 
compréhension des dangers auxquels ils sont exposés et 
à l’élaboration de réponses en situation d’urgence. À cet 
égard, la création d’une plateforme, d’un mécanisme ou 
d’un observatoire de suivi commun axé sur les menaces 
et les attaques dont sont victimes les artistes pourrait 
être envisagée, avec la participation de l’UNESCO, du 
HCDH et d’autres agences des Nations Unies concernées, 
ainsi que de l’UE, du réseau EUNIC, d’organisations de 
la société civile, d’États attachés à ce droit et d’autres 
acteurs concernés. Les mesures prises par les Parties à la 
Convention de 2005 sur la protection et la promotion de 
la diversité des expressions culturelles en vue d’établir 
et de renforcer les mécanismes de suivi de la liberté 
artistique sur leur territoire sont alignées sur le cadre 
d’évaluation des progrès réalisés dans la mise en œuvre 
de cet instrument international, qui comprend un 
indicateur spécifique axé sur cette dimension. 

Le suivi de questions telles que les discours haineux 
est également important dans certains types de 
situations d’urgence, dans la mesure où il peut 
contribuer à la détection précoce de tensions sociales 
et à l’élaboration de réponses adaptées. Les recherches 
peuvent également s’avérer essentielles en termes de 
préparation aux situations d’urgence et d’atténuation 
de leurs effets.

Soutenir les moyens de subsistance et la 
mobilité des artistes, des professionnels 
de la culture et des journalistes

Au cours de la phase de relèvement post-urgence, il est 
essentiel que les États mettent en place ou renforcent 
les politiques et les mesures visant à promouvoir et à 
protéger les droits sociaux et économiques des artistes 
et des professionnels de la culture. Cette composante 
fait également partie du cadre du suivi de la Convention 
de 2005 sur la protection et la promotion de la 
diversité des expressions culturelles. La création d’un 
environnement favorable aux moyens de subsistance 
des journalistes est tout aussi importante. 

La mise en œuvre de programmes « argent contre 
travail » pour les artistes vulnérables – en particulier 
les femmes et les jeunes artistes – pourrait être 
envisagée, afin de les aider à maintenir leurs moyens de 
subsistance, à accéder à un revenu durable, à préserver 

leurs compétences créatives et à contribuer à stimuler 
les modèles opérationnels locaux. L’octroi de petites 
subventions à des professionnels de la culture et à 
des organismes à but non lucratif pour la relance des 
industries créatives pourrait également être considéré. 
Des programmes similaires pourraient être mis en place 
pour les journalistes particulièrement touchés par une 
situation d’urgence. 

Il convient également de soutenir les artistes et les 
journalistes qui se sont réinstallés pour un séjour de 
longue durée ou en exil, en promouvant leur talent et 
en les aidant à nouer des relations professionnelles au 
sein de leur communauté d’accueil. La mise en place 
d’un patronage pour des projets réalisés conjointement 
par des artistes réinstallés et en partenariat avec 
des grands médias pourrait contribuer à soutenir la 
visibilité de leur travail. 

Le plaidoyer en faveur de la mobilité des artistes 
et des journalistes est également une composante 
importante. Pour les artistes et les professionnels de 
la culture, les OSC pourraient consolider leurs efforts 
dans ce domaine en se référant aux articles 14 et 16 de 
la Convention de 2005 sur la protection et la promotion 
de la diversité des expressions culturelles. Un soutien 
pourrait être fourni pour encourager la mobilité des 
artistes et des journalistes provenant de pays déchirés 
par la guerre et pour promouvoir la diffusion de leurs 
œuvres et l’expression de leurs opinions en profitant de 
la célébration d’événements internationaux et la tenue 
de commémorations. 

Les Parties à la Convention de 2005 sur la protection et 
la promotion de la diversité des expressions culturelles 
devraient envisager de soutenir le relèvement des 
pays qui ont connu une situation d’urgence en leur 
accordant un traitement préférentiel dans le secteur 
culturel, en facilitant la mobilité transnationale des 
artistes originaires de ces pays et en promouvant la 
visibilité de leurs œuvres.

Toujours dans une perspective à moyen et long terme, 
le secteur créatif pourrait être relancé en facilitant 
l’accès des jeunes à l’enseignement supérieur ou à 
des formations professionnelles dans les domaines 
culturels et créatifs, grâce à des bourses d’études. Il est 
également important à cet égard d’assurer la pérennité 
de la transmission des pratiques culturelles aux jeunes 
générations. Cela permet notamment de lutter contre 
la « fuite des cerveaux » qui caractérise souvent les 
situations de crise et leurs suites immédiates. 
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Poursuivre les actions de 
sensibilisation et de plaidoyer 
Les actions de sensibilisation et de plaidoyer proposées 
à court terme sont également pertinentes à moyen et 
long terme. 

L’UNESCO pourrait organiser des activités de renforcement 
des capacités et des échanges au niveau national. De 
plus, l’organisation pourrait également encourager ses 
bureaux hors siège à s’engager de manière proactive 
pour favoriser l’amélioration des rapports soumis par les 
États, comme ceux destinés à la Directrice générale sur 
la sécurité des journalistes et la question de l’impunité, 
les rapports périodiques quadriennaux ou encore les 
contributions aux rapports sur l’EPU et les ODD. La mise 
en œuvre intersectorielle de ces activités, qui englobent 
à la fois la liberté artistique et la liberté d’expression, 
pourrait être étudiée. Durant cette phase, il est également 
essentiel de soutenir la participation des OSC dans les 
processus susmentionnés et prendre en compte le cadre 
du Conseil des droits de l’homme et des organes de 
traités des Nations Unies, ainsi que leur interaction avec 
les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 
des Nations Unies et les mandats spéciaux régionaux. 

Afin de renforcer les initiatives mises en œuvre dans le 
cadre de cette ligne d’action, les secteurs de la culture 
et de la communication et de l’information de l’UNESCO 
pourraient mettre en place des formations conjointes 
sur la liberté artistique et la liberté d’expression pour le 
personnel des Nations Unies, en particulier au niveau des 
bureaux hors siège. Il convient également d’encourager 
les commissions nationales de l’UNESCO à s’engager dans 
la promotion de ces droits. Il est également important d’ 
améliorer la compréhension par les forces de l’ordre et 
de sécurité des notions de liberté d’expression et liberté 
artistique ainsi que de leur rôle dans la protection des 
artistes et des journalistes.

Il est également recommandé d’organiser des sessions 
et/ou des événements conjoints dans le cadre de 
rassemblements plus larges aux niveaux international, 
régional et national afin de faciliter les discussions et de 
donner de la visibilité aux défis communs et aux pistes 
de collaboration potentielles, en termes d’amélioration 
de la protection des journalistes, des artistes et des 
professionnels de la culture.

Des expositions et la publication de travaux spécifiques 
dans les médias pourraient être encouragées, en se 
concentrant sur les défis susmentionnés et en présentant, 
par exemple, le travail et les voix d’artistes en exil ou en 
participant à des initiatives de réinstallation temporaire. 

Promouvoir une collaboration durable 
et la formation de coalitions

Le renforcement de la collaboration et la création de 
coalitions entre les acteurs travaillant dans les secteurs 
de la culture, des médias, des droits de l’homme, de l’aide 
humanitaire et de la consolidation de la paix pourraient 
être encouragés pendant la période de relèvement, 
notamment via des initiatives conjointes visant à évaluer 
les besoins post-urgence. La collaboration pourrait 
également prendre la forme d’actions visant à sensibiliser 
le grand public sur le rôle central des journalistes, des 
artistes et des professionnels de la culture et sur la 
nécessité de les protéger. Elle pourrait encore prendre la 
forme d’un plaidoyer concerté des communautés de la 
liberté artistique et de la liberté des médias, ainsi que des 
États, par le biais de déclarations communes, d’appels à 
mettre fin à l’impunité pour les crimes commis à l’encontre 
de ces groupes et d’autres initiatives importantes. Une 
coopération pourrait également être mise en place 
pour mettre en œuvre une réponse plus efficace à des 
cas spécifiques dans lesquels les droits des artistes et 
des professionnels de la culture ont été violés, en tirant 
parti de l’expertise complémentaire d’organisations 
spécialisées dans des domaines connexes. 

Afin de promouvoir ces synergies et d’autres pistes 
possibles, il serait important de faciliter l’interaction 
accrue entre les OSC qui se concentrent sur la liberté 
artistique et les différents acteurs engagés dans la 
mise en œuvre du plan d’action des Nations Unies sur 
la sécurité des journalistes et la question de l’impunité. 
Cela permettrait d’encourager, dans le cadre du plan 
des Nations Unies, un examen plus approfondi des 
problématiques communes concernant les journalistes, 
les artistes et les professionnels de la culture, contribuant 
ainsi potentiellement à une collaboration renforçant leur 
protection. 

Des ressources financières seront nécessaires pour 
soutenir des initiatives innovantes qui rassemblent 
différentes communautés de défense, en particulier 
des OSC qui se concentrent, respectivement, sur la 
liberté des médias et la liberté artistique. En outre, les 
États qui s’engagent en faveur de ces droits pourraient 
apporter leur contribution non seulement sur le plan 
financier, mais également en mobilisant la volonté 
politique nécessaire pour élargir le champ d’action des 
organisations concernées. 
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Il importe également d’explorer les opportunités de 
collaboration avec les communautés de défense des 
droits d’autres groupes professionnels dont la liberté 
d’expression est souvent menacée, en particulier dans les 
situations d’urgence, tels que les chercheurs scientifiques 
et les formateurs. 

Renforcer les cadres législatifs, 
réglementaires et politiques 

Un autre domaine d’attention pendant la période de 
relèvement devrait être le renforcement, la modification 
ou l’élaboration de nouvelles lois, réglementations et 
politiques soutenant la liberté et la sécurité des artistes, 
des professionnels de la culture et des journalistes, 
essentielles au renforcement du rôle de ces acteurs 
dans la prévention et l’atténuation de futures situations 
d’urgence. Ceci est particulièrement important après 
des conflits et des crises politiques qui peuvent 
nécessiter la mise en place d’un cadre favorable à la 
liberté d’expression, et plus spécifiquement à la liberté 
artistique et à la liberté des médias. 

Les États ont un rôle central à jouer à cet égard, et 
ceux qui sont parties à la Convention de 2005 sur 
la protection et la promotion de la diversité des 
expressions culturelles se sont engagés à le faire dans 
le cadre de cet instrument.

il est essentiel que les États 
mettent en place ou renforcent 
les politiques et les mesures 
visant à promouvoir et 
à protéger les droits sociaux 
et économiques des artistes 
et des professionnels 
de la culture.



Le travail avec les institutions nationales des droits 
de l’homme est important pour encourager une telle 
collaboration entre les acteurs investis dans la promotion 
de la liberté artistique et la liberté des médias, en tant que 
points d’ancrage possibles des mécanismes de protection 
et de promotion des droits des journalistes, des artistes 
et des professionnels de la culture, parmi d’autres 
acteurs souvent vulnérables aux attaques contre leur 
liberté d’expression. Les mécanismes de promotion de la 
sécurité des journalistes et des artistes devraient suivre 
une approche sensible au genre et intersectionnelle dans 
leurs actions de prévention et de protection, ainsi que 
dans les enquêtes visant à lutter contre l’impunité des 
crimes commis à l’encontre de ces acteurs.

La promotion du renforcement des capacités et la mise 
en réseau et le partage de connaissances des acteurs 
juridiques et judiciaires est un autre axe de travail à 
envisager pour renforcer la collaboration. Une aide devrait 
être apportée aux organisations qui fournissent une 
assistance bénévole aux artistes et aux journalistes, qui 
s’engagent dans des litiges stratégiques et qui présentent 
des amicus curiae dans l’intérêt de ces groupes. Les bases 
de données en ligne des principales jurisprudences, ainsi 
que les listes régionales et nationales d’experts juridiques 
susceptibles d’offrir une aide axée sur la liberté des 
médias et la liberté artistique, peuvent également être 
utiles pour les artistes et les journalistes en danger.

Les États devraient également mettre en place des 
procédures, des mécanismes et des organismes 
indépendants pour garantir que les attaques contre les 
journalistes, les artistes et les professionnels de la culture 
soient dûment suivies et documentées, et que leurs 
auteurs soient poursuivis.
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Les journalistes, les artistes et les professionnels de la 
culture sont confrontés à de nombreuses difficultés 
similaires les freinant dans la jouissance pleine et 
entière de la liberté d’expression et de leur sécurité. 
Cette étude a examiné un grand nombre de ces 
menaces, du harcèlement et de la violence, en ligne 
et hors ligne, aux poursuites judiciaires sous une 
multitude de chefs d’accusation tels que la diffamation, 
le blasphème, les délits alléguant la diffusion de « fake 
news », en passant par les législations faisant allusion 
au terrorisme, à la sécurité nationale, à l’ordre public, 
aux discours haineux, à la morale publique ou aux 
valeurs traditionnelles. Les journalistes, les artistes et les 
professionnels de la culture sont arrêtés, emprisonnés, 
et même parfois assassinés. 

Dans les situations d’urgence, ils sont confrontés à des 
risques supplémentaires par rapport aux autres civils, 
en raison de leur travail et de leur identification en 
tant que journalistes, artistes et professionnels de la 
culture. Les restrictions supplémentaires à leur liberté 
d’expression sont souvent justifiées par l’état d’urgence 
qui règne dans le pays concerné et sont aggravées 
par la diminution du suivi judiciaire des violations de 
leurs droits. En outre, leur situation économique est 
souvent gravement affectée par les pertes de revenus 
et les suppressions d’emplois dans les médias et les 
secteurs culturels, souvent marqués par une précarité 
des conditions de travail. Les femmes qui exercent 
ces professions sont encore plus vulnérables que 
leurs homologues masculins, en raison de risques et 
d’attaques supplémentaires propres à leur genre.

Malgré les similitudes entre leurs expériences vécues 
dans les situations d’urgence, les artistes et les 
professionnels de la culture bénéficient d’un niveau 
de reconnaissance, d’attention et de protection 
inférieur à celui des journalistes. Cette situation peut 
être liée à la perception de la valeur de leurs rôles 
respectifs dans la société, ainsi qu’à des différences 
concernant la nature de leur travail, leur façon de 
communiquer et de s’organiser collectivement pour 
défendre leurs droits, sans parler des points communs 
et des liens de solidarité qui existent au sein de chaque 
groupe, entre autres choses. Elle est également liée 
au manque de ressources mises à la disposition des 
organisations de défense de la liberté artistique. 

En outre, la conceptualisation de ce droit est relativement 
récente, au même titre que les appels internationaux à 
la défense de celui-ci. De nombreux États ont tendance 
à assimiler la liberté d’expression artistique à la liberté 
des médias et à ne pas rendre compte séparément de 
la première. Les problèmes de définition ajoutent un 
autre niveau de complexité et tendent à bloquer les 
discussions visant à améliorer la sécurité des artistes et 
des professionnels de la culture.

De leur côté, les organisations culturelles et les 
syndicats professionnels des arts et de la création 
n’accordent pas nécessairement la priorité à la 
liberté artistique dans leurs actions. En outre, les 
organisations de la société civile qui se concentrent 
sur ce droit sont encore peu nombreuses, disposent 
de ressources limitées et n’ont pas facilement accès 
aux aides financières. Les liens entre les journalistes, les 
organisations qui les soutiennent et la communauté 
des droits de l’homme sont actuellement mieux 
ancrés. Nombre d’artistes eux-mêmes restent dans 
l’ignorance des mécanismes internationaux, régionaux 
et nationaux auxquels ils peuvent recourir pour 
obtenir de l’aide lorsque leurs droits sont menacés, 
en particulier dans les situations d’urgence. 

Cette étude a mis en lumière le retard pris par 
les instruments normatifs internationaux, les 
engagements et la jurisprudence dans le domaine 
de la liberté artistique par rapport à celui de la liberté 
des médias. Il en va de même pour les législations, les 
politiques et les jugements au niveau national. Cette 
étude a également mis en lumière des lacunes plus 
importantes dans le suivi, la recherche, le plaidoyer 
et la coordination internationale en matière de liberté 
d’expression artistique que dans ceux centrés sur la 
liberté de la presse. Les artistes et les professionnels 
de la culture sont moins sensibilisés que les journalistes 
aux programmes de réinstallation et y ont moins accès, 
et les opportunités de renforcement des capacités et 
les outils leur permettant d’améliorer leur sécurité sont 
également limités. 

CONCLUSION
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Les principales avancées et leçons tirées dans le domaine 
de la liberté des médias, notamment au niveau des 
progrès réalisés depuis l’adoption du plan d’action 
des Nations Unies sur la sécurité des journalistes et la 
question de l’impunité, présentées dans ce rapport, 
fournissent des indications essentielles pour développer 
la collaboration entre les communautés de défense qui 
se concentrent, respectivement, sur la liberté artistique 
et sur la liberté de la presse. Il s’agit notamment de 
renforcer la collaboration pour les réponses en situation 
d’urgence en faveur des artistes et des journalistes en 
danger ; d’échanger des expériences pour améliorer le 
suivi et les rapports ; de promouvoir l’implication accrue 
des acteurs des médias dans la défense de la liberté 
artistique et la couverture de ce droit ; et d’encourager 
des initiatives concrètes permettant aux défenseurs de 
la liberté des médias et de la liberté artistique d’unir 
leurs forces. Ces initiatives pourraient prendre la forme 
de campagnes de sensibilisation et de collaborations 
sur des cas spécifiques de violation des droits des 
artistes et des journalistes. Les études conjointes, les 
formations, le développement de ressources et le 
dialogue dans des domaines d’intérêt mutuel pour les 
deux groupes sont d’autres secteurs dans lesquels des 
travaux supplémentaires pourraient être soutenus. Le 
renforcement de la coordination entre l’UNESCO, les 
procédures spéciales des Nations Unies et le HCDH, ainsi 
que le travail opérationnel avec les bureaux hors siège 
des Nations Unies et les équipes nationales des Nations 
Unies, l’assistance technique aux États et l’intensification 
des initiatives visant les acteurs judiciaires et juridiques, 
tous axés sur la liberté des médias et la liberté artistique, 
pourraient également être promus, parallèlement à 
l’intensification des initiatives de collecte de fonds pour 
soutenir ces lignes d’action. 

Des actions immédiates et à court terme, ainsi que des 
mesures à moyen et long terme pourraient être mises 
en œuvre par divers acteurs afin de mieux protéger 
les journalistes, les artistes et les professionnels de la 
culture. Celles-ci vont du suivi et de l’évaluation des 
besoins à la coordination des interventions en situation 
d’urgence afin d’assurer les moyens de subsistance 
de ces groupes. La mise en lumière des risques qu’ils 
encourent et le renforcement des compétences clés pour 
leur protection constituent d’autres voies d’action. Les 
recommandations portent également sur l’identification 
des besoins post-urgence, ainsi que sur la préparation 
et l’atténuation des futures situations d’urgence, en 
incluant notamment des actions de sensibilisation, la 
constitution de coalitions durables et le renforcement 
des législations, des réglementations et des politiques. 

Même si les artistes et les professionnels de la culture 
ne cherchent pas délibérément à défendre une cause 
spécifique, à dénoncer des abus, à protéger les droits 
de l’homme ou à demander des comptes à des acteurs 
influents à travers leur travail, ils peuvent encourager le 
débat démocratique public, la transformation sociale, le 
développement économique et la consolidation de la 
paix. De plus, ils sont souvent pris pour cible – en tant 
que collectif – pour le simple fait d’être des artistes ou 
des professionnels de la culture, alors qu’ils n’effectuent 
aucun travail politique. Les situations d’urgence 
exacerbent les risques auxquels ils sont confrontés. 
Toutefois, ils ne sont actuellement pas considérés 
comme un groupe particulièrement vulnérable auquel 
il convient d’accorder une priorité dans les programmes 
de protection mis en œuvre lors de situations d’urgence, 
ni lors des évacuations humanitaires. En tant qu’artistes 
ou professionnels de la culture, ils ne remplissent 
généralement pas non plus les conditions requises pour 
bénéficier de la protection au titre de réfugiés. C’est la 
raison pour laquelle cette étude propose, dans le cadre 
de l’élaboration d’un plan d’action, l’adoption éventuelle, 
au niveau des Nations Unies, d’une déclaration, d’une 
résolution ou d’un instrument similaire reconnaissant 
leur vulnérabilité, en tant que groupe nécessitant une 
attention particulière dans les programmes humanitaires 
et dans les situations d’urgence.

Sur la base des progrès réalisés dans le domaine de la 
sécurité des journalistes et de la manière dont ceux-ci 
ont été accomplis, un nouvel élan est recherché pour 
consolider les initiatives visant à renforcer la défense des 
artistes et des professionnels de la culture, en particulier 
dans les situations d’urgence. En outre, les communautés 
qui militent pour une protection accrue de ces groupes 
de personnes pourraient également collaborer avec 
les acteurs engagés dans la défense des droits d’autres 
groupes professionnels dont la liberté d’expression est 
également souvent menacée, tels que les chercheurs 
scientifiques et les formateurs. 
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Malgré les similitudes entre leurs expériences 
vécues dans les situations d'urgence, 
les artistes et les professionnels de la culture 
bénéficient d'un niveau de reconnaissance, 
d'attention et de protection 
inférieur à celui des journalistes. 
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4 Gerd Elmark Directrice exécutive a.i., Freemuse (au moment de l'entretien) 4 mars 2022

5 Adam Shapiro Responsable de la communication et de la visibilité, Frontline 
Defenders.

7 mars 2022

6 Katherine 
Schofield

Responsable externe de la campagne internationale pour les 
musiciens d'Afghanistan. Historienne et maître de conférences en 
musique et en histoire de l'Asie du Sud au King's College de Londres.

10 mars 2022

7 Jesper Højberg Directeur exécutif, International Media Support. 11 mars 2022

Colette  Wahlqvist Conseillère en sécurité globale, International Media Support.

8 Lucy Westcott Directrice en charge des situations d'urgence, Comité pour la 
protection des journalistes

14 mars 2022

Catalina Cortes Castillo Consultante, Comité pour la protection des journalistes.

9 Wijayananda 
Jayaweera

Consultant indépendant. Ancien directeur du Programme 
international pour le développement de la communication (PIDC) 
de l'UNESCO.

17 mars 2022

10 Mogens Schmidt Conseiller international expérimenté chargé de la liberté de la presse 
et du développement des médias. Ancien adjoint du sous-directeur 
général pour la communication et la direction de la Division de la 
liberté d'expression, de la démocratie et de la paix à l'UNESCO.

17 mars 2022

11 Julie Trébault Directrice, PEN America’ Artists at Risk Connection. 17 mars 2022

Jessica Sun Coordinatrice de programme, PEN America’s Artists at Risk 
Connection
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12 Nadia Ammi Assistante chef de projet à l'Unité de préparation et de réponse 
aux urgences de l'UNESCO et ancienne Volontaire des Nations Unies 
à la MINUSMA (a travaillé sur la mise en œuvre de son mandat de 
soutien culturel).

18 mars 2022

13 Jan Lothe Eriksen Directeur général, Safemuse 23 mars 2022

14 Sylvie Coudray Cheffe du bureau exécutif du secteur de la communication et de 
l'information de l'UNESCO. Ancienne cheffe de la section de la liberté 
d'expression et de la sécurité des journalistes.

23 mars 2022

15 Artiste 1 27 avril 2022

16 Marita Muukkonen Directeur et cofondateur, Perpetuum Mobile/Artists at Risk 17 novembre 
2022

Ivor Stodolsky Directeur et cofondateur, Perpetuum Mobile/Artists at Risk

17 Artiste 2 9 mars 2023

18 Artiste 3 10 mars 2023

19 Artiste 4 17 mars 2023

20 Artiste 5 17 mars 2023

* Les artistes interrogés restent anonymes, afin de garantir la sécurité et le respect de la vie privée des intéressés et de leurs familles.
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VOIX CRÉATIVES

Les artistes et les professionnels de la culture se heurtent souvent 
à des obstacles importants à leur liberté d'expression, comme la 
violence et le harcèlement, en ligne et hors ligne, la persécution 
juridique, la détention, l'emprisonnement et, dans le pire des 
cas, l'assassinat. Les situations d'urgence peuvent engendrer des 
risques supplémentaires pour ces groupes, car nombre d'entre 
eux sont de plus en plus ciblés en raison de la visibilité de leur 
travail et voient leurs moyens de subsistance affectés par la perte 
de revenus et la hausse du chômage dans le secteur culturel. 

Alors que les attaques et les menaces auxquelles sont confrontés 
les artistes et les professionnels de la culture dans les situations 
d'urgence sont similaires à celles qui touchent les journalistes, 
ils ne bénéficient pas du même niveau d'attention ni du même 
accès aux mécanismes de protection et aux aides disponibles. 
Au cours des dernières décennies, un cadre solide a été mis 
en place pour promouvoir la sécurité des journalistes aux 
niveaux international, régional et national, notamment via 
des instruments juridiques et réglementaires, des mécanismes 
de protection, des réseaux de soutien et une mobilisation 
collective constante en faveur de leurs droits. Malgré une prise 
de conscience croissante de la vulnérabilité des artistes et des 
professionnels de la culture dans les situations d'urgence et 
un développement des initiatives visant à sauvegarder leurs 
droits et garantir leur sécurité, les progrès à cet égard restent 
comparativement beaucoup plus embryonnaires. 

Avec le soutien des Secteurs de la Culture, et de la 
Communication et de l’Information de l'UNESCO, et sur la 
base d'une analyse comparative, cette étude vise à renforcer la 
protection des artistes et des professionnels de la culture dans 
les situations d'urgence en tirant les leçons de l'expérience, des 
défis et des résultats obtenus dans le domaine de la sécurité 
des journalistes. Elle élabore des recommandations réalisables 
et définit les domaines dans lesquels la collaboration entre 
les principaux acteurs promouvant, respectivement, la liberté 
artistique et la liberté des médias pourrait servir à renforcer la 
protection des artistes et des journalistes en danger.

Artistes en situations d'urgence
Apprendre de la sécurité des journalistes

www.unesco.org/creativity/fr 9 789232 002877

http://www.unesco.org/creativity/fr
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